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D’INVESTIR

CRYPTOMONNAIES

AVANT
SAVOIR

CE QU’IL FAUT

Comment appréhender les cryptomonnaies et quelles sont les opportunités 
d’investissement pour aujourd’hui et demain ? Alors que le cours du Bitcoin atteint 
actuellement des records historiques, Louis Alexandre de Froissard, conseiller  
en gestion de patrimoine et expert en crypto-actifs, est venu animer une matinale 
organisée par le Medef à la CCI Vendée, le 1er mars dernier. Intitulée «Bitcoin et  
les quatre fantastiques», la conférence visait à démystifier les cryptomonnaies qui, 
depuis leur émergence il y a plus de 15 ans, suscitent autant de passion que d’interrogations.

Par Alexandrine DOUET
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Né en 2008 en pleine crise des “subprimes”, le Bitcoin est la 
monnaie numérique la plus ancienne et la plus connue dans 
le monde. L’objectif initial de son inventeur, connu sous le 
pseudonyme de Satoshi Nakamoto, était de contourner les 
institutions financières traditionnelles en utilisant un sys-
tème de registre décentralisé, la blockchain (ou chaîne de 
blocs), afin d’effectuer des paiements en ligne de pair à pair, 
sans passer par un tiers de confiance. S’inspirant des Quatre 
Fantastiques, superhéros de la franchise Marvel, Louis 
Alexandre de Froissard, dirigeant et fondateur des sociétés 
Montaigne Conseil & Patrimoine et Montaigne Énergie, est 
venu présenter quatre objections majeures aux idées re-
çues sur le Bitcoin : « Ça ne repose sur rien, ça 
finance le crime, ça pollue et c’est volatil. » 
« Mon but aujourd’hui est d’apporter des 
éléments factuels pour convaincre », a 
lancé en préambule l’expert. Selon 
lui, tout le monde peut investir 
dans les crypto-actifs, petites ou 
grandes entreprises et particu-
liers. « Au préalable, comme 
nous l’avons fait à l’arrivée 
d’Internet, il est nécessaire de 
se faire accompagner ou de se 
former, pour comprendre cette 
révolution. Nous sommes face à 
un nouveau continent numérique 
dont les crypto-actifs, à commen-
cer par le Bitcoin, sont les nouveaux 
outils. » À ce jour, seuls 9 % des 
Français1 possèdent de la crypto-
monnaie, avec une prédominance 
chez les jeunes (entre 20 et 30 % 
des moins de 25 ans). Si les dirigeants investissent dans les 
crypto-actifs à titre personnel ou dans leur holding patri-
moniale, ils sont encore peu nombreux à le faire pour leur 
entreprise.

« Un effet valeur refuge reconnu au Bitcoin »
« Avant d’investir dans une cryptomonnaie, il est primordial 
d’étudier la Tokenomics (économie de jetons, NDLR), soit la 
façon dont va être gérée la création de jetons pour le bon 
fonctionnement du projet », conseille Louis Alexandre de 
Froissard. Le Bitcoin étant une monnaie de nature intangible, 
sa valeur peut être difficile à concevoir. Il ne repose sur aucun 
actif physique tel que l’or, mais tire sa valeur de ses pro-
priétés monétaires intrinsèques. Comme certains métaux 
précieux, le Bitcoin est ainsi limité en quantité. Il n’y en aura 
en effet jamais plus de 21 millions, seuil qui doit être atteint 
en 2140. Lorsque tous les Bitcoins auront été créés, les “mi-
neurs”, communauté d’informaticiens chargée de réaliser la 
création monétaire et de sécuriser le réseau, ne recevront 
plus de Bitcoins en guise de récompense, mais seront ré-
munérés pour leur travail par des frais de transaction. « En 
2009, 50 Bitcoins étaient créés toutes les dix minutes. Tous 
les quatre ans, ce nombre est divisé par deux. Le 21 avril 
prochain, on passera ainsi à 3,125 Bitcoins générés dans ce 
laps de temps. Il y a un effet valeur refuge reconnu au Bit-
coin, parce que, dans un monde qui fait de plus en plus de 
monnaie, avec une tendance à fabriquer des bulles, on a des 
actifs en quantité limitée. » Pour l’heure, 19,6 millions de Bit-
coins ont d’ores et déjà été émis.

Transparence et sécurité
Parallèlement, Bitcoin apparaît comme « un système infor-
matique sans égal, qui fonctionne 99,99 % du temps. Depuis 
sa création, il n’y a eu que deux pannes. Une performance 
assez extraordinaire. » Il existe 4 millions de machines de 
minage et autant de systèmes de sauvegarde permettant 
de remettre en route le réseau en cas de panne. « Ces sys-
tèmes de sauvegarde sont en quelque sorte des livres de 
comptes décentralisés avec, à la clé, la possibilité de récu-
pérer à tout moment un historique des transactions. Toute 
fraude peut alors être rapidement repérée dans les heures, 

les jours et les semaines qui suivent. » L’expert ap-
pelle toutefois à la prudence face à la menace 

des ransomwares (ou rançongiciels) dont 
les paiements en cryptomonnaies ont 

atteint un niveau record de 1,1 Md$ en 
2023. « Notez que c’est beaucoup 

moins que l’industrie du crime, qui 
représente 2 600 Mds$ dans le 
monde. »

Financer la transition 
énergétique
Réputées pour être particulière-
ment énergivores, les cryptomon-

naies sont aussi régulièrement 
pointées du doigt pour leur impact 

environnemental défavorable. L’em-
preinte carbone d’un seul Bitcoin2 
représenterait 168,9 tonnes de CO2. 
Pourtant, le minage est aujourd’hui 
perçu comme un moyen d’accélérer 

la transition énergétique. « Les machines, très consommatrices 
d’électricité, ont besoin d’une énergie peu chère et rapidement 
disponible. Aujourd’hui, 70 % des minages sont réalisés grâce 
aux énergies renouvelables. » Le Salvador fait ainsi partie des 
pionniers en la matière, en mettant l’énergie des volcans au 
service de la création de Bitcoins. Au Congo, 25M$ sont versés 
chaque année, au parc national des Virunga depuis l’installa-
tion d’une ferme de minage en 2020. Trois centrales hydroé-
lectriques y ont été construites, permettant la création de 400 
emplois. Des projets sont en cours également en Europe, no-
tamment en Allemagne. Le groupe Total doit lui aussi faire des 
annonces dans ce domaine prochainement.

Investir progressivement
Enfin, alors que l’on reproche souvent au Bitcoin son extrême 
volatilité, Louis Alexandre de Froissard conseille de prendre 
le temps d’investir. « Comme pour tout type d’action, il est 
difficile de prévoir les variations. Mais depuis sa création, la 
courbe de long terme du Bitcoin est très positive. On peut 
se donner par exemple quatre à cinq ans et investir un peu 
toutes les semaines ou tous les mois, pour lisser ses points 
d’entrée et sécuriser ses plus-values. Tous ceux qui ont in-
vesti au plus haut fin 2021 et début 2022 s’en sont mordu les 
doigts quand ça a baissé. C’est pourquoi il faut se positionner 
de manière régulière », conclut l’expert.  
1 Enquête Ipsos, avril 2023  
2  Étude Selectra, octobre 2023 : l’empreinte carbone du Bitcoin représen-

terait 0,55 % de la production électrique mondiale en termes de consom-
mation d’énergie liée notamment au minage.

Louis Alexandre de Froissard
Dirigeant et fondateur des sociétés Montaigne 
Conseil & Patrimoine, et Montaigne Énergie.
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La transmission d’entreprise : voilà un enjeu majeur pour la 
filière artisanale. C’est particulièrement vrai dans la période 
actuelle où, comme le rappelle Joël Fourny, président de la 
Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA) France et Pays de 
la Loire, « près d’un tiers des chefs d’entreprises artisanales ont 
plus de 50 ans ». Pour répondre à ce défi, la signature d’une 
convention «Transmission d’entreprises» entre la Chambre 
et l’Unama (Union nationale de l’artisanat et des métiers de 
l’ameublement) avait lieu le 1er mars dernier, dans les locaux 
de la CMA de Loire-Atlantique à Sainte-Luce-sur-Loire.

ARTISANAT
UNE CONVENTION POUR FAVORISER

LA TRANSMISSION
Le secteur de l’artisanat se mobilise pour favoriser la transmission  

d’entreprise. Une convention de partenariat allant dans ce sens vient d’être signée  
entre la CMA, Chambre de métiers et de l’artisanat des Pays de la Loire,  

et l’Unama, organisation professionnelle des métiers de l’ameublement.

Par Gildas PASQUET

Une expérimentation en 2023
La signature fait suite à une expérimentation en 2023 en Ven-
dée ayant remporté plusieurs succès. Cette dernière a notam-
ment permis d’avoir relancé collectivement des artisans sur 
une transmission plus ou moins abandonnée, d’avoir propo-
sé des moyens pour rechercher dans l’urgence un repreneur 
après l’accident d’un chef d’entreprise ou encore d’avoir mis 
en relation un repreneur auprès d’un cédant. Dans le même 
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En signant la convention, Joël Fourny, président de la CMA France  
et Pays de la Loire (à gauche), et Yves Roche, président de l’Unama  
(à droite), entendent faciliter la reprise d’entreprise dans la filière  
des métiers de l’ameublement.
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esprit, dans le cadre de la convention nouvellement ratifiée, les 
signataires s’engagent à mettre en place différentes actions : 
sensibilisation et information, formation à l’entrepreneuriat, 
rapprochement entre cédants et repreneurs et mobilisation de 
partenaires bancaires et réseaux d’accompagnement. Objec-
tifs poursuivis : pérenniser le secteur d’activité fabrication ar-
tisanale dans les métiers de l’ameublement, sauvegarder les 
emplois qualifiés et de proximité en assurant la transmission 
des savoirs et apporter une réponse aux enjeux sociaux actuels 
(fabrication de qualité, respectueuse de l’environnement…). 
Un moyen de « préserver des savoir-faire et des entreprises 
d’exception qui ont aussi très souvent autour d’elles des col-
laborateurs avec une connaissance particulière du métier, qui 
créent un vrai dynamisme territorial qu’il ne faut absolument 
pas négliger, parce que c’est l’avenir de la filière artisanale », 
analyse Joël Fourny.

Mieux appréhender la transmission  
par une approche métier
« La convention, dans le cadre de la transmission-reprise 
d’entreprise, est un dispositif et une offre de services qui est 
proposée par la Chambre de métiers de la région Pays de la 
Loire sur l’ensemble des départements, en particulier sur les 
métiers du secteur de l’ameublement, résume Joël Fourny. 
Elle va permettre d’impliquer et de travailler avec les profes-
sionnels directement, grâce à l’organisation professionnelle 
du secteur, pour travailler avec les cédants, les parrainer afin 
de les amener à mieux appréhender la transmission. Au-delà 
de ce que peut apporter la Chambre, l’organisation profes-
sionnelle va, de son côté, être plus proche du rôle du cédant. 
Dans un second temps, elle va aussi bien sûr se rapprocher 
du repreneur pour l’accompagner dans la mise en place et la 
valorisation de son entreprise. L’organisation professionnelle, 
en connaissant bien l’activité et le métier, apporte un plus dans 
le cadre de la reprise. Ce n’est pas simplement un comptable, 
un avocat et les collaborateurs de la Chambre qui apportent 
un conseil, mais il y a un soutien aussi du côté professionnel, 
sur la connaissance, l’approche, l’expérience métier. »

Les nombreux atouts de la reprise
Comparativement à la création d’entreprise, la reprise pré-
sente selon la Chambre plusieurs atouts : moyens techniques 
immédiatement opérationnels, salariés formés, partenaires 
commerciaux existants, notoriété de l’entreprise, fichier de 
commandes à court ou moyen terme… Autant d’éléments qui 
permettent d’appréhender les premières années de l’installa-
tion avec une certaine sérénité. Et de rassurer des partenaires 
financiers pour des prêts ou dans le cadre d’investissements. 
« La reprise est toujours plus intéressante qu’une création 
pure, confie Joël Fourny. C’est en général la possibilité de 
réussir plus rapidement. On voit d’ailleurs qu’il y a moins 
d’échecs dans le cadre d’une reprise sur les trois à cinq années 
qui suivent, par rapport à une création. » Pouvoir miser sur 
une structure existante et fonctionnelle, un atout considérable, 
donc, offrant la « possibilité soit de continuer l’activité déjà en-
gagée, soit de lui donner un autre positionnement, et de créer 
un développement supplémentaire ».

Anticiper sa transmission
Parmi les éléments importants à prendre en compte dans le 
cadre d’une reprise, et sur lequel les signataires comptent 

bien appuyer leur action : l’anticipation. « Une transmis-
sion, cela se prépare, souligne Joël Fourny. Il ne faut pas s’y 
prendre au dernier moment, sinon il est difficile d’aboutir à 
quelque chose de concluant et de réussi. Je dirais qu’il faut 
s’y prendre au moins cinq ans en amont, mais certains pro-
fessionnels disent huit ans. Quelques fois, on peut aussi s’en 
préoccuper dix ans avant. Plus on anticipe, plus cela permet 
de faire des choix, comme celui de son repreneur. Nous fai-
sons donc beaucoup de réunions d’information. Notre rôle, 
c’est de sensibiliser les entreprises artisanales à préparer 
bien en amont la transmission. »
Savoir bien anticiper, donc, mais aussi savoir bien s’entourer. 
« Il est difficile de faire une transmission seul, estime Joël 
Fourny. Il faut se faire accompagner en termes de conseil et 
soutien pour entrer en relation avec les différents partenaires, 
notamment les banques et les fournisseurs qui tournent au-
tour de l’entreprise… Cela permet de faciliter l’échange et le 
dialogue. C’est le rôle du collaborateur de la Chambre que 
d’accompagner à la fois le cédant mais aussi le repreneur 
sur cet aspect. Et puis, il faut que le chef d’entreprise puisse 
s’appuyer sur des compétences externes spécialisées, no-
tamment sur l’aspect juridique, soit avec un avocat, soit avec 
un conseiller juridique. Et également sur les aspects fiscal, 
social et financier. Un cabinet d’expertise comptable est aussi 
essentiel pour traiter la partie ressources humaines. »

Un essaimage national ?
Si la convention signée le 1er mars entre en application sur les 
cinq départements de la région, l’histoire pourrait se pour-
suivre au-delà des frontières ligériennes. « Si le dispositif 
fonctionne bien, je suis prêt, en tant que président de CMA 
France, à le faire valoir sur l’ensemble des régions, ambi-
tionne Joël Fourny. Cela créerait une vraie dynamique per-
mettant d’essaimer partout et de ne pas faire de différences 
d’un territoire à un autre. »  
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Emyn,  deuxième parc éolien en mer de 
la côte Atlantique, entrera en fonction-
nement à l’horizon 2025. Depuis l’attri-
bution de l’appel d’offres il y a dix ans, la 
société Éoliennes en mer des îles d’Yeu 
et de Noirmoutier (Emyn) s’est enga-
gée auprès du territoire dans l’accom-
pagnement des initiatives touristiques,  
culturelles et patrimoniales. Chaque 
année, elle soutient une dizaine de fes-
tivals locaux et départementaux pour un 
total de 150 000 € en moyenne. Parmi 
eux : le festival Réveillons-nous dans le 
Pays de Saint-Jean-de-Monts, la course 
croisière des Ports vendéens ou encore, 
depuis 2016, le Vendée  Globe.
Avec  la mise en exploitation progressive 
en 2025 des 62 éoliennes, le parc de-
vient une réalité, un objet industriel qui 
sera partie intégrante du territoire ven-
déen. Emyn  a donc souhaité renforcer et 
formaliser son engagement sur le ter-
ritoire en signant, le 21 février dernier, 
une convention d’appui à des initiatives 
touristiques avec Vendée  Expansion.

IJ N°7190 - Vendredi 8 Mars 2024

Le  parc éolien en mer 
des îles d’Yeu et de 
Noirmoutier, qui entrera 
en fonctionnement 
en 2025, vient de signer 
une convention avec 
la société d’économie 
mixte (SEM) Vendée 
Expansion. Objectif : 
faire  émerger et favoriser 
le développement 
d’activités touristiques, 
culturelles et 
patrimoniales, en lien 
avec la mer, le vent 
ou l’énergie, dans le 
nord-ouest du 
département. Une façon 
pour Emyn de renforcer 
son ancrage  territorial.

Par  Marie  LAUDOUAR

Un  atout industriel  
et  touristique
«  Cette signature est l’aboutissement 
d’une réfl exion initiée de longue date 
avec la SEM, réagit Christelle Céleste, 
directrice des relations extérieures 
d’Emyn. Cette démarche collabora-
tive vise à lancer une dynamique avec 
les professionnels du tourisme pour 
faire émerger des projets et favoriser 
le développement d’activités touris-
tiques en lien avec le parc, c’est-à-dire 
autour de la mer, du vent, de l’éner-
gie ou du  développement, mais aussi 
dans un secteur géographique proche, 
dans le nord-ouest du département. » 
Christelle Céleste précise : « Au-delà 
d’être un atout industriel, les éoliennes 
doivent être un atout touristique pour 
la destination Vendée. L’une des pre-
mières choses que l’on pourrait ima-
giner, et qui paraît assez évident, c’est 
d’organiser des visites en mer pour voir 
les éoliennes de plus près.  »
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PARTENAIRE
 DU  TOURISME  
 VENDEEN
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« C’est la première fois que nous ac-
compagnons un acteur industriel dans 
une telle démarche, complète Guil-
laume Jean, PDG de Vendée Expan-
sion. Nous sommes persuadés que le 
tourisme vendéen peut tirer parti de ce 
projet pendant les 25 années de la du-
rée d’exploitation du parc (2025-2050, 
NDLR). Et à court terme, la phase de 
construction va générer des besoins en 
nuitées et en restauration pour de nom-
breux intervenants sur le chantier. Nous 
devons encore les évaluer, notamment 
en ce qui concerne la basse saison. »

Informer les acteurs 
touristiques
Dans un premier temps, ce partenariat 
vise à apporter des informations sur 
les étapes majeures de construction 
du parc aux entreprises et collectivités 
du territoire, tout en leur présentant 
les retours d’expérience et résultats 
d’études et d’échanges réalisés sur des 
parcs éoliens en mer déjà en exploita-
tion. Six réunions sont prévues, tout au 
long du mois de mars et d’avril, sur cinq 
territoires clés : l’île d’Yeu, l’île de Noir-

moutier, Challans-Gois Communauté, 
Océan Marais de Monts et le Pays de 
Saint-Gilles-Croix-de-Vie. Elles per-
mettront aux professionnels du tou-
risme local d’échanger sur le déploie-
ment du parc éolien, ses retombées 
économiques possibles et les opportu-
nités touristiques pouvant voir le jour.
À l’issue de ces réunions, Emyn et Ven-
dée Expansion présenteront les pre-
miers éléments concrets sur un dispo-
sitif de soutien envisagé pour les projets 
touristiques locaux.  

Guillaume
Jean Christelle

   Céleste

©
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Zoom sur Emyn
  et l’éolien en mer
Situé au large des îles d’Yeu et de Noirmoutier,  
le parc éolien en mer Emyn alimentera, à 
partir de 2025, près de 800 000 personnes 
en électricité, soit l’équivalent de la 
population vendéenne. La construction des 
62 éoliennes a démarré l’été dernier.  
Sur ce sujet de l’éolien, la préfecture maritime  
de l’Atlantique organisait le 6 mars une 
réunion pour présenter aux élus les zones 
propices au développement de l’éolien  
à horizon dix ans et 2050, de la Bretagne 
à la Vendée. La carte devait être 
publiquement dévoilée le 7 mars.

EMYN,
 PARTENAIRE
 DU TOURISME 
 VENDEEN

Le parc éolien Emyn,  
dont le chantier a démarré 
l'été dernier, entrera  
en fonction en 2025. Ici, 
le navire auto-élévateur  
"L’Innovation". En décembre 
dernier, un navire  
similaire "Le Scylla" était  
venu positionner les 
quatre pieds de la sous-
station électrique en mer.
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Le “Campus des énergies durables” : c’est le nom d’un nou-
veau collectif lancé par la Région des Pays de la Loire et le 
rectorat. Un campus non pas à comprendre au sens d’une 
université classique, mais plutôt d’un consortium réunissant 
acteurs académiques et économiques issus des différentes 
filières de l’énergie : nucléaire, renouvelable (éolien, EMR, 
photovoltaïque…), pétrole et gaz décarbonés (biométhane, 
hydrogène…), réseaux électriques et gaz, services énergé-

UN CAMPUS
POUR RASSEMBLER

TOUTES LES ENERGIES

Sous l’impulsion de la Région et du rectorat, énergéticiens et acteurs  
de la formation des Pays de la Loire se regroupent en un Campus des énergies  

durables. Leur ambition : créer et moderniser des formations 
pour anticiper les besoins en compétences d’un secteur en transformation.

Par Gildas PASQUET

tiques (maintenance et installation de systèmes de chauf-
fage…). Le 12 février dernier, à l’Hôtel de Région à Nantes, 
bon nombre de ces acteurs avaient répondu présents pour 
la première rencontre de lancement du projet : énergéticiens 
(EDF, Engie, TotalEnergies, Enedis, GRT Gaz, GRDF…), indus-
triels (Néopolia, Naval Group…), mais aussi acteurs de la for-
mation et de l’enseignement secondaire et supérieur (uni-
versités, lycées, IMT Atlantique…). La finalité de ce campus, 
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Les acteurs du nouveau campus étaient réunis 
le 12 février dernier à l’Hôtel de Région.
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Le campus doit aider  
à répondre aux besoins en 
compétences des différentes 
filières de l’énergie 
ligérienne, comme l’éolien.

selon la présidente de Région Christelle Morançais ? « Pour 
devenir un territoire à énergie positive, il nous faut mener 
une politique réaliste : accélérer la sobriété énergétique des 
secteurs clés de notre économie, mais aussi produire mieux 
et plus d’énergie décarbonée. L’ambition de ce futur campus 
est d’agir pour la compétitivité et l’attractivité de notre ré-
gion dans le domaine des énergies, en agissant sur la for-
mation de nos futurs talents. » De quoi répondre aux besoins 
en compétences d’une filière en mutation, en proposant des 
« formations ciblées, innovantes et labellisées » auprès des 
jeunes, des demandeurs d’emploi ou des salariés en recon-
version.

Répondre au besoin de main-d’œuvre
À la genèse de l’idée de ce campus, un constat : celui des 
besoins persistants en main-d’œuvre dans le secteur de 
l’énergie. « Auprès de Christelle Morançais, plusieurs grands 
noms de l’énergie en Pays de la Loire de tous les secteurs, de 
l’énergie nucléaire aux énergies renouvelables, ont évoqué 

la même problématique : l’image de leurs métiers auprès 
du grand et du jeune public, rembobine André Martin, vice- 
président à la Région en charge de la jeunesse, de la for-
mation et de l’emploi. L’idée est donc venue de les mobiliser 
au sein d’un campus en y associant l’appareil de formation, 
qu’elle soit initiale ou par alternance, et de faire en sorte que 
tous ensemble nous puissions communiquer sur ce que sont 
ces métiers aujourd’hui et sur ce qu’ils vont devenir demain. » 
D’autant que les métiers en tension ne sont pas toujours bien 
connus. « Chaudronnier, cela peut ne pas faire rêver et pour-
tant, il y a de très beaux métiers derrière cette appellation. 
Nous devons donc communiquer sur ces compétences et ces 
savoir-faire, de même que tous les métiers des réseaux, de 
la distribution, de la maintenance, qui sont autant d’enjeux 
dont il faut parler auprès des différents publics à travers des 
manifestations diverses et variées. »

Évaluer les besoins
Avant toute chose, pour pouvoir fournir des recrues aux TPE-
PME, ETI et grands groupes de l’énergie, l’une des premières 
tâches qui attend le collectif consistera en l’évaluation des 
besoins. « Les Pays de la Loire comptent différents observa-
toires, notamment l’Orci (Observatoire régional des compé-
tences industrielles, NDLR), rappelle André Martin. Nous al-
lons commencer par un travail d’observation sur les données 
en termes de besoins de compétences et de formation pour 
faire monter et émerger ces compétences. Ensuite, il s’agit de 
travailler sur l’offre de formation initiale et par alternance, 
pour conquérir la jeunesse, mais pas seulement. Il y a aussi 
des perspectives en matière de reconversion. » Autre enjeu 
pour le campus : celui de l’acceptabilité. « Il y a parfois des 
levées de boucliers lorsqu’on parle d’éolien ou de nucléaire 
nouvelle génération, avec des mini-centrales telles qu’on 
pourrait les imaginer à Cordemais. Il faut forcément travailler 
sur la connaissance de ces métiers et leur acceptabilité so-
ciale et culturelle », estime André Martin.

Candidature à un AMI de France 2030
Jusqu’au 1er mars, les entreprises intéressées par le projet 
ont pu envoyer leur lettre d’intention à la Région. L’échéance 
suivante, c’est la labellisation du projet par France 2030. Car 
si en matière de financements, le campus est doté au dé-
part par le rectorat et la Région de « quelques dizaines de 
milliers d’euros », André Martin compte bien aller récolter 
davantage de moyens auprès de l’État en déposant une can-
didature dans le cadre de l’Appel à manifestation d’intérêt 
“Compétences et métiers d’avenir”, porté par France 2030. 
« Le but est d’aller chercher plusieurs millions d’euros pour 
transformer nos plateaux techniques dans nos lycées et nos 
CFA notamment, afin de faire en sorte que l’on forme notre 
jeunesse et nos alternants avec les outils et les modes de 
fabrication les plus en pointe. »  

L’ambition de  
ce futur campus
est d’agir pour 
la compétitivité 
et l’attractivité 
de notre région 
dans le domaine 
des énergies.
Christelle MORANÇAIS
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Sans surprise, la Vendée affiche le taux d’emplois saisonniers le plus élevé de la région. 
Près de 16 700 embauches1 concernent une activité saisonnière (tourisme, hôtellerie-res-
tauration, agriculture), soit un quart des projets de recrutement (37,6 %). Et toujours sans 
surprise, le littoral figure parmi les bassins les plus concernés par l’emploi saisonnier.

Se démarquer
Et qui dit saisonnier pour un parc de loisirs ne veut pas forcément dire juillet et août, 
au contraire. Par exemple, la saison débute le 30 mars au Potager Extraordinaire nou-
vellement installé sur l’ancien site Beautour à La Roche-sur-Yon depuis juillet 2023 
(30 000 visiteurs). Sa singularité : être un parc à thème botanique labellisé entreprise 
d’insertion, « le seul en France », qui dispose de collections végétales « uniques » en 
Europe, soit près de 3 000 graines et 500 plantes insolites. Un concept différenciant 
qui semble séduire les saisonniers, d’après son directeur Nicolas Brenon. « Nous atti-
rons des personnes qui ont vraiment l’envie de travailler chez nous et d’en savoir plus 
sur le monde du végétal. » Cette année, le parc (10 permanents) qui a démarré ses 
entretiens d’embauche en février, « un peu tardivement », a reçu 20 à 30 candidatures 
pour l’animation quand 5 postes sont à pourvoir. Comme l’an passé, Nicolas Brenon 
prévoit de doubler les effectifs pendant la saison touristique avec en tout 10 saison-
niers à qui il propose des contrats de mars à octobre. Tous les postes seraient d’ores 
et déjà pourvus, sauf en restauration. « Le recrutement des personnels de cuisine de-
meure compliqué, peu de candidats se présentent ou n’honorent pas les rendez-vous. » 
En cause, des horaires contraignants ? « Non, répond-il. Il y a uniquement un service le 
midi, hormis quatre veillées en juillet et août. » Le salaire peu attractif, alors ? « Nous 
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  PARCS
DE LOISIRS
      VENDEE
LA COURSE AUX SAISONNIERS LANCÉE

C’est bientôt le coup d’envoi de la saison touristique, qui s’accompagne d’une 
déferlante d’offres d’emploi à destination des saisonniers. En plein recrutement, 

les parcs de loisirs vendéens mettent en avant leurs atouts pour attirer 
et fidéliser ces travailleurs.  

Par Florence FALVY

EN
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Cette année, 350 saisonniers sont recherchés par le groupe 
Océano qui gère O’Gliss Park et O’Fun Park au Bernard.

proposons une rémunération un peu plus élevée, soit 200 € 
bruts au-dessus du Smic », met en exergue le directeur. Pour 
lui, les jeunes auraient en fait une mauvaise image du sec-
teur et des a priori sur le métier et les conditions de travail. 

Des saisonniers en position de force
Après avoir accueilli près de 140 000 visiteurs en 2023, Le 
Grand Défi (2,275 M€ de CA en 2023) va quant à lui ouvrir ses 
portes le 6 avril prochain. Et les recrutements ont déjà com-
mencé depuis le 10 février lors d’un job dating. Cette année, le 
parc de loisirs (une dizaine de permanents) a prévu de dévoi-
ler un nouvel espace à partir du 22 juin : l’un des plus grands 
aquaparks de France, composé de plus de 80 modules gon-
flables sur une pièce d’eau de près de 3 hectares. De ce fait, il 
recherche une centaine de saisonniers, contre 85 l’an dernier 
(146 contrats signés), dont une dizaine de surveillants de bai-
gnade titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique. Parmi les autres profils recherchés : hôtesse d’ac-
cueil, opérateur Parcours acrobatique en hauteur, animateur 
activités itinérantes, paintball/laser game ou encore équestre. 
La responsable RH précise qu’une partie des postes, environ 
60 %, seront occupés par des habitués. « Les contrats peuvent 
s’étendre sur toute la saison, d’avril à novembre, ou seulement 
sur la haute saison en juillet et août, parfois uniquement pen-
dant les vacances scolaires d’avril, en plus de certains week-
ends », détaille Diane Hoarau qui doit jongler avec les dis-
ponibilités des saisonniers. « C’est à nous de nous adapter. »
Même constat du côté de Clément Trigatti, responsable com-
munication et accueil pour les parcs O’Gliss (ouvert du 22 juin 
au 8 septembre) et O’Fun (ouvert du 6 avril au 3 novembre), 
tous deux appartenant au groupe Océano (une vingtaine de sa-
lariés, 8,5 M€ de CA en 2023) basés au Bernard, à une dizaine 

À La Roche-sur-
Yon, le Potager 
Extraordinaire  
est un parc  
à thème botanique 
labellisé entreprise 
d’insertion.  
Un positionnement 
qui semble séduire 
les saisonniers.

de kilomètres de la station balnéaire de La Tranche-sur-Mer. Ce 
dernier confirme que le recrutement des saisonniers, « 90% de 
jeunes », est de plus en plus compliqué. « Ils deviennent plus 
exigeants. Certains veulent alterner un mois de travail et un 
mois de vacances. Ce qui nous oblige à multiplier les contrats. 
Par exemple, l’an dernier, nous avons fait 900 contrats pour 
300 saisonniers. » Cette année, les besoins vont au-delà, soit 
50 postes en plus (animateur, opérateur aquatique, surveil-
lant de baignade, opérateur accrobranche, agent d’accueil...) : 
10 pour O’Fun Park, autant pour O’Gliss Park qui va dévoiler un 
nouveau toboggan et 30 saisonniers (réceptionniste, poste de 
gardiennage...) pour accompagner l’ouverture du nouvel hôtel 
O’Tel Park du 1er mai au 11 novembre.  

Ils deviennent plus 
exigeants. Certains veulent 
alterner un mois de travail  
et un mois de vacances. 
Ce qui nous oblige à 
multiplier les contrats.
Clément TRIGATTI
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Dévoiler  les avantages à faire une saison en Vendée. 
C’est tout l’enjeu de la campagne de communication 
«Saisonnier en Vendée» relancée, pour la deuxième 
année consécutive courant mars sur Facebook, 
Instagram et YouTube, par Vendée Expansion, 
dont le rôle est de contribuer à la promotion de la 
destination Vendée en France et à l’international. 
Autre action : la saison 2 du jeu-concours «ton salaire 
x2». Objectif : « inciter les saisonniers à se mettre 
en scène de façon la plus créative possible », indique 
Nicolas Donati, responsable  du service digital du pôle 
Tourisme. Cette année, l’opération se déroule sur 
une durée plus longue, soit du 1er mai au 1er septembre 
(contre deux mois l’an passé) et aucun seuil de 
participation ne sera requis contre 100 participants par 
catégorie (photo et vidéo) l’année dernière. À la clé : 
la possibilité de doubler son salaire « dans la limite 
de 2 000 € ». L’an passé, 133 saisonniers avaient 
participé au jeu-concours et le spot sur les réseaux 
sociaux avait généré 261 800 vues.  
Vendée  Expansion lance également le 4 avril un 
nouvel outil d’e-learning destiné aux saisonniers afi n 
qu’ils deviennent de « réels ambassadeurs ». Le but 
de cette formation en ligne d’environ 20 minutes ? 
« Améliorer ses acquis et découvrir la culture touristique 
de la Vendée » pour, in fi ne,  assurer la promotion 
du territoire. En guise de récompense, les saisonniers 
qui auront complété avec succès cet e-learning et 
auront décroché un contrat de six semaines minimum, 
se verront remettre le Pass vendéen Saisonnier
(ex-carte Pass) leur donnant accès à 100 sites 
touristiques, gratuitement ou à tarifs  réduits.

Opération   séduction
Pour  les attirer, chacun dévoile ses atouts. Le Grand Défi  pro-
pose des horaires « peu contraignants », dixit Diane Hoarau. 
« Les saisonniers font des journées de six heures. Seuls ceux 
dédiés au paintball sont en journée complète avec une pause 
déjeuner d’une heure. Quand ils débauchent, ils ont un accès 
libre  au parc. » Autres avantages : « des packages d’activi-
tés (6 à 12 entrées) gratuits pour leurs proches, une journée 
d’intégration (formation le matin et jeux l’après-midi), un re-
pas de début de saison mi-juillet et de fi n de saison. » Et les 
saisonniers polyvalents avec de l’ancienneté bénéfi cieraient 
d’une valorisation  salariale.
Au  sein des parcs O’Gliss et O’Fun, la règle d’or est moins de 
contrats courts au profi t des contrats longs (six mois) pour 
fi déliser les saisonniers. Et pour attirer des opérateurs ac-
crobranches, plus diffi ciles à trouver car ce poste nécessite un 
diplôme d’État, la direction leur fi nance une formation d’une 
semaine. Grâce à des partenariats avec les autres parcs de 
la région, la direction offre également des entrées aux  sai-
sonniers « méritants ». Denrée rare mais essentielle au bon 
déroulement de la saison, les surveillants de baignade, en-
gagés sur toute la saison, se voient quant à eux proposer un 
salaire supérieur au Smic, soit « environ 12,50 € à 13 € de 
l’heure », poursuit Clément Trigatti. Alors que les saisonniers 
qui rempilent pour une deuxième saison gagnent « environ 
1 € de plus par heure  ».

Le  logement :  une vraie  problématique
Cette  année encore va se poser la question des diffi cultés de 
recrutement des saisonniers qui n’arrivent pas toujours à se 
loger. Un problème qui peut plomber la saison touristique. 
Il faut donc trouver des solutions. Depuis 23 ans, Océano 
Loisirs collabore ainsi avec le camping municipal de Mou-
tiers-les-Mauxfaits qui réserve une centaine d’emplace-
ments aux saisonniers (contre 60 en 2023) moyennant  un 
loyer mensuel de 150 €. « Les places sont prises d’assaut », 
d’après Clément Trigatti. Depuis l’année dernière, la société 
fait de même avec le camping de Saint-Benoist-sur-Mer, à 
dix kilomètres de là avec, à la clé, une vingtaine de places. Et 
il n’est pas exclu de créer des hébergements pour les saison-
niers dans les deux à trois  ans.

        Vendée  Expansion
multiplie les initiatives
pour attirer
   les saisonniers

Les saisonniers qui rempilent 
pour une deuxième saison 
gagnent « environ 1 € de plus 
par heure  ».
Clément TRIGATTI

Un  sujet qui pourrait également être à l’ordre du jour au 
Grand Défi . Pour l’heure, le parc s’appuie sur l’offi ce de tou-
risme des Achards  qui centralise la liste des chambres louées 
par des particuliers. Et le servive RH réfl échit, lui aussi, à des 
actions avec des campings.  
1   Enquête annuelle de France Travail (ex-Pôle emploi) sur  les besoins de 
main-d’oeuvre des entreprises en  2023.

Clémence Durris, 
lauréate du 
jeu concours 
"Ton salaire x2" 
en 2023, sera 
l’ambassadrice 
d’un nouveau 
spot publicitaire 
pour mettre en 
avant la saison 2. 
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CC’est à l’occasion du salon Hyvolution, 
fin janvier à Paris, que l’annonce a été 
faite : le lancement par les Conseils ré-
gionaux des Pays de la Loire, Bretagne 
et Normandie d’une dynamique com-
mune autour d’un “Bassin hydrogène 
grand Ouest”, piloté par un consortium 
public-privé. « Un rapprochement stra-
tégique qui annonce un changement 
d’échelle », assurent les trois régions.

Monter en puissance
À l’heure de la transition énergétique, 
en effet, l’hydrogène a le vent en poupe 
sur ces territoires, en particulier en Pays 
de la Loire, d’où est par exemple ori-
ginaire Lhyfe, leader dans la produc-
tion d’hydrogène vert. L’entreprise a 
par exemple remporté l’AMI de Nantes 
Saint-Nazaire Port pour l’implantation, 
à horizon 2028 sur le site portuaire de 
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C’est à Bouin, en Vendée, que Lhyfe  
a implanté sa première usine pilote  

de production d’hydrogène vert.

UN BASSIN
HYDROGENE
 DANS LE GRAND OUEST
Pays de la Loire, Bretagne et Normandie lancent une initiative commune :  
le Bassin hydrogène grand Ouest. Sa mise sur pied doit permettre à la filière 
hydrogène de ces territoires de changer d’échelle.

Montoir-de-Bretagne, d’une unité de 
production et distribution d’hydrogène 
renouvelable.
Ce déploiement de l’hydrogène sur leur 
territoire, les trois régions entendent 
bien l’encourager. « C’est maintenant 
qu’il nous faut monter en puissance, 
tant du côté de la production que des 
usages, font savoir les régions par voie 
de communiqué. Nous devons bascu-
ler d’une logique d’amorçage dans des 
projets locaux à une plus large échelle 
qui permettra de décrocher d’impor-
tants marchés et de consolider ainsi une 
filière grand Ouest dans les années qui 
viennent. »

Souveraineté de l’Europe
Selon les trois Régions, le projet doit 
permettre de contribuer à la souverai-
neté de l’Europe en matière d’hydro-

gène. La finalité : « Donner de la visibili-
té aux investisseurs industriels et ancrer 
des coopérations pour se placer sur les 
marchés européens et mondiaux. » Les 
Régions mettent notamment en avant 
leurs atouts : « Un fort potentiel d’ap-
plications dans le transport maritime, 
des nœuds logistiques en connexion 
depuis les hubs hydrogène portuaires 
vers l’hinterland1, des interactions avec 
les futures routes et infrastructures 
européennes, ainsi qu’avec les autres 
grandes vallées de l’hydrogène déjà 
amorcées en Europe. » Objectifs 2024 
pour le Bassin hydrogène grand Ouest : 
mettre sur pied la partie financière en 
réunissant investisseurs privés, fonds 
publics régionaux, nationaux ainsi que 
des prêts et aides européennes.  
1  L’hinterland est l’arrière-pays continental d’un 
port que ce dernier approvisionne ou dont il tire 
les marchandises qu’il expédie.
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« L’objectif est d’être plus efficient en matière d’in-
clusion en milieu industriel », a annoncé d’emblée 
Florence Olivier, directrice du site Airbus Atlantic,  
hôte de l’événement. Former inclusif, acheter in-
clusif, innover inclusif : tel était le leitmotiv de 
cette soirée animée par Yves-Olivier Lenormand, 
responsable des relations institutionnelles chez 
l’avionneur et par ailleurs animateur de l’antenne 
départementale des "Entreprises s’engagent". Des 
écoles aux Esat, des associations aux entreprises 
adaptées, une quinzaine d’acteurs locaux se sont 
ainsi réunis pour mettre au jour les initiatives et 
opportunités d’emploi en matière d’inclusion, 
permettant de mailler le territoire et d’inciter les 
entreprises dites “classiques” à intégrer une dé-
marche inclusive dans leur quotidien. 

« Nous fonctionnons comme 
n’importe quelle entreprise »
DSI Atlantique en est un exemple probant. Im-
plantée à Lavau-sur-Loire depuis 2016, cette en-
treprise adaptée de 1 200 salariés dans l’Hexa-
gone (dont 78 % en situation de handicap), fondée 
en 1996 à Toulouse, « fournit le même service en 
sous-traitance que n’importe quelle autre entre-
prise », a assuré Christophe Mairesse, directeur de 
la région Atlantique. Même constat pour Saprena, 
spécialisée dans les services aux entreprises dont 
le siège est à Bouaye. Forte de 490 salariés, dont 
67 % en situation de handicap, cette Société coo-
pérative d’intérêt collectif (SCIC), en croissance à 
deux chiffres ces trois dernières années (18 M€ de 
CA en 2023), s’est donnée pour mission « d’aider 
[ses] salariés à trouver un nouveau parcours pro-

LES ENTREPRISES ENGAGÉES

SENSIBILISENT A
L’INCLUSION

Nombre de structures se sont déjà engagées dans une démarche inclusive.  
Pour renforcer leur visibilité et soutenir les initiatives locales, le club RH de l’IUT  

de Saint-Nazaire, en partenariat avec “Les Entreprises s’engagent - 
Club de Loire-Atlantique” et Saint-Nazaire Agglomération, a organisé une soirée 

dédiée à cette thématique le 22 février, au sein d’Airbus Atlantic.

Par Karine LIMOUZIN

fessionnel quand ils ont eu notamment un acci-
dent de la vie », témoigne Estelle Gouin Becam, sa 
DRH. Inaptitude à un poste ne rime donc pas avec 
incapacité de travail et l’entreprise l’a bien compris 
en adaptant les conditions de travail selon les be-
soins. « Tous nos salariés sont autonomes et nous 
ne faisons pas de différence, nous fonctionnons 
nous aussi comme n’importe quelle entreprise », 
souligne Alexandra Miailhe, directrice générale de 
Saprena. 

« Un candidat = un projet »
Côté recrutement, « oui, ça peut prendre plus de 
temps, car les personnes, pour certaines, ne sont 
pas habituées à se vendre ou n’ont pas toujours de 
CV, mais nous formons nos managers dans leur 
posture au recrutement. Et une fois dans leur ser-
vice, toutes reçoivent de la part des équipes beau-
coup d’empathie et de bienveillance », appuie Es-
telle Gouin Becam, surnommée dans l’entreprise 
“directrice des richesses humaines”. Elle résume 
ainsi l’équation : « Un candidat = un projet. » À 
La Ruche, réseau d’incubateurs à impact installé à 
Saint-Nazaire, Philippe Fintoni œuvre en ce sens 
également, en utilisant « l’entrepreneuriat comme 
vecteur d’inclusion et d’insertion de personnes en 
situation de handicap », mais aussi de tous « pu-
blics sous-représentés comme les personnes vi-
vant du RSA, les seniors, les femmes… ». Bref, une 
inclusion au sens large.  
1  «Les Entreprises s’engagent» est une communauté d’en-
treprises engagées pour une société inclusive et un monde 
durable. Créée en 2018, elle rassemble 60 000 entreprises 
et 101 clubs départementaux.
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Philippe Fintoni
Dirigeant de La Ruche

Estelle Gouin Becam
DRH de Saprena
Alexandra Miailhe
DG de Saprena
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Comment se porte le secteur du bâtiment  
en ce début d’année, dans le département ?
Le marché de la rénovation se porte plutôt bien. En revanche, 
l’inquiétude se confirme sur le marché des logements neufs. 
En 2023, dans le département, les autorisations de construc-
tions de logements ont en effet baissé de 26 % par rapport 
à l’année précédente. Ce ralentissement est le résultat d’une 
conjonction de facteurs. Il y a d’abord eu la réglementation 
RE 2020, entrée en vigueur au 1er janvier 2022, puis la hausse 
des prix des matériaux, de l’énergie et l’augmentation des 
taux d’intérêt. Le durcissement du prêt à taux zéro va, lui, 
réduire encore le nombre de primo-accédants. Cette réces-
sion commence à avoir des répercussions sur l’ensemble de 
l’écosystème lié à la construction. Dans le même temps, les 
entreprises peinent à recruter, faute de pouvoir accueillir les 
candidats, en raison du manque de logements.

Selon vous, quelles sont les actions à mettre 
en œuvre pour inverser la tendance ?
Nous réclamons une véritable politique du logement, à 
l’image de ce qui a été fait pour le secteur de l’automobile 
par exemple. Nous sommes d’ores et déjà satisfaits de la no-
mination d’un ministre du Logement (Guillaume Kasbarian a 
été nommé le 8 février, NDLR). Si rien ne bouge, le secteur 
du bâtiment pourrait supprimer jusqu’à 150 000 postes à 
l’horizon 2025. Il est encore temps d’agir. Aujourd’hui, nous 
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 IJ3 QUESTIONS À...

PASCAL ROUSSELOT
 PRÉSIDENT DE LA FFB DE VENDÉE

souhaitons fixer un cap pour aller progressivement vers un 
nouveau modèle économique. Au niveau national, la FFB a 
d’ores et déjà créé l’an dernier l’Alliance pour le logement, où 
sont regroupées une dizaine de fédérations (d’artisans, ar-
chitectes, promoteurs, notaires…, NDLR) afin de parler d’une 
seule et même voix sur des objectifs communs. Le dispositif 
va être décliné au niveau régional, puis départemental. De 
notre côté, nous multiplions les échanges avec les élus lo-
caux, pour qu’ils puissent relayer notre message au plus haut 
niveau.

Pour l’heure, sur quoi misez-vous ces 
prochains mois pour maintenir l’activité ?
Nous avons notamment obtenu de la part des bailleurs so-
ciaux la promesse de faire construire 1 500 logements d’ici 
fin 2024 dans le département. Parallèlement, les marchés 
publics se maintiennent à un bon niveau. Le marché de la 
rénovation reste porteur. Le dispositif MaPrimeRénov’ nous 
permet d’avoir des perspectives de développement, même si 
les dossiers peuvent être compliqués à traiter pour certaines 
entreprises, en raison d’un manque de temps et de person-
nel. Nous misons aussi sur les demandes liées à l’adaptation 
des logements en vue du maintien à domicile des personnes 
âgées. Nous devrions également bénéficier du plan gouver-
nemental portant sur la rénovation énergétique des écoles 
(lancé en septembre dernier, NDLR) qui concerne 40 000 
établissements sur l’ensemble du territoire français.  

À la tête de la section vendéenne 
de la Fédération française du 

bâtiment (600 entreprises 
adhérentes, 10 000 salariés) 

depuis décembre dernier, 
Pascal Rousselot fait part de ses 
inquiétudes, en particulier pour  
le marché de la construction.  

Selon lui, il est nécessaire de 
définir un cap pour assurer l’avenir  

du secteur.

Propos recueillis par  
Alexandrine DOUET
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GESTION  ET MAÎTRISE DE 
L’ÉNERGIE AU  PETIT-DÉJEUNER
DU 14 MARS  
Dans  un contexte de crise économique où l’infl ation 
persiste, imposant des restrictions budgétaires,
et à l’heure où le réchauffement climatique s’accélère, 
nombre d’entreprises s’interrogent sur comment 
engager leur structure dans la transition énergétique. 
Pour répondre aux questions des entreprises du 
territoire agglo-yonnais et les accompagner au mieux 
dans leurs projets d’économie d’énergie, La Roche-sur-
Yon Agglomération et l’association  Orace organisent 
un petit-déjeuner le jeudi 14 mars, de 9h à 10h30,
dans les locaux du vérandiste Gustave Rideau. 
Au programme : une explication sur l’évolution des 
coûts énergétiques, une analyse des fl ux énergétiques 
au sein de l’entreprise et des conseils pour élaborer 
et mettre en œuvre une feuille de route énergétique 
au sein de  l’entreprise.
Ce  petit-déjeuner sera aussi l’occasion pour les 
participants d’en savoir plus sur les actions menées par 
Orace. Impulsée par la CCI Pays de la Loire, soutenue 
par la Région et l’Ademe (agence de la transition 
énergétique et écologique), l’association accompagne 
depuis 2013 les entreprises dans la maîtrise de leur  
consommation d’énergie, en leur donnant accès aux 
informations les plus pertinentes sur le sujet afi n de les 
aider dans leurs prises de décisions d’investissements. 
Grâce à une convention signée récemment entre 
l’association et La Roche-sur-Yon Agglomération, 
cet accompagnement individuel et sur-mesure 
est gratuit pour les entreprises du  territoire.

Jeudi  14 mars, de 9h à 10h30, dans les locaux 
de l’entreprise Gustave  Rideau, Parc éco, 19 impasse 
Émile-Duchaine, La Roche-sur-Yon.
Gratuit.
Inscriptions :  Orace.fr/animation/petit-dejeuner-
gestion-et-maitrise-de-lenergie. ©

 IJ

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

Un rendez-vous 
organisé par La 
Roche-sur-Yon 
Agglomération et 
l’association Orace 
le 14 mars chez 
Véranda Rideau.
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Start West, le jeudi 4 avril de 9h à 19h, à la Maison  
de l’entrepreneuriat et des transitions de la CCI Nantes  
St-Nazaire (1 rue Françoise Sagan à Saint-Herblain).
Start-west.com

Depuis sa création en 2001, Start West a permis de révéler de nombreuses pépites 
comme Valneva, Agripower, Ose Immunotherapeutics, Fonto de Vivo, Airseas ou Lisaqua. 
En photo, les vainqueurs de l’édition 2023. ©

 IJ

START WEST : LE CAPITAL 
ET L’INNOVATION SE RENCONTRENT 
LE 4 AVRIL
Événement majeur de l’amorçage et du capital innovation, 
Start West est organisé le 4 avril prochain à Nantes, 
à la Maison de l’entrepreneuriat et des transitions de la  
CCI Nantes St-Nazaire. 30 entrepreneurs y dévoileront  
leurs innovations devant des investisseurs. Pour les 
entreprises innovantes retenues via un appel à projets 
(ouvert jusqu’au 12 février dernier), l’événement  
constitue l’opportunité de trouver de futurs investisseurs. 
Et pour ces derniers, c’est l’occasion de dénicher les pépites 
les plus prometteuses.
Les 30 start-up et PME sélectionnées pour cette édition 
2024 ont bénéficié d’un coaching personnalisé et d’une 
formation pour se préparer au rendez-vous  
et peut-être remporter l’un des cinq prix en jeu. Le jour J,  
elles se présenteront devant les investisseurs et seront 
réparties en cinq catégories : services, santé/nutrition, 
transition/climat, industrie, et “small invest (levées  
de fonds inférieures à 300 k€). En fonction du stade de 
maturité (amorçage, développement) de chaque projet, 
les montants des investissements possibles iront de 
150 k€ à plusieurs millions d’euros.
Concernant le déroulement de la journée, elle débutera 
par une plénière d’ouverture dès 9h30 où investisseurs 

et partenaires de l’événement se présenteront. Puis, la 
journée sera consacrée aux pitchs des différents projets 
retenus. 
Le tout entrecoupé de rendez-vous investisseurs. Après 
une conférence sur le thème “pourquoi les investissements 
se tournent vers l’économie circulaire ?” à 16h50, 
la remise des cinq prix Start West interviendra à 17h30 
avant un cocktail networking à 18h. À noter que la veille,  
de 14h30 à 16h, Start West propose également aux 
acteurs du financement de participer à un “discovery day“ 
dédié aux innovations dans le secteur de la santé avec 
la visite d’un bâtiment témoin du nouveau CHU de Nantes.
Pour rappel, en 2023, 31 structures d’investissement 
(réseaux de business angels, plateformes de crowdfunding, 
sociétés de capital-risque) étaient présentes à l’événement. 
Pas étonnant quand on sait que depuis la création de 
Start West en 2001, sur les 671 projets sélectionnés, un tiers  
d’entre eux ont levé des capitaux, soit une enveloppe totale 
de plus de 950 M€.



TOURNY MEYER, SPÉCIALISTE DE L’IMMOBILIER 
POUR LES PROFESSIONNELS. 

NOTRE SÉLECTION IMMOBILIÈRENOTRE SÉLECTION IMMOBILIÈRE

LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 
RENNES | BREST | LORIENT/VANNES | NANTES 
BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER

Quartier Atlantis
• Immeuble neuf en R+5
• Divisible dès 144 m²
• Espace lumineux et fonctionnel
• Jardin sur le toit et places de parking
Surface de 6 889 m2

WALLIS & FUTUNA

SAINT-HERBLAIN

Batignolles | Paridis
• Immeuble neuf en R+8
• Grands plateaux divisibles dès 800 m2

• Nombreux espaces extérieurs
• Emplacement stratégique
 Surface de 8 860 m2

AEROSKY

NANTES | HALUCHÈRE

 Accès à l’autoroute et au périphérique
• Immeuble de bureaux en R+2
• Locaux aménagés et cloisonnés
• Environnement arboré

SSurface de urface de 2 614 2 614 mm²²

GACHET

À proximité immédiate du périphérique
• Immeuble neuf en R+4
• Divisible dès 258 m²
• Performance énergétique HQE
• Architecture et visibilité exceptionnelles

EKLA

SSurface de 5 809 murface de 5 809 m22

Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet), conseil en stratégie 
immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3301 2018 000 036 727 délivrée par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 
75008 PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d’autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de 
sa rémunération ou de sa commission. Les informations sur les risques auxquels ces biens sont exposés sont disponibles sur le site www. georisques.gouv.fr.

NANTES | ZAC LA CHANTRERIE SAINT-HERBLAIN | ZAC LA BAULE

HYPER CENTRE

• À vendre : immeuble d’angle
• Bureaux sur 4 niveaux
• Volume indépendant ERP-able
• Belle visibilité sur axe passant
Surface de 1 619 m2

SAINT-NAZAIRE

 Quartier Ragon
• Plusieurs plateaux de bureaux
• Divisibles dès 113 m²
• Excellentes prestations
• Terrasses au dernier étage
Surface de 1 052 m2

RAGON 3

TREILLIÈRES

photo non contractuelle
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Vendée •• ACQUISITION
AGEDISS BIENTÔT DANS LE GIRON DU 
TRANSPORTEUR JACKY PERRENOT
Le rapprochement entre Agediss, filiale du groupe allemand 
Otto spécialisée dans le transport de mobilier volumineux, et le  
groupe Jacky Perrenot, a été officialisé le 26 février dernier. 
Cette cession vise notamment à booster le développement de la 
société vendéenne à l’international.
Le 10 février dernier, le groupe Jacky Perrenot, un poids lourd 
du transport routier (plus de 10 000 collaborateurs dans  
145 agences européennes - plus d’1 Md€ de chiffre d’affaires 
en 2022) basé dans la Drôme, a signé un accord prévoyant 
l’acquisition de la totalité du capital d’Agediss, une société 
située aux Essarts et pilotée depuis 2018 par Nicolas Tellier. 
Pour l’heure, cette acquisition est soumise à l’approbation des 
autorités de la concurrence concernées. Le prix d’achat n’a 
quant à lui pas été communiqué. Le candidat à la reprise aurait 
en revanche indiqué son intention de reprendre l’ensemble  
des 530 salariés d’Agediss.
« Dans l’environnement concurrentiel et dynamique du marché 
de la logistique française, les deux entreprises se compléteront 
parfaitement et auront la taille adaptée pour exploiter de 
nouveaux potentiels de croissance, y compris sur le marché 
international », indique Kay Schiebur, membre du conseil 
d’administration du groupe Otto, propriétaire actuel de la 
société vendéenne.
Agediss revendique un chiffre d’affaires de près de 100 M€, 
opère un réseau de 35 agences, avec un parc de 300 véhicules  
et 76 000 m2 de capacité de stockage.
Florence FALVY

Le transporteur Agediss situé aux 
Essarts est sur le point d’être repris  
par le groupe Jacky Perrenot.
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Loire-Atlantique •• CROISSANCE
MANITOU SIGNE UNE ANNÉE RECORD
Tous les indicateurs semblent au vert pour le leader mondial  
de la manutention tout terrain basé à Ancenis. Pour 2023,  
son chiffre d’affaires annuel s’établit à 2,87 Mds€, en hausse 
de 22 % par rapport à 2022, tandis que son résultat net  
grimpe à 143,4 M€ (54,7 M€ en 2022).
« 2023 fut une année de poursuite de notre développement 
commercial et d’une forte progression de notre rentabilité, 
résume Michel Denis, directeur général du groupe qui emploie 
5 300 collaborateurs. La sous-performance de 2022 est 
totalement effacée. Le groupe délivre son record historique  
de chiffre d’affaires et son niveau de marge opérationnelle  
le plus élevé des 15 dernières années. »
Pour 2024, le retrait des marchés européens, notamment  
dans la construction, devant être contrebalancé par le 
dynamisme du marché nord-américain, Manitou anticipe un 
chiffre d’affaires stable par rapport à 2023, ainsi qu’un  
taux de résultat opérationnel courant 2024 supérieur  
à 6,5 % du chiffre d’affaires.
NLP

En 2023, le leader mondial de la 
manutention, qui emploie 5 300 
collaborateurs dans le monde,  
a signé une année record.
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Loire-Atlantique
DÉVELOPPEMENT

AMARRIS GROUPE AFFIRME SA  
STRATÉGIE DE DÉMARCATION

Fondé en 1999 à Guérande (le siège social se trouve 
désormais à Saint-Herblain) par Claude Robin, Amarris groupe 

propose une « expérience de comptabilité et de gestion 
réinventée » à ses 30 000 clients.

Composé d’une quinzaine de sociétés, avec 550 
collaborateurs répartis sur 15 sites, le groupe d’expertise 

comptable réalise aujourd’hui un chiffre d’affaires de 37 M€, 
avec une croissance moyenne de 20 % par an.

Pour se développer, Amarris opère peu à peu un maillage  
du territoire national, tout en se développant hors de l’Hexagone,  

via des opérations de croissance externe répondant à  
une logique d’opportunité, lui permettant aujourd’hui d’être 

également présent en Belgique, en Roumanie et sur l’île Maurice.
Dernière opération en date : le rachat en ce début d’année 

d’un cabinet d’expertise comptable de dix personnes  
à Bordeaux, spécialisé dans les professionnels de santé. 

Sur ce point, la stratégie de Claude Robin est en effet sans 
équivoque : « Nous voulons aller là où les autres ne  

vont pas. » Et cette stratégie passe par le fait d’« intégrer des 
métiers de niche ou de spécialistes » comme la location 

meublée ou les professions médicales. À l’automne dernier, Claude Robin s’est mis en scène  
dans une vidéo se jouant des idées reçues attachées aux 
métiers de l’expertise comptable. Une initiative payante.

Un gros travail sur la marque employeur
Le groupe indique par ailleurs être dans une démarche 
d’amélioration continue tournée vers la relation client qui, 
selon les termes de son fondateur, est à même de « faire la 
différence ». Avec une stratégie clairement axée sur le digital, 
et ce depuis 2005 : « Notre objectif est de maîtriser notre 
relation client au travers des outils que l’on développe. Quand on 
décèle un besoin client, on cherche un outil correspondant sur 
le marché. S’il n’existe pas, on essaie de le développer nous-
mêmes », indique Claude Robin, qui précise que cette stratégie 
s’appuie sur une vingtaine de développeurs internes. Les outils 
ainsi développés visent à « faire gagner du temps à la fois aux 
clients et aux collaborateurs », précise le dirigeant. En effet,  
face aux difficultés de recrutement particulièrement prégnantes 
dans les métiers de l’expertise comptable, Amarris a fait aussi le  
choix de travailler sa marque employeur et plus particulièrement  
sa stratégie de recrutement. C’est dans ce contexte que  
le groupe a sorti une vidéo au ton volontairement décalé,  
mettant en scène Claude Robin lui-même. Cette vidéo, publiée 
en octobre dernier, et qui se joue des clichés dont sont victimes 
les métiers de la comptabilité, a rencontré le succès sur  
les réseaux sociaux du groupe avec 160 000 vues. Au-delà 
de l’apport en matière de visibilité, le dirigeant souligne l’effet 
bénéfique de cette campagne sur le recrutement : « On a 
reçu trois fois plus de CV sur nos offres d’emploi depuis sa 
diffusion », souligne-t-il, même si ce n’est pas la seule action 
engagée (« le site carrière a fait peau neuve, les annonces  
ont été liftées, la ligne éditoriale RH a été reposée, les premières 
campagnes monétisées ont vu le jour », relève un communiqué 
d’Amarris). Le dirigeant y voit la démonstration de « l’utilité  
de faire un pas de côté, de se démarquer, dans un métier assez 
conventionnel en matière de communication ».
Nelly LAMBERT
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Loire-Atlantique •• RSE
SIGMA VEUT ACCÉLÉRER  

SA TRANSFORMATION VERS LE  
NUMÉRIQUE À IMPACT POSITIF 

En juin dernier, Sigma (La Chapelle-sur-Erdre) devenait 
officiellement une entreprise à mission. Dans la continuité, 

cette ESN (entreprise de service numérique) annonce 
aujourd’hui de nouveaux engagements en matière de 

numérique à impact.
« La transformation de l’entreprise va encore s’accélérer 

pour nous préparer à l’avenir », annonce d’emblée 
Philippe Oléron, président de Sigma (CA 2023 : 75 M€), 

qui dévoile dans le même temps une nouvelle identité 
visuelle pour marquer l’évolution de ce positionnement.

Concrètement, pour accompagner cette trajectoire, 
l’entreprise, qui partage ses activités entre plusieurs 

métiers (traitement de la data, édition de logiciels, 
intégration de solutions digitales sur mesure, externalisation  

de systèmes d’information, solutions cloud), se donne 
pour objectif de proposer 50 % de solutions éco-

conçues (contre 10 % aujourd’hui) à ses clients (son 
portefeuille se compose de 2 000 clients réguliers) d’ici 
à 2026 et de réduire ses émissions de gaz à effet de 

serre. Avec une première marche qui devrait être franchie 
dans deux ans avec une baisse de 40 % comparé à 

2019, puis une seconde étape à -55 % à horizon 2030.
Pour y parvenir, l’entreprise travaille actuellement sur 

plusieurs leviers. Tout d’abord sur la mobilisation de ses  
équipes (700 collaborateurs). « Il y a la nécessité 

d’embarquer tout le monde afin de déclencher une 
impulsion forte et de permettre une acculturation de 

toute l’entreprise », poursuit le patron nantais. Désormais, 
tous les nouveaux arrivants sont sensibilisés à la Fresque 

du numérique et sont formés à l’éco-conception de 
logiciels, au numérique responsable ainsi qu’au parcours 

cybersécurité afin qu’ils guident les clients dans 
leurs stratégies à impact. Cela va aussi passer par la 

construction d’offres neutres en carbone pour permettre 
aux clients de mesurer l’impact énergétique de leur 

système d’information via la publication annuelle d’un 
bilan carbone, d’un rapport RSE et d’un baromètre  

du numérique responsable.
Florence FALVY

Domiciliée à La Chapelle-sur-Erdre, Sigma souhaite  
que 50 % de ses offres soient éco-conçues à horizon 2026.
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Vendée •• DIVERSIFICATION
LE P’TIT GESTE VEUT LIMITER  
LA POLLUTION PLASTIQUE 
Le P’tit Geste est une marque de l’entreprise yonnaise Ekovrak, 
spécialisée dans la vente de produits d’entretien en vrac dans 
les grandes surfaces depuis bientôt quatre ans. Il y a trois mois, 
la start-up s’est diversifiée avec une offre de produits d’hygiène 
zéro déchet innovante. Baptisée Le P’tit Geste, la marque 
propose une gamme naturelle de shampooings, gels douche, 
savons mains et déodorants en poudre, à recomposer soi-même. 
Vendue en ligne, la marque souhaite à terme développer  
un réseau de distributeurs diversifiés.
« On vient tout juste de lancer notre déodorant et, à ma 
connaissance, il n’existe pas de produit comparable en France, 
avance Nicolas Dubreuil, le fondateur du P’tit Geste. Il s’agit  
d’un roll-on rechargeable grâce à des sachets de poudre  
en kraft recyclable. Il suffit d’ajouter l’équivalent de 45 ml d’eau  
à la poudre pour recomposer en dix minutes seulement un déo 
gel à la fois responsable et naturel. » La solution garantit cinquante 
utilisations avec un seul et même flacon, soit l’équivalent de  
deux à trois mois d’usage avec, à la clé, une économie d’eau et 
de plastique. Comme pour les autres produits de la gamme,  
la jeune pousse prône une composition la plus neutre possible  
et une fabrication made in France. « La poudre est fabriquée 
dans le centre de la France et le roll-on en région Auvergne-Rhône-
Alpes », précise le dirigeant. L’entreprise de sept personnes  
dont trois dédiées à la nouvelle marque espère réaliser 25 à 30 % 
de son CA global sur ce nouveau créneau d’ici un an.  
« Parmi nos axes de développement, il y a la création d’un réseau  
de distributeurs tels que les boutiques de vente en vrac,  
les magasins bio et les pharmacies/parapharmacies. En parallèle, 
nous réfléchissons à élargir la gamme avec du dentifrice,  
toujours sur le même principe », conclut-il.
Sophie COMTE
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Vendée  •• RECRUTEMENTS 
SODEBO  VA ACCUEILLIR CETTE 
ANNÉE  250 SALARIÉS EN  CDI

Le  groupe Sodebo (2 800 collaborateurs – 575 M€ 
de CA en 2023) prévoit d’ouvrir cette année cinq lignes de 

production supplémentaires et  notamment une pour la 
fabrication de ses fourchettes comestibles et répondre à la 

demande des sandwiches. Ce qui va s’accompagner de 
 recrutements. L’an  dernier, 303 personnes étaient venues 

renforcer les effectifs du groupe Sodebo. Une équipe qui va 
encore grossir cette année avec le recrutement de 250 

salariés (en CDI) dont 200 sur les métiers de la production 
et de la technique. La plupart  des postes sont basés à 

Montaigu. Sodebo recherche plus particulièrement des 
conducteurs de ligne, des chefs d’équipe et des techniciens 
de maintenance, mais souhaite également étoffer les services 

supports (informatique, achats…), le commerce et les métiers 
produits (recherche et développement, marketing,  études).

Il  va notamment miser sur sa propre agence d’emploi, 
ouverte depuis 2023 (37 opérateurs spécialisés ont été 

recrutés l’an passé), pour dénicher ces profils et sur son 
atelier école, ouvert également depuis l’année dernière, 

pour accueillir « dans les meilleures conditions »  les 
nouveaux arrivants sur le métier d’opérateur de production, 

dixit François-Frédéric Breux, le DRH. « Cette période de 
deux semaines leur permettra de prendre leurs marques dans 
un environnement plus propice à un apprentissage progressif 

et accompagnés par des opérateurs référents.  »
Pour  attirer ces nouvelles recrues, le groupe met également 

en avant ses « nombreuses formations » proposées en 
interne (CQP maintenance...) ainsi que ses parcours 

d’évolution possibles en interne. Autre avantage : « un salaire 
minimum, au-delà du Smic, à 1 885 € bruts sur  13 mois, 

auquel s’ajoutent des éléments variables et l’intéressement/
participation. » De même, « des attentions particulières 

sont portées au niveau du bien-être des collaborateurs : 
crèche, restaurant d’entreprise, pôle santé (médecin, 

infirmier, ostéopathe, assistante sociale), teams financées par 
l’entreprise (running, musique, chorale, atelier couture).  »

Florence   FALVY

Cette année, Sodebo recrute 
250 personnes en CDI, 
notamment des conducteurs de 
ligne sur son site de Montaigu. 
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À Nantes, l’agence de communication corporate B Side emploie 20 salariés 
et a réalisé 1,9 M€ de chiffre d’affaires en 2023.
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Loire-Atlantique  •• STRATÉGIE 
B  SIDE : « 2023 A ÉTÉ UNE  
ANNÉE TRÈS POSITIVE SUR DE 
NOMBREUX PLANS  »
Pour  l’agence de communication corporate B Side, 
2023 a été particulièrement réussie. Une année  marquée 
notamment par de nouvelles collaborations et de 
nouveaux projets alignés avec sa  mission. Devenue  
entreprise à mission en 2020, l’agence nantaise B Side 
(20 salariés pour un chiffre d’affaires de 1,9 M€ en 
2023) annonce avoir signé 12 nouvelles collaborations
en 2023 en phase avec sa mission : « Militer et agir 
pour une communication utile qui amplifie le pouvoir de 
transformation des entreprises au service d’une économie 
positive. » Parmi ses nouveaux clients, elle cite La Poste 
Groupe, Edycem, NGE (Nantes Gestion Equipements), 
Suravenir Assurances ou encore les Ateliers du Bocage 
(coopérative membre du mouvement Emmaüs). Des 
collaborations qui ont permis de mener notamment des 
projets « plus ambitieux et qualitatifs » en stratégie et 
identité de marque, en social media et influence. « Ce 
sont de belles réalisations clients qui nous ont permis de 
déployer  des expertises où nous étions traditionnellement 
moins présents et sur lesquelles nous comptons continuer 
de nous affirmer dans les années à venir », précise Ingrid 
Berthé, co-dirigeante de l’agence aux côtés de Marion 
Andro. Laquelle souhaite vouloir aller plus loin sur 
l’impact carbone des projets en sachant que le dernier 
bilan carbone de l’agence fait état d’une baisse de 35 % 
d’émissions par ETP (équivalent temps plein) depuis 2018 
soit 5 tonnes d’équivalent CO2 par salarié en 2022. Une 
expérimentation autour du calcul carbone des projets a 
par ailleurs été lancée et devrait, à terme, être généralisée 
à l’ensemble des projets de l’agence. B Side indique par 
ailleurs avoir renoncé à neuf demandes de collaboration 
en 2023, les jugeant non-alignées avec sa mission.  
Florence   FALVY
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Vendée  •• TECHNOLOGIE 
PASSEPORT  NUMÉRIQUE DES PRODUITS : 
OCODE  INTÈGRE UN GROUPE DE TRAVAIL  
Depuis  2016, le vendéen Ocode développe une solution de marquage 
des objets basée sur la technologie de la blockchain afin de protéger leurs 
propriétaires contre la perte, le vol et les abus de confiance. Référencée 
par GS1 France,  spécialiste de l’identification en France et à l’international, 
la start-up fait désormais partie des partenaires technologiques capables de 
mettre en œuvre le passeport numérique (DPP ou Digital product passport) 
afin de répondre aux nouveaux enjeux réglementaires des  marques.
«  Souhaité par la commission européenne, le passeport numérique 
est un gage de traçabilité, de transparence et d’authenticité pour 
les consommateurs et les entreprises, explique Jean-Baptiste Pondevy, 
le directeur général d’Ocode. Il contient des informations sur le bien 
auquel il est rattaché comme la composition et l’origine des matériaux, 
les possibilités de démontage et de réparation,  le traitement en fin de vie, 
le recyclage des éléments ou encore la performance environnementale 
(empreinte carbone, éco-score…). L’accessibilité des informations se fait via 
un QR code générique à flasher directement sur le produit. Selon l’acteur 
(consommateur, fabricant, importateur, revendeur, recycleur, les douanes, 
etc.), les informations et les droits d’accès peuvent être différents. »  
Premiers  secteurs concernés à partir de 2026 : le textile, l’électronique, 
l’électroménager et les jouets. Puis ce sera au tour des batteries en 2027. 
À terme, l’ensemble des classes de produits  devraient être liées à un passeport 
numérique. L’entreprise de 35 collaborateurs travaille d’ores et déjà avec  
cinq à six marques pilotes. « Évidemment, nous ne sommes pas les seuls à 
avoir rejoint GS1 France en tant que partenaire. Nous avons des concurrents 
mais avoir un produit qui répond à la réglementation est une belle 
opportunité de développement pour Ocode », conclut Jean-Baptiste  Pondevy.
Sophie   COMTE
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D’où venez-vous ?
Je suis originaire du Nord où j’ai grandi ; 
une région toujours très chère à mon 
cœur. Mon papa était de Tourcoing, ma 
mère de Roubaix, des familles d’entre-
preneurs industriels du textile. J’y ai fait 
ma scolarité puis je suis parti à Grenoble 
pour des études de commerce à l’École 
de Management. J’ai adoré cette région 
Rhône-Alpes. Beaucoup de mes amis 
partaient en coopération à l’époque 
mais j’ai saisi l’opportunité de vraiment 
faire autre chose. Le service militaire m’a 
attiré, je l’ai fait bien et à fond, comme 
officier. Je me suis ensuite rengagé pour 
douze mois. J’y ai appris les premières 
règles de management et j’ai apprécié 
la rencontre de tous les milieux. Je suis 
parti en Afrique, dans l’artillerie au sein 
de la Force d’Action Rapide. Il s’agissait 
d’expliquer et de convaincre plus que 
de faire "péter" les galons comme on 
disait. Le manager doit s’adapter aux in-
dividus auxquels il a affaire. Il y a bien 
sûr un cadre et des règles que chacun 
doit connaître, mais manager, c’est avant 
tout comprendre la spécificité, la parti-
cularité d’un individu pour faire en sorte 

« L’ENTREPRISE
  COMME LEVIER »

À 58 ans, Grégory Flipo, dirigeant de TMC Innovation, a fait de la petite  
structure employant six chaudronniers, reprise en 2006, un spécialiste français  
des mâts d’éclairage décoratifs. Réussissant dans un marché de niche,  
il a aussi à cœur de transmettre sa foi inébranlable dans l’entrepreneuriat,  
notamment au sein de l’association Entreprendre Pour Apprendre.

Par Éric CABANAS

qu’il ait le meilleur environnement pour 
exprimer ses talents tout en respectant 
le collectif. Le manager est là pour faire 
respecter une équité, non une égalité. Je 
pense que l’humanité est faite de diffé-
rences, de fragilité, d’excellence. Le ma-
nageur doit jouer avec tout cela et être 
le plus équitable possible. J’ai appris 
cela à l’armée, y compris en prenant des 
coups. Si on met les gens en situation 
d’être responsables et autonomes, du 
moment que l’on a une vision globale et 
que l’on s’assure qu’ils atteignent leurs 
objectifs, on n’est pas obligé de savoir 
faire à leur place.

Comment êtes-vous devenu 
entrepreneur ?
C’est l’histoire de TMC Innovation : don-
ner un environnement qui permette aux 
hommes et femmes qui y travaillent de 
s’épanouir. J’aime cette phrase : « L’art 
le plus difficile n’est pas de choisir les 
hommes mais de donner aux hommes 
que l’on a choisis toute la valeur qu’ils 
peuvent avoir. » Cela résume mes 
convictions de manager. Faire avec un 
collectif et incarner sa vision et sa dy-

namique mais en étant toujours au mi-
lieu de celui-ci pour qu’il soit le meilleur 
possible.
Après l’armée, j’ai intégré un grand 
groupe de distribution de matériel 
électrique, leader mondial, Sonepar, 
où j’ai franchi progressivement tous les 
échelons. Je suis plutôt un diesel, je ne 
suis pas explosif. Pour me mettre en 
confiance, il faut que je fasse et refasse 
les choses. Et je suis prudent. Une fois 
que je suis en confiance, je peux gravir 
un échelon supplémentaire. À 40 ans, 
directeur général d’une des filiales du 
groupe (Socolec au Mans) depuis cinq 
ans, j’ai eu envie d’autre chose. J’ai res-
senti le besoin d’être patron de ma 
propre boîte pour être à l’origine de la 
création de valeur.
Je me suis alors dit que c’était le bon 
moment. C’était un objectif que j’avais 
fondamentalement. Je suis descendant 
de patrons chrétiens. Dans la Bible, il y 
a la parabole des Talents : quand on a 
reçu de la confiance et des moyens, il 
faut s’en servir ! Cela n’a pas été facile 
au début. Matériellement, je peux en-
core me poser la question de savoir si 
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De  fabricant de poteaux, 
nous devenons développeurs  
de solutions d’éclairages 
durables et  économiques.

cela a été un bon choix car j’ai mis  
beaucoup de temps à retrouver l’équi-
valent du salaire que  j’avais comme di-
rigeant salarié. Pendant six mois, mon 
ami Dominique Goubault m’a prêté un 
bureau dans son imprimerie pour me 
mettre à la recherche d’une entreprise 
à reprendre. Je n’étais pas un créateur. 
Je n’avais pas d’idées préconçues. J’ai 
étudié plusieurs dossiers dans des do-
maines très différents. Pour moi, l’entre-
prise est un moyen et non une fi n : un 
moyen de s’épanouir et d’épanouir les 
autres et de créer de la valeur. J’avais 
envie d’être dans la fabrication plutôt 
que dans le  service.

Vous  reprenez un fonds de  
commerce qui devait fermer  !
En  2006, on est en pleine croissance, les 
entreprises étaient très chères. Je n’avais 
pas les moyens et une trop grosse dette 
senior à mettre en place. Je n’avais pas 
envie d’être motivé par le rembourse-
ment. J’ai choisi d’acheter quelque chose 
qui ne valait rien et de tout refaire. J’ai 
repris un fonds de commerce ayant très 
peu de valeur car il devait fermer. Le 
propriétaire voulait  s’en débarrasser. Il y 
avait six chaudronniers, plus de clients, 
plus trop de produits. On est reparti de 
zéro avec TMC qui voulait dire Tôlerie 
Mécanique Chaudronnerie. Dès le dé-
but, j’ai eu une associée salariée, San-
drine Têté, sans qui je n’aurais pas fait ce 
pari fou. Personne n’attendait une nou-
velle boîte sur ce marché très concen-
tré, très concurrentiel et très mature. Ce 
n’était pas  gagné.

Vous  le saviez  pourtant  !
Je  pense que le gars qui se met à son 
compte n’est pas complètement lucide 
et rationnel sur la situation. Il a telle-
ment envie qu’il y a des trucs qu’il ne 
voit pas. Sinon tout le monde ferait ce 
qu’il fait. On  n’avait pas imaginé que ce 
serait si diffi cile. J’ai beaucoup misé sur 
le marché de l’aménagement de l’es-
pace public. On aura toujours besoin 

d’embellir nos espaces, d’avoir un bon 
et beau cadre de vie. Par notre mobilier 
urbain, nous voulons  rassembler.
L’aménagement  de l’espace urbain en 
France est peu délocalisable et aura 
toujours de l’avenir. Je ne regrette rien. 
Aujourd’hui, nous avons trois  personnes 
pour la recherche et l’innovation. C’est 
formidable car nous avons, dans cette 
entreprise, beaucoup misé sur les 
jeunes et bénéfi cié  d’eux.

Quels  conseils donnez-vous 
à ceux qui  veulent reprendre 
une entreprise  ?
Premièrement,  mesurer la profondeur 
de la détermination que l’on a de de-
venir entrepreneur à son compte. Si 
elle n’est pas forte, profonde, ancrée, 
si c’est juste une envie, un idéal de de-
venir patron,  cela peut être très risqué. 
Dans les moments diffi ciles, on passe 
les épreuves quand on est profondé-
ment sûr qu’on l’a fait par conviction, par 
passion et que ce projet entrepreneurial, 
c’est  nous.
Deuxièmement,  l’environnement fami-
lial doit nous  supporter dans cette  dé-
marche.
Troisièmement,  il faut être accompa-
gné, car seul on ne voit pas tout. Il faut  
avoir des conseils, la base avocat, ex-
pert-comptable, pour être sûr d’avoir la 
bonne  vision.
Aujourd’hui,  nous sommes 23 per-
sonnes et nous réalisons 4 M€ de 
chiffre d’affaires. Nous avons commen-
cé très localement, puis régionalement 
et maintenant au niveau national. Nous 
avons débuté par des  produits ba-
siques et aujourd’hui avec des produits 
très techniques. Il n’y a pas beaucoup 
d’entreprises en France capables de se 
lancer sur des projets comme ceux que 
nous menons  actuellement.

Lesquels   ?
Des  mâts de trente mètres de haut 
pour les Jeux olympiques, des re-

charges de e-Busway à Nantes sur des 
systèmes en porte à faux devant sup-
porter des efforts importants qu’il faut 
maîtriser parfaitement. Des mâts qui 
allient esthétique et technique, comme 
pour l’éclairage des abords de l’Arc de 
Triomphe ou au pied de la Tour Eiffel. Il 
faut réaliser des ouvrages uniques en 
termes de serrurerie et chaudronnerie. 
Bien  souvent, cela commence par des 
prototypes. Nous avons équipé les par-
vis des gares de Saint-Nazaire, Nantes, 
Rennes... Nous allons équiper la ligne 
Hélyce de Saint-Nazaire, nous avons 
fait la place Napoléon à La Roche-sur-
Yon et à Paris la place d’Italie. Nous ve-
nons de livrer le parvis de la Défense et 
nous sommes en train de produire les 
mâts de la place de la Chapelle avec la 
nouvelle Adidas  Arena.

L’innovation  semble être 
votre leitmotiv  ?
Au  début, il a fallu beaucoup innover 
car nous avons dû créer une gamme 
de produits. Nous sommes allés puiser 
à l’École de Design, au sein du quartier 
de la création sur l’île de Nantes, et à la 
Région, des programmes pour nous ac-
compagner à l’innovation. Il nous fallait 
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Fabrication d’un mât 
d’éclairage sur le site 
des Sorinières.
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capacités de production n’avait pas de 
sens. Il fallait s’inscrire dans une niche 
où la différenciation et le pas de côté 
nous permettent de nous faire une 
place sur ce marché. Pour faire ce pas de 
côté, il faut être agile et sortir du mains-
tream (tendances majoritaires, NDLR). 
Nous avons préféré externaliser un cer-
tain nombre de choses, avoir une grosse 
tête et des petites jambes. La grosse 
tête, c’est le bureau d’études et la partie 
commerciale. Les petites jambes, c’est 
un atelier très agile et flexible qui s’en-
richit de nombreux sous-traitants, en 
local, à moins de cinquante kilomètres. 
Comme nous ne sommes pas prison-
niers d’un process d’économie d’échelle, 
cela nous permet aujourd’hui de travail-
ler aussi bien l’électronique, la LED que 
le bois. On est une entreprise qui peut 
bouger.

Peut-on encore parler 
d’entreprise artisanale ?
Oui, mais avec des impératifs indus-

triels car nous sommes soumis à une 
norme européenne rigoureuse. Elle est 
donc artisanale mais avec une organi-
sation industrielle. Depuis le début, 
nous utilisons les systèmes logiciels 
CRM (Customer Relationship Mana-
gement) afin de gérer les flux d’infor-
mations clients dans notre entreprise 
pour chacune des affaires suivies. 
C’est au-dessus de la moyenne de 
notre secteur. Une autre spécificité de 
notre démarche est d’aller voir les ar-
chitectes paysagistes et les prescrip-
teurs, autant que nos clients installa-
teurs. Nous avons un logiciel ERP qui 
structure tous les flux d’informations 
dans l’entreprise. Chaque morceau 
d’acier intégrant un éclairage public 
doit voir sa source tracée.

Vous avez veillé très tôt  
à votre impact carbone ?
Le RSE est quelque chose que nous 
avons en tête depuis longtemps. C’est 
ancré chez nous. Mais pendant le Covid, 
je me suis rendu compte que si nous 
étions bons pour l’aspect social et so-
ciétal, nous n’avions pas assez à cœur 
de mesurer l’impact environnemental 
de notre entreprise. Nous avons fait un 
bilan carbone qui a démontré que c’est 
le matériau utilisé qui a le plus gros im-
pact, beaucoup plus que les questions 
de déplacement. Nous avons travaillé 
sur l’écoconception pour diminuer l’im-
pact de nos produits sur l’environne-
ment. Toute cette démarche est mesurée 
par l’analyse des cycles de vie de nos 
produits réalisée depuis deux ans. Nous 
sommes bien aidés par Dirigeants Res-
ponsable de l’Ouest (DRO) et l’Ademe 
sur ces sujets.

Le sociétal et 
l’environnemental  
vont ensemble ?
Oui, parce que le social pour moi vise à 
savoir ce que l’on fait à l’échelle de notre 
entreprise pour que nos collaborateurs 
aient une reconnaissance, pour bien 
vivre de leur travail. C’est tout ce qui est 
intéressement, diversité, non-discrimi-
nation, rémunération, qualité de vie au 
travail. Sociétal, c’est de savoir comment 
notre équipe peut avoir une influence 
positive sur la société. Considérant que 
l’entreprise reçoit et se nourrit de son 
territoire, que peut-elle faire en contre-
partie ? Accompagner des dynamiques, 
participer à des réflexions, être avec 
des associations qui contribuent  

inventer les produits de TMC Innovation. 
Nous avons ainsi imaginé la collerette 
de balisage Lunik® (anneau d’éclairage 
LED installé sur le poteau du lampa-
daire à faible hauteur, NDLR) dont nous 
avons déposé le brevet. Nous avons fait 
un mât autonome solaire que l’on re-
trouve sur le territoire de Nantes Mé-
tropole. Actuellement, nous réalisons 
un pivot stratégique et technologique 
majeur : nous nous mettons à déve-
lopper de l’éclairage. De fabricant de 
poteaux, nous devenons développeurs 
de solutions d’éclairages durables et 
économiques. De plus, notre démarche 
d’écoconception nous amène à proposer 
des solutions en bois brut très disrup-
tives sur le marché.

Vous vous appuyez sur  
un groupe de sous-traitants 
fidèles !
Comme nous étions sur un marché 
déjà mature et très concentré, faire des 
investissements industriels pour des ©
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Mât d’éclairage réalisé par TMC Innovation 
installé au pied de la Tour Eiffel.
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vont être accrues, surtout face au pivot 
technologique qu’est le traitement de la 
technologie  LED.

Quel  développement  
visez-vous  ?
C’est  le mix produit. Au lieu de vendre 
essentiellement des produits de métal-
lurgie de mobiliers, nous allons vendre 
de l’électronique dans une proportion 
plus importante, passant de 25 % ac-
tuellement à plus de 50 % d’ici trois 
ans. Nous ferons toujours des mobi-
liers uniques et spécifi ques dont nous  
ne fournirons pas l’éclairage, mais nous 
allons également énormément déve-
lopper la partie éclairage. Comme la 
borne Seven, qui adapte l’éclairage pour 
respecter le plus possible la faune et la 
fl ore. Notre laboratoire de développe-
ment électronique travaille sur tout ce 
qui est détection, pilotage LED, couleurs 
et  optiques.

Et  le  bois  ?
Nous  utilisons du bois brut, mais se pose 
la question de la durée de vie. Il faut ré-
fl échir à son remplacement à  moyen ou 
long terme, pour maintenir le mobilier 
en place. C’est une piste remarquable 

que nous creusons, tout comme les ma-
tériaux  biosourcés.

Vous  êtes un homme engagé, 
passionné de voile et de 
course  à pied… En fait, 
vous voyez l’entreprise 
comme un levier  ?
Mes  engagements visent à redonner 
ce que j’ai pu recevoir. Mon entreprise 
ayant reçu un soutien pour l’innova-
tion, j’ai été pendant cinq ans président 
(2010-2015) du Réseau de Développe-
ment de l’Innovation (RDI) des Pays de 
la Loire qui aide des entreprises à inno-
ver. J’ai eu la chance de devenir entre-
preneur, je la retourne en m’impliquant 
au sein du Réseau  Entreprendre Atlan-
tique dont j’ai été président de 2016 à 
2019. Je voulais que d’autres puissent 
bénéfi cier de ma passion pour l’en-
trepreneuriat pour qu’ils puissent se 

positivement à la société… Pour l’envi-
ronnemental, nous avons dû beaucoup 
 travailler.

Est-il  nécessaire que 
les employés adhèrent  au 
projet de l’entreprise  ?
Il  y a trois ans, nous avons choisi d’op-
ter pour la permaentreprise, dévelop-
pée par Sylvain Breuzard1 avec comme 
piliers éthiques : prendre soin des 
hommes, de la planète, se fi xer des li-
mites et répartir les surplus. Il y a toute 
une  démarche pour identifi er les enjeux 
propres à l’entreprise. Cette philosophie 
nous aide à incarner cette RSE au sein 
de l’entreprise et à lui donner une vision 
plus globale et systémique. Nous en 
sommes à faire des projets et des plans 
 d’action.

Justement , en 2024, 
vous allez déménager  dans 
des locaux plus vastes  ?
Oui,  à Montbert, dans la zone d’activité 
de la Bayonne. Le 30 juin, nous y dé-
ménagerons l’ensemble des activités 
pour l’instant situées aux Sorinières. Ce 
sont des  investissements qu’il va falloir 
amortir, mais ce sont des capacités qui 

©
 T

M
C 

In
no

va
tio

n

Mâts d’éclairage sur le nouveau 
parvis sud de la gare de Nantes.
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mettre à leur compte. Durant ces trois 
années, nous avons eu 120 lauréats 
et je me suis rendu compte qu’il n’y a 
pas une bonne façon d’entreprendre. 
Chaque individu a sa manière pour 
 réussir.

Peut-on  dire que vous êtes 
passé  en mode transmission 
aujourd’hui  ?
Ma  passion maintenant, c’est effective-
ment la jeunesse. J’ai vraiment envie de 
m’en occuper. Les entreprises sont des 
leviers incroyables pour contribuer à 
des causes. Et ma cause désormais c’est 
celle-là. Être jeune aujourd’hui, c’est 
sensiblement plus risqué qu’il y a qua-
rante ans, quand je l’étais. Le monde est 
d’une telle complexité et les échéances 
qui attendent nos jeunes sur le climat, 
le social, le travail, sont beaucoup plus 
compliquées. Notre devoir d’adulte chef 
d’entreprise est de donner au maximum 
de jeunes la chance et l’ouverture  pour 
qu’à terme ils puissent faire face aux 
nouveaux défi s. Pour cela, j’ai choisi une 
association qui permet aux collégiens 
ou lycéens de vivre une aventure col-
lective d’engagement, de créativité, de 
prise de risques à travers la création 
d’une mini-entreprise dans leur classe. 
J’ai la conviction, non pas qu’il faille faire 
de tous les jeunes des chefs d’entre-
prise, mais que les pratiques que l’on a 
dans nos entreprises peuvent aider des 
jeunes à développer leur confi ance, leur 
envie, leur motivation, leur autonomie 
et leur esprit  d’initiative…
La  cause que j’ai choisie est l’associa-
tion Entreprendre pour Apprendre, qui 
existe dans le monde entier et depuis 
dix ans en France. Cette pédagogie ac-
tive est développée dans beaucoup de 
pays et plus qu’en France. Il y a un an et 
demi, j’ai pris la co-présidence régionale 
de l’association avec Fanny Duriez. Nous 

Nous  sommes des 
artistes qui créent 
une œuvre.  
L’entreprise n’est 
pas un but mais un 
 moyen.

touchons 3 500 jeunes par an à travers 
140 mini-entreprises. Les salariés de l’as-
sociation vont aider les encadrants et les 
mentors pour faciliter les choses auprès 
des enseignants. Je m’y investis beau-
coup car nous sommes  à un moment où 
nous devons fédérer, informer et enga-
ger le plus grand nombre autour de cette 
cause. Que ce soit des collectivités ou 
des entreprises. Avec cet engagement, 
j’ai l’impression d’être à ma place. Le chef 

d’entreprise doit, comme un artiste, mo-
deler, dessiner, avec de la matière, des 
moyens humains qui sont le cœur de la 
création de la valeur d’une entreprise. 
Mais aussi avec des moyens techniques 
et fi nanciers. Nous sommes des artistes 
qui créent une œuvre. L’entreprise n’est 
pas un but mais un  moyen.  
1   La permaentreprise, un modèle viable pour un  
futur vivable, inspiré de la permaculture. Édi-
tions  Eyrolle.

2006
Rachat du fonds de commerce  
de Tôlerie Mécanique 
Chaudronnerie, six personnes.  

2010
Installation  aux  Sorinières.

2023
4 M€  de CA pour 23  personnes.

2024
Installation dans de 
nouveaux locaux à Montbert, 
un investissement entre
2,7 et 2,9 M€ offrant 
400 m² de bureaux (contre
150 m² actuellement)
et  1 700 m² d’ateliers
(contre 1 200 m²), dont 
500 m² dédiés au montage 
et à l’assemblage de 
l’électronique, sur un terrain 
de 6 900  m².

TMC  
Innovation 
en  dates
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Quels sont les salariés concernés ?
En droit du travail, constitue une heure supplémentaire 
« toute heure accomplie au-delà de la durée légale hebdo-
madaire ou de la durée considérée comme équivalente ». Sa 
réalisation « ouvre droit à une majoration salariale ou, le cas 
échéant, à un repos compensateur équivalent ».
Dans la plupart des cas, les salariés concernés sont les cadres 
ou non-cadres soumis à un régime horaire de travail. Les 
heures supplémentaires sont alors décomptées dès le fran-
chissement du seuil de 35 heures hebdomadaires.
En outre, et depuis quelque temps, d’autres catégories de 
salariés font leur apparition dans le contentieux des heures 
supplémentaires. Il s’agit des salariés soumis au forfait an-
nuel en jours et des salariés relevant de la catégorie des 
cadres dirigeants qui, à l’occasion de la contestation en jus-
tice de leur licenciement, remettent également en cause la 
validité de leur forfait jours ou leur statut de cadre dirigeant, 
dans le but de solliciter la condamnation de leur ancien em-
ployeur au paiement de rappels de salaire.

Dans quels cas un salarié peut-il prétendre 
au paiement d’heures supplémentaires ?
Par principe, la décision de recourir aux heures supplémen-
taires constitue une prérogative de l’employeur relevant de 

 HEURES SUPPLEMENTAIRES

ATTENTION
AU RISQUE

CONTENTIEUX !

HEURES
SUPPLEMENTAIRES

ATTENTION AU RISQUE CONTENTIEUX !

Depuis quelques années, le contentieux des heures supplémentaires  
est florissant. Il devient même quasi systématique devant le Conseil de prud’hommes, 

les salariés n’hésitant pas à multiplier les demandes pour  
s’affranchir des plafonds d’indemnisation instaurés par les "ordonnances Macron" 

du 22 septembre 2017 en cas de licenciement abusif.

Par Charlotte DE KERSAUSON, avocate associée du cabinet Squair

l’exercice de son pouvoir de direction. Dès lors, seules les 
heures supplémentaires effectuées par les salariés à sa de-
mande ou pour son compte ouvrent droit à rémunération.
Toutefois, les juges admettent quelques tempéraments. Ain-
si, le salarié peut réclamer le paiement des heures supplé-
mentaires :
- Si l’accomplissement de ces heures a été sollicité ou validé 
par l’employeur, de manière expresse ou implicite. Tel est le 
cas, par exemple, lorsque celui-ci est informé des heures de 
travail effectuées par le salarié par un logiciel informatique 
qu’il a mis à disposition ou lorsque le salarié lui remet des 
factures et relevés téléphoniques de téléphone profession-
nel et dont la lecture révèle un dépassement des 35 heures 
hebdomadaires sur plusieurs semaines ;
- si la réalisation de ces heures a été rendue nécessaire par 
les tâches confiées au salarié. À cet égard, il importe peu que 
l’employeur ait manifesté auprès du salarié son opposition 
à la réalisation d’heures supplémentaires ou qu’il ait, à plu-
sieurs reprises, exprimé des critiques sur le volume d’heures 
effectuées par le salarié.
En revanche, lorsqu’il ne justifie pas de la nécessité de dé-
passer les horaires contractuels en dépit de l’interdiction de 
l’employeur, le salarié n’est pas admis à solliciter la rémuné-
ration de ses heures supplémentaires.  
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Comment  démontrer ou contester  
l’accomplissement d’heures 
supplémentaires  ?
La  preuve des heures supplémentaires n’incombe spéciale-
ment  ni à l’employeur ni au  salarié.
Selon  les dispositions du Code du travail, « en cas de litige 
relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, l’employeur fournit au juge les éléments de nature à  
justifi er les horaires effectivement réalisés par le salarié. Au 
vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui 
de sa demande, le juge forme sa conviction…  ».
En  pratique, il appartient au salarié d’apporter des élé-
ments factuels revêtant un minimum de précision, tels 
que des décomptes d’heures, même en l’absence d’indica-
tion d’éventuelles pauses  déjeuners, des relevés de temps 
quotidiens ou encore un tableau d’heures, peu important 
que celui-ci ait été établi durant la procédure prud’homale 
ou a  posteriori.
L’employeur  doit ensuite être en mesure d’y répondre uti-
lement en produisant des éléments de nature à justifi er les 
horaires effectivement réalisés par le salarié. À cet égard, 
il peut fournir, par exemple, des comptes rendus d’activi-
té hebdomadaire, des témoignages d’autres salariés et/ou 
du manager...  Il ne peut, par principe, se borner à critiquer 
les éléments fournis par le salarié sans en produire en sens 
contraire dès lors que c’est à lui qu’il appartient d’établir les 
documents de contrôle nécessaires au décompte de la durée 
de travail des  salariés.

Charlotte  de Kersauson est avocate associée 
du  cabinet Squair et exerce en droit  social.
Squair  est un cabinet d’avocats indépendant 
présent notamment à Nantes, qui  apporte une offre 
globale en droit des affaires à ses  clients.
Squairlaw.com

Le  juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble 
de ces éléments. En cas de condamnation au paiement  
d’heures supplémentaires, il n’est tenu de préciser ni le 
nombre d’heures retenues ni le détail du calcul  appliqué.
L’enjeu  fi nancier en matière d’heures supplémentaires est, en 
défi nitive, important, car les sommes susceptibles d’être ré-
clamées en justice par les salariés peuvent parfois s’avérer 
conséquentes ; au strict rappel d’heures supplémentaires sur 
les trois dernières années, pourront en effet s’ajouter d’autres 
demandes : dommages-intérêts pour le préjudice subi par le 
salarié du fait de la  perte du droit à la contrepartie obliga-
toire en repos, indemnité forfaitaire de six mois de salaire pour 
travail dissimulé, dommages-intérêts pour violation par l’em-
ployeur de son obligation de sécurité de résultat… Les salariés 
pourront même aller jusqu’à faire reconnaître une situation de 
surcharge de travail ou un syndrome d’épuisement profes-
sionnel (burn-out) comme maladie  professionnelle…
C’est  la raison pour laquelle les entreprises se doivent d’être 
particulièrement vigilantes à ce sujet,  au risque de s’exposer 
à un contentieux prud’homal multiple, chronophage et par-
fois très  onéreux.  

 Il appartient 
au salarié 
d’apporter 
des éléments 
factuels 
revêtant un 
minimum 
de précision.
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Le Code de commerce assure l’insaisis-
sabilité de la résidence principale d’un 
entrepreneur individuel par ses créan-
ciers professionnels (Code de com-
merce, article L 526-1).
En cas de procédure collective, en par-
ticulier de liquidation judiciaire, la ré-
sidence principale de l’entrepreneur 
ne constitue pas le gage commun des 
créanciers et le liquidateur ne peut pas 
la saisir pour la faire vendre aux en-
chères.
Dans cette affaire, un entrepreneur per-
sonne physique et son épouse sont mis 
en redressement puis en liquidation ju-
diciaire. La liquidation est clôturée pour 
insuffisance d’actif en avril 2018.
En 2021, la banque ayant accordé le 
prêt pour l’acquisition de leur résidence 
principale en 2001, signifie aux époux 
un commandement de payer valant sai-
sie immobilière, puis les assigne devant 
le juge de l’exécution.
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INSAISISSABILITÉ
 DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

Les époux opposent l’irrecevabilité de 
la demande en se fondant sur l’article 
L 643-11 du Code de commerce. Cet ar-
ticle dispose que, sauf exceptions telles 
que faillite personnelle, banqueroute 
ou fraude, les créanciers ne recouvrent 
pas l’exercice individuel de leurs actions 
contre le débiteur à la clôture d’une li-
quidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif. La clôture de la liquidation ju-
diciaire pour insuffisance d’actif interdit 
ainsi l’exercice de nouvelles poursuites 
contre le débiteur.
La cour d’appel donne raison aux époux 
en relevant que l’action de la banque 
n’entre dans aucune des exceptions 
prévues à l’article L. 643-11 du Code de 
commerce.
La Cour de cassation censure sa déci-
sion.
En l’espèce, la créance de la banque, 
constituée pour l’acquisition de la rési-
dence principale, n’était pas née à l’oc-

casion de l’activité professionnelle des 
débiteurs. L’insaisissabilité de la rési-
dence principale n’était donc pas oppo-
sable à la banque.
Pour la Cour de cassation, le créancier 
auquel l’insaisissabilité est inopposable 
peut, même après clôture de la liquida-
tion judiciaire pour insuffisance d’actif, 
exercer son droit de poursuite sur l’im-
meuble, qui n’était pas entré dans le 
gage commun des créanciers de la li-
quidation judiciaire.
L’article L 643-11  du Code de com-
merce, même s’il ne vise pas cette situa-
tion au titre des exceptions, n’y fait pas 
obstacle.  

Référence
Cass. com. 13 décembre 2023, n° 22-
19.749

Insaisissabilité de  
la résidence principale  
d’un entrepreneur 
individuel et 
liquidation judiciaire 
pour insuffisance 
d’actif.
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Courtier en énergie, 
responsable RSE, ingénieur IA… 

LinkedIn vient de publier  
son dernier classement  

des 25 métiers qui ont connu la 
plus forte croissance en France 

ces cinq dernières années1. 
Focus sur les professions en 

plein essor et sur les dernières 
tendances du marché du travail.

Par Charlotte DE SAINTIGNON

QUELS METIERS
EN CROISSANCE

EN 2024 ?
« Les talents de la tech sont toujours aussi convoités, tan-
dis que les métiers de la vente et du marketing font tou-
jours recette et que les enjeux de la transition écologique et 
énergétique gagnent du terrain », signale Gaëlle Coursel de 
LinkedIn Actualités. Malgré des postes traditionnels dans le 
commerce, le marketing et les RH qui restent toujours très 
recherchés, le monde du travail est en pleine évolution, note 
le réseau professionnel. En cause ? L’essor de l’intelligence 
artificielle, la prise de conscience des enjeux environnemen-
taux et la hausse du coût de l’énergie. Des enjeux qui créent à 
la fois de nouveaux défis pour les entreprises et de nouvelles 
opportunités pour les professionnels.
Selon LinkedIn, « 25 % des compétences demandées en 2015 
par les recruteurs sont aujourd’hui obsolètes. Une proportion 
qui devrait atteindre 65 % d’ici 2030 ».
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Les talents de la tech tiennent  
le haut du pavé
Dans le détail du classement des 25 métiers qui ont connu 
la plus forte croissance en France, les métiers de la tech 
semblent de plus en plus plébiscités. « Ce sont des postes 
à forte valeur ajoutée sur le marché » commente Matthieu 
Imbert-Bouchard, directeur général du cabinet de recrute-
ment Robert Half international France. Par exemple, le métier 
d’architecte cybersécurité, chargé de « détecter, réparer les 
failles de sécurité du système informatique d’une entreprise 
et de sensibiliser les employés aux bonnes pratiques, afin 
d’éviter les risques de piratage, les attaques de logiciels mal-
veillants et violations de bases de données » ; ou de res-
ponsable data, chargé de « structurer la collecte et l’analyse 
des données d’une entreprise, d’en assurer la fiabilité et de 
veiller au respect des règles en matière de protection des 
données personnelles » sont des profils très largement re-
cherchés. Autres métiers convoités, les ingénieurs en fiabilité 
de sites. Inventé par Google au début des années 2000, le 
métier consiste à s’assurer de la robustesse d’un site Internet, 
d’une application ou d’un logiciel. Au quotidien, cet ingénieur 
« mesure la performance du système informatique et répond 
aussi aux urgences, notamment aux problèmes de sécurité ».
Enfin, « même si les métiers de l’IA ne sont pas encore très 
développés pour l’instant en France », constate Matthieu Im-
bert-Bouchard, les ingénieurs en intelligence artificielle, qui 
« développent des programmes informatiques capables de 
raisonner “comme un humain” et donc de réaliser des tâches 
complexes », apparaissent pour la première fois dans le 
classement LinkedIn, à la 23e position.

Les fonctions support toujours recherchées
Certains métiers restent indispensables au développement 
des entreprises. Il s’agit notamment des « responsables de 
développement commercial » chargés d’« identifier de nou-
veaux leviers de croissance pour une entreprise », numéro un 
du classement. Ou celui de technico-commercial, qui « assure 
la vente de produits qui nécessitent des connaissances tech-
niques ou technologiques, à la différence du simple commer-
cial classique » ; ou encore de growth marketing manager. 
Son rôle ? « Attirer de manière rapide de nouveaux clients 
grâce à un ensemble de techniques marketing digitales ».
Outre ces fonctions commerciales clés pour les entreprises, 
les fonctions support, comme les chargés de recrutement, 
qui s’occupent « des différentes phases du processus d’em-
bauche», restent très convoitées. De même que les chargés 
de clientèle. « Il y a une vraie demande sur ce type de profils 
qui vont arriver avec un portefeuille clients et avoir un vrai 
impact sur l’augmentation du chiffre d’affaires, mais égale-
ment sur l’acquisition de parts de marché »,  signale Matthieu 
Imbert-Bouchard. Ce d’autant plus qu’il y a « une appétence 
pour grossir les parts de marché et chercher plus de chiffre 
d’affaires », les entreprises s’étant aujourd’hui davantage fo-
calisées sur la rentabilité.

RSE et transition écologique
Outre ces métiers plus classiques, de nouveaux métiers, 
liés notamment à la transition écologique et énergétique, 
ont fait leur apparition et sont également plébiscités. Par 
exemple, celui de courtier en énergie qui aide particuliers 
et entreprises à « trouver le contrat d’électricité ou de gaz 

le plus adapté à leurs besoins et le moins cher. Il compare 
les différents fournisseurs et accompagne ensuite ses clients 
dans le processus de résiliation et de souscription d’un nou-
veau contrat » ; l’energy manager, qui a pour mission de 
mettre en place une stratégie visant à réaliser des écono-
mies d’énergie au sein des bâtiments ; le responsable RSE, 
chargé de veiller à ce que son entreprise « respecte les lois 
et réglementations en vigueur en matière de développe-
ment durable. Il élabore aussi une stratégie pour réduire 
l’impact environnemental de son organisation ». Ou encore 
le consultant développement durable, qui « aide les entre-
prises ou les collectivités à améliorer leur bilan environne-
mental (empreinte carbone, pollution, gestion des déchets 
et de l’eau…). Il commence par établir un diagnostic, puis 
rédige un plan d’actions qui tient compte des contraintes 
économiques et techniques de son client ».

88 % des entreprises vont recruter
La sortie de ce classement des métiers en croissance est 
également l’occasion de tirer un bilan global sur le marché 
du travail. « On sort d’une année 2023 globalement bonne 
mais en demi-teinte, avec un petit ralentissement de la 
croissance et des créations d’emploi et un taux de chômage 
qui commence à remonter au troisième trimestre. La Banque 
de France prévoit un retournement, avec un chômage qui 
continuera à augmenter jusqu’à 8 % jusqu’en 2025 », décrit 
Matthieu Imbert-Bouchard. Si 88 % des chefs d’entreprise 
prévoient des recrutements en CDI en 2024, il justifie ces 
prévisions par un effet rattrapage : un décalage des recrute-
ments, du remplacement de postes et un investissement sur 
de nouveaux, après « un marché pénurique en 2023 avec 
énormément de dirigeants qui n’avaient pas réussi à recruter, 
même si on est sorti de l’euphorie des recrutements de 2022. 
Le marché commence à se rééquilibrer entre l’offre et la de-
mande », précise-t-il. Sur les difficultés de recrutement, le 
directeur général de Robert Half international France affirme 
que les entreprises les éprouvent dans tous les secteurs. « Il 
n’y en a pas un qui est épargné, même si certains sont un peu 
moins attractifs et donc très impactés, comme le BTP et les 
activités liées à l’immobilier ». Dès lors, les entreprises sont, 
selon lui, en train de « repenser leur modèle de recrutement 
et la façon dont elles recrutent pour être attractives ».  
1  Source : intitulés de poste des membres LinkedIn. Les chercheurs de Lin-
kedIn Economic Graph ont examiné des millions de nouveaux emplois oc-
cupés par des membres de LinkedIn entre le 1er janvier 2019 et le 31 juillet 
2023, afin de calculer un taux de croissance pour chaque intitulé de poste.

25 % des compétences 
demandées en 2015 
par les recruteurs sont 
aujourd’hui obsolètes. 
Une proportion qui 
devrait atteindre 65 % 
d’ici 2030.
LinkedIn
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 ENVIES TABLES & CULTURE ENVIES TABLES & CULTURE

MUSÉUM
DERNIÈRE EXPO AVANT 

TRAVAUX
Avant de fermer ses portes en 2025 pour 
faire peau neuve, le Muséum d’histoire 

naturelle de Nantes propose une dernière 
exposition, “Trésors & biodiversité”, avec 

quelque 350 spécimens issus de ses 
réserves, pour certains pas ou peu vus. 

Le public est ainsi invité à découvrir toute 
une variété de trésors : fruits, graines, 

oiseaux exotiques, coraux, coquillages de 
Polynésie, insectes de Guyane mais aussi 
armure de samouraï ou encore bouclier 

zoulou… Plongée dans la variété du vivant 
et de ses formes à travers les âges.

Au Muséum d’histoire naturelle, Nantes, 
jusqu’à la fermeture du muséum en 2025.

Tarif : plein : 5 €, réduit : 2 €.
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SPECTACLE
UN PARFUM D’IRLANDE 

AU VENDÉSPACE
12e anniversaire pour Irish Celtic –

Spirit of Ireland, le spectacle qui 
fleure bon l’île d’Émeraude. L’histoire 

est celle de Paddy Flynn, vieil Irlandais 
qui, avant de léguer son pub à son fils, 

souhaite lui apprendre l’histoire et 
les traditions du pays. Entre spectacle 
et comédie musicale, “Spirit of Ireland” 

est l’occasion d’une plongée dans 
les chansons, les danses et la culture de 

l’île. Un show festif et énergique !
Le 6 avril à 15h et 20h30.

Au Vendéspace, Mouilleron-le-Captif.
De 45 € à 56 € selon la catégorie.

Réservations : Vendespace.vendee.fr.
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IES

Culture)) Par Nicolas LE PORT
& Gildas PASQUET

Tables
EXPOSITION 
PEINTURES,  SCULPTURES
ET PHOTOGRAPHIES SUR  LE 
THÈME DE LA  GRÂCE
La  grâce : c’est le thème du Printemps des poètes 
cette année, et c’est aussi celui d’une exposition 
présentée aux Achards. Un sujet aux interprétations 
multiples, tantôt esthétiques, tantôt religieuses, 
que les talents locaux et artistes d’honneur 
s’approprient et  dont ils donnent leur vision, à 
travers différents supports : peintures, sculptures, 
photographies. Différents rendez-vous sont 
également organisés autour de l’exposition : atelier 
portrait, balade contée ou encore performance 
artistique. De quoi proposer une lecture lyrique 
du  monde.
Jusqu’au  24 mars à la Grange des Mares, 
avenue Napoléon Bonaparte, Les Achards.
De 9h30 à  12h30 et de 14h à 18h30, journée continue
les jeudi 21 et samedi 23.  Gratuit.
Inscription  obligatoire pour les ateliers : 
06  45 21 83 24 ou  communication@lesachards.fr
Plus  d’informations  sur  Vendee-tourisme.com.©
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PHOTO 
PLONGÉE  DANS LE  
QUOTIDIEN DU  RAJASTHAN
Associés  depuis plus de dix ans, 
les photographes documentaires Antoine 
Monié et Louis Brunet, ainsi que deux 
autres photographes de l’agence éponyme 
nantaise, sont partis l’an dernier capturer 
quelques fragments de l’âme indienne. 
Leur exposition “Le Rajasthan en mouvement” 
retrace leur voyage dans les  villes de
Jaipur et Jodhpur, dans l’État du Rajasthan. 
Ils abordent notamment les thèmes du
culte et des traditions à travers 19 tirages 
où le public pourra découvrir toute
une mosaïque de couleurs, de cultures et 
de modes de vie. Dépaysement  garanti.
Au  Radisson Blu de Nantes, 
de  9h à 20h jusqu’au 8  juin.
Gratuit. 
Plus  d’informations  :  Brunet-monie.com



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7190 - Vendredi 8 mars 202440

VENTES AUX ENCHÈRES
NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX HEURE AVOCAT

Vente aux enchères publiques 
9 rue des Brouzils DONGES 
Maison d’habitation
Visite assurée par SCP 
Vincent MASSICOT à LA BAULE 
(Tél. 02 40 60 11 46)

58,30 m2 2 000 € 10 h 
SCP CADORET TOUSSAINT DENIS  
ET ASSOCIÉS 
Tél. 02 40 53 33 50 

Vente aux enchères publiques 
20 et 20B rue de l’Etang Aumée Quinsignac 
SAINT NICOLAS DE REDON 
Deux maisons d’habitation
Visite assurée par SCP 
Vincent MASSICOT à LA BAULE  
(Tél. 02 40 60 11 46)

96,95 m2 

95,35 m2
110 000 € 10 h 

SCP CADORET TOUSSAINT DENIS  
ET ASSOCIÉS 
Tél. 02 40 53 33 50 

Vente aux enchères publiques 
ZAC de Cadréan, 1 rue des Comètes 
MONTOIR DE BRETAGNE
Parking+ local + bureaux 
Visite assurée par SCP 
Vincent MASSICOT à LA BAULE  
(Tél. 02 40 60 11 46)

49 a 30 ca 136 000 € 10 h 
SCP CADORET TOUSSAINT DENIS  
ET ASSOCIÉS 
Tél. 02 40 53 33 50 

Vente aux enchères publiques 
5 rue des Saules SAINT VIAUD
Maison d’habitation + terrain
Visite vendredi 8 et 15 mars de 14 h à 15 h

04 a 86 ca 98 000 € 10 h 
SCP ROY-BRETECHER-ANEZO 
Tél. 02 40 22 52 26

Vente aux enchères publiques en un lot 
6 rue Louis Quihot BOUVRON
Maison d’habitation + appartements
Visite lundi 18 mars 2024 de 14 h 30  
à 15 h 30 

150 000 € 10 h 
SCP CADORET TOUSSAINT DENIS  
ET ASSOCIÉS 
Tél. 02 40 53 33 50 

VENDREDI 22 MARS | VENTES PROJETÉES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT-NAZAIRE

LE MÉDIA DES AFFAIRES
EN LOIRE-ATLANTIQUE

& VENDÉE
TÉL. : 02 40 47 00 28 
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
www.informateurjudiciaire.fr
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E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

L’INFORMATEUR JUDICIAIRE magazine d’informations économiques 
est habilité à publier les annonces légales et judiciaires sur le dépar-
tement de la Loire-Atlantique, par arrêté préfectoral du 21 décembre 
2023, et sur le département de la Vendée, par arrêté préfectoral du 
15 décembre 2023.

Le site Informateurjudiciaire.fr est également habilité par arrêté 
préfectoral à publier les annonces légales et judiciaires pour les dé-
partements de la Loire-Atlantique et la Vendée.

Selon l’arrêté du 14 décembre 2023 relatif à la tarifi cation et aux mo-
dalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://
www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680411), le tarif 
des annonces judiciaires et légales est fi xé à 0.183 euro HT le carac-
tère pour les départements de la Loire-Atlantique et Vendée.

Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces 
mentionnées ci-dessous font l’objet en 2024 d’une tarifi cation for-
faitaire, selon les modalités suivantes :
-  Le tarif des constitutions de sociétés est établi suivant la forme de 

la société, comme mentionné dans l’article 2 alinéa 2 ;
-  Le tarif des annonces relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 € HT ; le tarif lié à la clô-
ture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 € HT ;

-  Les tarifs des annonces légales relatives aux procédures collectives 
régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce sont 
mentionnés dans l’article 2 alinéas 5 et 6 ;

-  Les tarifs des annonces relatives aux modifi cations de société sont 
mentionnées dans l’article 2 alinéa 8 ;

-  Les tarifs des annonces relatives au changement de nom patrony-
mique est de 56 € HT.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet 
d’une centralisation sur la base de données numérique centrale men-
tionnée au deuxième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 
susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://
actulegales.fr/).

44 LOIRE-
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

FABRICATION DE MOULES D'INJECTION PLASTIQUE
(44270 Machecoul-Saint-Même)

Exposition : 10 h / Vente : 11 h

RETROGAMING - CARTES & JEUX-VIDEOS
(Etude de Nantes)

Exposition le 11/03 : de 16 h à 18 h / Vente : 10 h 30

VEHICULES UTILITAIRES ET PARTICULIERS
(Etude de Nantes)

Exposition : 9 h / Vente : 10 h

DRUGSTORE MODE (Etude de Nantes)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h

Mardi 12 mars 2024

Jeudi 14 mars 2024

Vendredi 15 mars 2024

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ANNONCE

DESIGNER ET CONSTRUCTEUR, DANS LE DOMAINE 
DE L’AGENCEMENT ET DU MOBILIER,

recherche un local d’activité ou local permettant une production 
de menuiserie légère.

RECHERCHE LOCAL

Portail sectionnel ou ouverture garage bienvenus 
Localisation Nantes tous quartiers et périphérie, max 20 minutes

60 M² minimum, budget 500 € maximum
Équipé électricité, options eau et wc

Etudie toute proposition

Contact:
Ronan LOUBOUTIN – ronan@louboutin-design.com

06 86 13 80 63 – Louboutin-design.com – #ronlbt

RESTEZ MAÎTRE DE L'INFORMATION :
ABONNEZ-VOUS !
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MARCHÉS PUBLICS

MAIRIE DE MONTOIR DE BRETAGNE M. Thierry NOGUET - Maire 65 rue Jean 
Jaurès 44550 MONTOIR DE BRETAGNE Tél : 02 40 45 45 00. SIRET 21440103600121

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 12 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
OBJET : Fourniture et Distribution de Carburants à l’usage d’engins roulants 

et de matériels 
Référence acheteur : 2024-FCS-0001
Type de marché : Fournitures
Mode : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu de livraison principal : Centre technique municipal 44550 MONTOIR DE 

BRETAGNE
Durée : 12 mois.
Code CPV principal : 09132100 - Essence sans plomb
Code CPV complémentaires : 09134000 - Gasoils
Forme : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation : Enoncé dans le Règlement de Consultation
Critères d’attribution : Enoncé dans le Règlement de Consultation
Renseignements : Correspondre avec l’Acheteur - administratifs - Service 

GPMP
Documents :
- Règlement de consultation
- Dossier de Consultation des Entreprises
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profi l d’acheteur : Oui
Off res Remise des off res : le 02/04/24 à 12h00 au plus tard.
Dépôt : - Déposer un Pli dématérialisé
Présentation des off res par catalogue électronique : Interdite
Renseignements complémentaires :
 Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
 Envoi le 01/03/24 à la publication
Publication aux supports de presse suivants : L’Informateur Judiciaire

L24IJ05077

CONSTITUTIONS

BC PAYSAGE
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 11 les BARBUSSIERES

44680 ST HILAIRE DE CHALEONS

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : BC PAYSAGE
Siège social : 11 les BARBUSSIERES, 

44680 ST HILAIRE DE CHALEONS
Objet social : Activité de paysagiste 

Aménagement extérieurs et paysagers, 
terrassement et maçonnerie paysagère , 
création et entretien d’espace verts

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Corentin BARRÉ, 

demeurant 11 les BARBUSSIERES 44680 
ST HILAIRE DE CHALEONS, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L24IJ02881

Par ASSP en date du 19/01/2024, il a 
été constitué une SAS dénommée : BEE 
CONSTRUCTION

Siège social : L’ODYSSEA - 17 RUE 
OCEANE, CS 20316 44800 SAINT-
HERBLAIN. Capital : 5 000 €. Objet 
social : MAÇONNERIE. Président : M 
BERTAUD EDDY, DOMINIQUE, REGIS, 
JOSEPH demeurant 10 BD CHARLES DE 
GAULLE 44770 LA PLAINE-SUR-MER élu 
pour une durée de 99. Directeur Général : 
M BERTAUD ENZO, EDDY, DOMINIQUE, 
JOSEPH demeurant 2 LA RENAUDIERE 
44320 FROSSAY. Admission aux as-
semblées et exercice du droit de vote : 
Chaque actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne droit 
à une voix. Clauses d’agrément : Les 
actions sont librement cessible ou les 
actions sont cessible avec l’accord du 
président de la société aux tiers. Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de NANTES.

L24IJ02976

SHELTER INVEST
Société civile immobilière
au capital de 10 000 euros 
Siège social : La jalousie, 

44470 CARQUEFOU

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : SHELTER IN-
VEST

Siège social : La jalousie, 44470 CAR-
QUEFOU

Objet social : La location vide ou 
meublée et la gestion de tous biens im-
mobiliers et mobiliers,

L’acquisition, l’administration, la ges-
tion et la location de tous immeubles et 
biens immobiliers,

L’acquisition de meubles, équipements 
et aménagements destinés à équiper les 
biens immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : la société SHELTER FACTO-
RY, Société par actions simplifi ée dont le 
siège social est situé Route DE PARIS LA 
JALOUSIE 44470 CARQUEFOU

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

dispense d’agrément pour cessions à 
associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04315

BS2
Société par actions simplifi ée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : La jalousie, 

44470 CARQUEFOU

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : BS2
Siège : La jalousie, 44470 CARQUE-

FOU
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 10 000 euros
Objet : toute activité de restauration 

sur place ou à emporter, traiteur, bar, ca-
fé,salon de thé.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 

sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président :
SHELTER FACTORY, Société par ac-

tions simplifi ée au capital de 109 180 eu-
ros, dont le siège social est Route DE PA-
RIS , LA JALOUSIE, 44470 CARQUEFOU, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 821 639 648 
RCS NANTES,

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS

L24IJ04329

SWANN RENCONTRE
SAS au capital de 1 000 €

Siège social: 2 rue de la Grande Ouche
Villa Monteverdi

44340 BOUGUENAIS

Par ASSP du 22/02/2024, il a été 
constitué la Société présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : SWANN REN-
CONTRE

Forme sociale : SAS
Au capital de : 1 000 €
Siège social :  2 rue de la Grande 

Ouche, Villa Monteverdi, 44340 BOUGUE-
NAIS

Objet : Agence de rencontre - Organi-
sation d’évènements.

Président : Monsieur Ludovic DEFOI, 
demeurant 22 Ter rue Babonneau, 44100 
NANTES

Clause d’agrément : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Clause d’admission : Tout associé peut 
participer aux assemblées quel que soit le 
nombre de ses actions, il doit justifi er de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
Nantes.

L24IJ04397

NICOLAS DELAHAYE PEINTURE
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
au capital de 10 000 euros

Siège social : 11 Bis rue du Patis Bochet
44119 TREILLIERES

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à TREILLIERES du 
31/01/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
: Forme sociale : SARL à associé unique. 
Dénomination sociale : NICOLAS DE-
LAHAYE PEINTURE. Siège social : 11 Bis 
rue du Patis Bochet, 44119 TREILLIERES. 
Objet social : peinture intérieur et exté-
rieur et pose de revêtements divers. Du-
rée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation de la Société 
au RCS. Capital social : 10 000 euros. 
Gérance : Monsieur Nicolas DELAHAYE, 
demeurant 11 bis rue du Patis Bochet 
44119 TREILLIERES, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au RCS de 
NANTES. Pour avis.La Gérance

L24IJ04473

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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QAMA
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
22/02/2024, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : QAMA
Objet social : La vente et la pose de 

panneaux photovoltaïques, de ballons 
thermodynamiques, de climatisations 
réversibles, de batteries solaires. La 
vente de stations solaires plug and play. 
L’isolation de murs par l’extérieur. L’audit 
énergétique. Toutes opérations commer-
ciales, artisanales, mobilières ou finan-
cières se rapportant directement ou in-
directement ou pouvant être utiles à cet 
objet social ou susceptibles d’en faciliter 
la réalisation. La participation directe ou 
indirecte de la société dans toutes opéra-
tions ou entreprises, pouvant se rattacher 
à l’objet social.

Siège social : 37 rue de Nantes, 44390 
PETIT MARS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. BERTRAND Quentin, 

demeurant 35 rue des Planchettes, 44119 
GRANDCHAMPS DES FONTAINES

Directeurs généraux : Mme LANDREAU 
Marion, demeurant 1 impasse des Tama-
ris, 44690 LA HAIE FOUASSIERE et M. 
GERARD Adrien, demeurant 1 impasse 
des Tamaris, 44690 LA HAIE FOUAS-
SIERE.

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé à le droit de partici-
per aux décisions collectives et d’y voter. 
Chaque action donne droit à une voix au 
moins.

Clause d’agrément : Les actions ne 
peuvent être cédées qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

L24IJ04592 
 

Kabanlodge
Société civile au capital de 1.000 €

Siège social : 24 route des Sorinières, 
44120 Vertou

(ci-après la «Société»)

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 28 février 2024,  il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : Kabanlodge
Forme sociale : Société civile
Siège social : 24 route des Sorinières, 

44120 Vertou
Objet social : l’acquisition, l’adminis-

tration et l’exploitation par bail, location 
(en ce compris location meublée) ou au-
trement de tous biens immobiliers, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1000 € (apports en nu-
méraire)

Gérance : Amestrong (879 235 570 
RCS Nantes) dont le siège social est situé 
24 route des Sorinières, 44120 Vertou

Clauses relatives à l’agrément des 
cessionnaires de parts : Tout transfert de 
titres autre qu’entre associés est soumis à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

La Gérance

L24IJ04824 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/02/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : WISEWORDS 

- AI
Objet social : L’expertise et le déve-

loppement en matière d’intelligence arti-

ficielle. La fourniture de prestations d’ins-
tallation, d’assistances techniques ou in-
formatiques, de conseils, de formations, 
d’analyses de données dans le domaine 
de l’intelligence artificielle et du traitement 
de données, à destination tant des parti-
culiers que des professionnels. L’étude, le 
développement, l’achat, l’acquisition, la 
détention. l’exploitation, la commerciali-
sation, la mise à disposition de solutions, 
de logiciels, de progiciels, de plateformes 
d’intelligence artificielle et de traitements 
de données informatiques.L’infogérance 
et la maintenance informatique.Toutes 
activités connexes se rapportant à celles 

- ci - dessus indiquées.La création, l’ac-
quisition, la location, la prise en location 

- gérance de tous fonds de commerce, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation de 
tous établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci - dessus.
La participation directe ou indirecte de 
la société dans toutes opérations ou en-
treprises, pouvant se rattacher à l’objet 
social.Toutes opérations commerciales, 
artisanales, mobilières ou financières se 
rapportant directement ou indirectement 
ou pouvant être utiles à cet objet social ou 
susceptibles d’en faciliter la réalisation, 
l’extension ou le développement.

Siège social : 1 rue du Guesclin, 44000 
NANTES

Capital : 3 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : M. CHAMOUX Jérémy, de-

meurant 6 allée des Tanneurs, 44000 
NANTES

L24IJ04888 
 

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée signé électroniquement le 
24.01.2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : NEEKEL 
KROME

Siège social : 38 Rue des Alouettes, 
44450 ST JULIEN DE CONCELLES

Objet social : conseil commercial
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 9 892 euros
Gérance : Monsieur Jérôme CORRE, 

demeurant 38 rue des Alouettes 44450 
ST JULIEN DE CONCELLES, assure la 
gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Par acte sous seing privé signé élec-
troniquement le 24.01.202, Monsieur Jé-
rôme CORRE a fait apport à la société 
NEEKEL KROME de tous les éléments 
de son entreprise à responsabilité limi-
tée de conseil commercial exploitée 38 
rue des alouettes, 44450 ST JULIEN DE 
CONCELLES.

La daté d’entrée en jouissance est 
fixée au 1er octobre 2023.

Cet apport a été effectué moyennant 
l’attribution à Monsieur Jérôme CORRE 
de 9 892 parts sociales de 1 euro chacune 
de la Société NEEKEL KROME.

La Société NEEEKEL KROME aura la 
propriété du fonds apporté à compter de 
son immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés mais les opérations 
effectuées depuis le 30 septembre 2023 
concernant l’exploitation de ladite en-
treprise seront réputées faites pour son 
compte.

Les créanciers de l’apporteur dispose-
ront d’un délai de 10 jours à compter de la 
publication légale pour faire la déclaration 
de leur créance au greffe du tribunal de 
commerce.

L24IJ04907 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée signé électroniquement en date 
du 21 février 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société d’exercice libé-
ral à responsabilité limitée

Dénomination sociale : DOCTEUR 
BIZEAU BEATRICE

Siège social : 54 rue du 3 août 1944 
44850 SAINT-MARS-DU-DESERT

Objet social : l’exercice de la profes-
sion de chirurgien-dentiste

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Béatrice BIZEAU, 

épouse LE COËNT, demeurant 5 Avenue 
du Bignon - 44470 CARQUEFOU

Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés de NANTES

Pour avis, La Gérance

L24IJ04980 
 

JOSALBAMAUSTAN
Société civile immobilière 

1000 €
NANTES (44100), 7 rue paul gauguin

RCS NANTES

CONSTITUTION 
DE SOCIETE 

JOSALBAMAUSTAN
Suivant acte reçu par Me Gaschignard, 

Notaire à Nantes, le 29/02/2024, a été 
constituée une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : JOSALBAMAUSTAN
Capital social : 1000€
Siège social : Nantes (44100), 7 rue 

paul gauguin
Objet : Acquisition, propriété, ges-

tion, administration et location de tous 
biens immobiliers

Durée : 99 années
Gérant : Benjamin Turquet de Beaure-

gard demeurant à Nantes (44100), 7 rue 
Paul Gauguin

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.

L24IJ04987 
 

TAHÔME
 

AVIS DE CONSTITUTION  
Le 13 février 2024, il a été constitué une 

SCIC SAS à capital variable.
Dénomination : TAHÔME.
Forme sociale : Société Coopérative 

d’Intérêt Collectif, par actions simplifiée, 
à capital variable.

Objet : Promotion immobilière, 
construction, rénovation ou réhabilitation 
d’immeubles collectifs ou individuels, 
acquisition et portage de tous biens fon-
ciers.

Siège Social : 4 rue René Viviani 44200 
NANTES.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS.

Capital variable : 46 000 €.
Capital minimum : 11 500 €. Ne peut 

être inférieur au ¼ du capital le plus élevé 
atteint. Pas de limite de capital maximum.

Présidente : PHARE, société par ac-
tions simplifiée au capital de 1000 euros, 
dont le siège social est 27 rue des Aubé-
pines 44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE, 
immatriculée au RCS de Nantes sous le 
numéro 952 346 211, représentée par Phi-
lippe ARNOLD, son Président Chaque so-
ciétaire est convoquée aux assemblées.

Chaque sociétaire a droit à une voix. 
Les parts sociales ne sont transmissibles 
à titre gracieux ou onéreux qu’entre asso-
ciés après agrément de la cession par le 
comité coopératif et l’assemblée géné-
rale des associés. Les parts ne sont pas 
transmissibles par décès.

Immatriculation au RCS de Nantes.
Pour avis
La présidente de la SCIC Société 

PHARE
L24IJ05005 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée signé par voie électronique en date 
du 28 février 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AXCO SERVICES
Siège : 15 Bis rue des Bourguignons, 

44330 VALLET
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 500 euros
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger : La réalisation de 
travaux de fourniture et pose sur les corps 
d’état suivants : Menuiseries intérieures 
et extérieures, cloison sèche, isolation 
intérieure thermique acoustique,mobilier 
de cuisines et de salle de bains domes-
tiques, serrurerie en sous-traitance, pein-
ture en sous-traitance, revêtement inté-
rieur de surfaces en matériaux souples et 
parquets en sous-traitance, revêtement 
de surfaces en matériaux durs, chapes 
et sols coulés en sous-traitance. La réali-
sation de marché tout corps d’état de se-
cond oeuvre. Les travaux de maintenance 
et réparation du bâtiment hors éléments 
structurels. La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Christophe COR-
VELLEC, demeurant 15 Bis rue de Bour-
guignons, 44330 VALLET.

La Société sera immatriculée au R.C.S. 
de NANTES

Pour avis,
Le Président.

L24IJ05013 
 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés en date du 01/11/23, il a été constitué 
une Société Civile dénommée « MENS-
SION ET COMPAGNIE » pour 99 ans au 
capital de 3 200 600 € divisé en 32 006 
parts de 100 € chacune, apports en nu-
méraire et en nature, entièrement sous-
crites et libérées. Le siège social est au 
66 Boulevard des Belges 44300 NANTES. 
Son objet est toutes activités dites de « 
holding » et notamment l’acquisition, la 
prise de participation et la gestion de 
titres et valeurs mobilières de toutes so-
ciétés, l’assistance et la réalisation de 
toutes prestations de services d’ordre 
comptable, financier, commercial, infor-
matique, administratif, juridique, au profit 
des sociétés filiales, surs ou de manière 
générale toutes sociétés liées directe-
ment ou indirectement à la holding, la 
participation directe ou indirecte de la so-
ciété à toutes opérations commerciales, 
industrielles ou financières pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apports, de commandites, de souscrip-
tions ou d’achats de titres ou de droits so-
ciaux, de fusions, d’alliances, de création 
de sociétés en participation ou groupe-
ment d’intérêt économique, l’acquisition, 
la cession et la gestion de biens et actifs 
immobiliers, l’investissement sur tous 
supports mobiliers et la gestion desdits 
supports. M. Maurice MENSSION, domi-
cilié au 66 Boulevard des Belges 44300 
NANTES, est désigné gérant pour une 
durée indéterminée. La Société sera im-
matriculée au RCS de NANTES.

L24IJ05267



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7190 - Vendredi 8 mars 202444

LE PONTON
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 48 La Grange à l’abbé
44140 GENESTON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date à GENESTON du 
01/03/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : LE PONTON
Siège social : 48 La Grange à l’abbé 

44140 GENESTON
Objet social : - L’acquisition, l’admi-

nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Stéphane MON-
NIER,

né le 19/06/1970 à NANTES (44)
demeurant 48 La Grange à l’abbé 

44140 GENESTON
Madame Katia MONNIER,
née le 02/05/1970 à MACHECOUL (44)
demeurant 48 La Grange à l’abbé 

44140 GENESTON
Clauses relatives aux cessions de 

parts :
dispense d’agrément pour cessions à 

associés,
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

L24IJ05030 
 

1 pl. de l’Abbé Pierre - NANTES

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2024, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  CALMANITO
Objet social : La restauration sur place 

et vente à emporter, vente produits en 
épicerie et produits dérivés, commerce 
traiteur comprenant des prestations de 
restauration, dévénements au sein ou à 
lextérieur du restaurant par voies alter-
natives

Siège social : 39 Boulevard Gustave 
Roch, 44200 NANTES

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : CALMA, SARL au capital 

de 9 000 €, ayant son siège social 39 BD 
GUSTAVE ROCH, 44200 NANTES, RCS 
de NANTES n°894 093 038

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Chaque associé dispose 
autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions. Chaque action donne 
droit à une voix

Clause d’agrément : Les cessions ou 
transmissions d’actions de la Société ré-

sultant d’une opération de reclassement 
simple au sein d’un même groupe d’as-
sociés, sont libres. Dans tous les autres 
cas, et donc en dehors des opérations de 
reclassement, les actions ne peuvent être 
cédées à des tiers ou entre groupes d’as-
sociés, qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

L24IJ05139 
 

Suivant acte reçu par Me Damien 
RUAUD, notaire à BLAIN, le 26 février 
2024, a été constituée pour 99 ans la so-
ciété civile immobilière :

«GHLMN»
Siège : BLAIN (44130), 10 La Martinière, 

au capital de 47346 euros, dont l’objet est 
l’exploitation directe ou indirecte d’im-
meubles acquis ou apportés. Gérants : 
M Hervé GOISET, demeurant à BLAIN 
(44130) 10 La Martinière, Mme Laura GOI-
SET, demeurant à BLAIN (44130) 8 route 
de la Frelaudais, Mme Margaux GOISET, 
demeurant à PORNIC (44210) 4 Remartin 
et Mme Noémie GOISET, demeurant à 
BLAIN (44130), L’Anette.

Les statuts contiennent une clause 
d’agrément des cessions de parts par la 
collectivité des associés.

Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés de SAINT NA-
ZAIRE.

L24IJ05164 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/01/2024, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NAONED FAC-
TU

Objet social : Activités de services ad-
ministratifs combinés de bureau, comme 
l’accueil, la planification financière, la 
facturation, la gestion de dossiers et l’ar-
chivage, les activités liées au personnel, 
l’organisation des locaux, les services de 
courrier et plus généralement tous ser-
vices d’assistance administrative 

Siège social : 2 rue de Bigotière, 44115 
HAUTE GOULAINE

Capital : 500 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   Mme  NIKBAKHT Banaf-

sheh, demeurant  2 rue de la bigotière, 
44115  HAUTE GOULAINE

Pour avis
La gérante

L24IJ05193 
 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 05/03/2024 par Maitre Antoine ROUX, 
Notaire à NANTES (44200) - 1 Mail du 
Front Populaire, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AG IMMOBI-
LIER

Objet social : l’acquisition, en état fu-
tur d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question. 

Siège social : 6 lieu-dit La Berdais, 
44130 FAY DE BRETAGNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Co-gérance : M. GILLET Christophe, 

demeurant 6 lieu-dit La Berdais, 44130 
FAY DE BRETAGNE et Mme GUILMARD 
Anita, demeurant 6 lieu-dit La Berdais, 
44130 FAY DE BRETAGNE

L24IJ05329 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me François 

CERES, Notaire à VERTOU, le 5 mars 
2024 il a été constitué une société dont 
les caractéristiques principales sont les 
suivantes :

Dénomination : SCI VINCENT LA 
BRILLAUDIERE.

Forme : SOCIETE CIVILE IMMOBI-
LIERE.

Capital social : CENT QUATORZE 
MILLE SIX CENTS EUROS (114.600,00€).

Siège social : LA HAIE FOUASSIERE 
(44690), 14bis rue des Vignes.

Objet social : l’acquisition, la détention, 
la gestion et, plus généralement, l’exploi-
tation par location ou autrement, à l’ex-
ception de la location en meublé, de tous 
biens et droits immobiliers bâtis ou non 
bâtis dont la société pourra devenir pro-
priétaire ; la prise de participations dans 
toutes sociétés immobilières ; l’entre-
tien, l’aménagement, la restauration des 
biens de la société ; l’emprunt de toutes 
sommes nécessaires à la réalisation de 
l’objet social ; la réalisation de toutes opé-
rations immobilières et financières.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation.

Apports : 114.600,00€ en numéraire.
Gérants : Mme Claudine VINCENT de-

meurant à CASTANET TOLOSAN (31320) 
5 rue des Eglantines et M Eric VINCENT 
demeurant à LA HAIE FOUASSIERE 
(44690) 14bis rue des Vignes.

Immatriculation : R.C.S. de NANTES.
Pour avis, Maître François CERES

L24IJ05332 
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/03/2024, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AGATHEZE-
BLUES

Objet social : La prise de participation, 
par tous moyens, directement ou indirec-
tement, notamment par voie d’apport, 
d’achat, de souscription de titres, droits 
sociaux ou valeurs mobilières, ou au-
trement dans toute société, quels qu’en 
soient la forme et l’objet, ainsi que la ges-
tion et le cas échéant la cession de ses 
participations ;Le développement, l’ani-
mation, la définition et la mise en oeuvre 
de la stratégie applicable aux filiales et, 
le cas échéant, l’exercice de tout mandat 
social au sein des filiales, toutes presta-
tions de services et de conseil au profit 
des entreprises et/ou sociétés que la 
société contrôle, en matière notamment 
(et à titre non exhaustif) d’assistance à la 
direction, à la gestion, ainsi que dans les 
domaines administratif, comptable, finan-
cier, juridique, social ou autres.

Siège social : 111, boulevard de Dou-
lon, 44300 NANTES

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : Mme MARTIN BELIN 

Agathe, demeurant 111, boulevard de 
Doulon, 44300 NANTES

L24IJ05334 
 

TCB SPRING
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 3, rue du Printemps 
44700 ORVAULT

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ORVAULT du 1er mars 

2024, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière.

Dénomination sociale : TCB SPRING.
Siège social : 3, rue du Printemps, 

44700 ORVAULT.
Objet social : l’acquisition, la vente, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers. Eventuellement et excep-
tionnellement l’aliénation du ou des im-
meubles devenus inutiles à la Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Madame Charlotte BEAU-
DOUIN, demeurant 23 bis la Guaie 44260 
MALVILLE et Monsieur Tristan - Charles 
COYAC, demeurant 29 bis chemin de la 
Noé Bernard 44119 GRANDCHAMP DES 
FONTAINES.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas 
à l’unanimité.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis  -  La Gérance

L24IJ05335 
 

AVIS
AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date à ST NAZAIRE du 

23 février 2024, il a été constitué pour 99 
ans une SAS dénommée GLOBE-TROT-
TEUR, au capital de 360000€, ayant 
son siège 153 avenue de Mazy - 44380 
PORNICHET et notamment pour objet la 
détention et la gestion de titres. Trans-
mission des actions : la cession des ac-
tions est soumise à l’agrément préalable 
des actionnaires statuant à la majorité 
des deux tiers au moins des actions 
composant le capital social. Conditions 
d’admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote : chaque actionnaire est 
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Président: M. 
Jérôme SABARD, demeurant 153 avenue 
de Mazy 44380 PORNICHET. Immatricu-
lation au RCS de ST NAZAIRE.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05373 
 
 

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés à SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS du 
5 mars 2024, il a été constitué la société 
CRESPI FAMILY, Société Civile au ca-
pital de 90 000 € ayant son siège social 
ZA du Pont Béranger II rue Gustave Eiffel 
- 44680 SAINT-HILAIRE-DE-CHALEONS, 
d’une durée de 99 ans à compter de 
son immatriculation requise au RCS de 
SAINT-NAZAIRE. Elle a pour objet La 
souscription, l’achat, la gestion, ou la 
cession de parts sociales, actions, obli-
gations, parts ou actions d’organismes 
de placement collectif, instruments finan-
ciers à terme et tous titres de participation 
au sein de toutes sociétés commerciales 
ou civiles. Les cogérants sont Mes-
sieurs Pascal CRESPI, La Grande Tour-
niole 22690 PLEUDIHEN SUR RANCE et 
Claude CRESPI, 23 route du Clion - 44210 
PORNIC. Toutes les cessions de parts 
sociales, y compris entre associés, que 
ce soit en pleine propriété ou en usufruit 
sont soumises à un agrément. La déci-
sion d’agrément est valablement prise par 
l’Assemblée Générale aux conditions des 
décisions collectives extraordinaires.

L24IJ05481

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
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SCCV LE 511
Société civile de construction-vente

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 13 rue de la Porte Douillard

44300 NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES du 4 mars 2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile de 
construction-vente

Dénomination sociale : SCCV LE 511
Siège social : 13 rue de la Porte Douil-

lard, 44300 NANTES
Objet social : L’acquisition de terrains 

en vue d’y édifier des constructions ou 
l’acquisition d’immeubles déjà bâtis en 
vue de démolir les bâtiments existants 
et d’en édifier d’autres ; la construction 
d’un ou plusieurs immeubles, de toutes 
annexes et dépendances, en vue de leur 
vente en totalité ou par fractions, avant ou 
après achèvement ; l’acquisition de tous 
droits personnels ou réels susceptibles 
d’en améliorer la consistance ou d’en 
constituer l’accessoire ; la vente par lots 
ou en totalité du terrain et des construc-
tions avec leurs dépendances, soit 
achevés, soit à terme, soit en l’état futur 
d’achèvement ; éventuellement à titre ac-
cessoire, la location des lots en stock en 
l’attente de leur vente (activité de location 
des immeubles ou fractions d’immeubles 
en immobilisation dès lors que celle-ci 
reste accessoire à la vente) ; l’obtention 
de toute ouverture de crédit, facilité de 
caisse et de tout emprunt, avec ou sans 
garantie, pour permettre la réalisation de 
l’objet social.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : La société AMADEUS, So-
ciété à responsabilité limitée uniperson-
nelle au capital de 30 000 euros, 13 rue 
de la Porte Douillard, 44300 NANTES, 
490 427 309 RCS NANTES, représentée 
par son Gérant, Monsieur François-René 
ALFONSI et la société CAPIMMO, Société 
à responsabilité limitée au capital de 805 
000 euros, 1 Avenue des Améthystes, 
44300 NANTES, 451 341 150 RCS 
NANTES, représentée par son Gérant, 
Monsieur Joël CHANTEBEL,

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05385 
 

Par acte SSP du 05/03/2024 il a été 
constitué une SCI dénommée: ELIPO 
Siège social: 1099 route de saint - an-
dré - des - eaux 44500 LA BAULE Capital: 
1.000 € Objet: La société a pour objet : ? 
d’acquérir la propriété par suite d’apport, 
d’achat ou de construction de tous im-
meubles bâtis ou non bâtis ; ? de prendre 
à bail en vue de leur location, tous im-
meubles ; ? de gérer et exploiter par bail, 
location ou autrement, les immeubles 
dont la société serait propriétaire ou 
qu’elle aurait elle - même pris à bail, étant 
précisé que les locaux seront tous nus ; ? 
d’aliéner tous immeubles dont la société 
serait propriétaire ; ? la mise à disposition 
à titre gratuit au profit des associés des 
immeubles dont la société est proprié-
taire. Dans ce cadre, la société pourra 
être amenée à donner toute garantie et 
notamment des garanties hypothécaires 
à la condition expresse qu’elle y ait un in-
térêt et plus généralement réaliser toutes 
opérations, notamment financières se rat-
tachant directement ou indirectement à 
l’activité ci - dessus décrite ou susceptible 
d’en faciliter la réalisation pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société. Gérant: M. DE MOU-
LINS DE ROCHEFORT Marc 1099 route de 
saint - andré - des - eaux 44500 LA BAULE 
Cession des parts sociales : Toutes les 
cessions de parts sociales, y compris 
entre associés, ascendants et descen-
dants ou encore entre conjoints que ce 
soit en pleine propriété, nue - propriété ou 
en usufruit sont soumises à un agrément 
valablement pris aux conditions des déci-
sions collectives extraordinaires, soit par 
un ou plusieurs associés représentant au 
moins les trois quarts des parts sociales 
Durée: 99 ans à compter de l’immatricula-

tion au RCS de SAINT - NAZAIRE
L24IJ05407 

 

COPING
Société à Responsabilité Limitée
Siège social 28 rue de la Marine 

44210 PORNIC
Capital : 1.500 euros
RCS SAINT - NAZAIRE

 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 29 février 2024, il a été créé 
une société représentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée.

Dénomination : COPING.
Durée : 99 années.
Siège social : 28 rue de la Marine 44210 

PORNIC.
Capital social : 1.500 euros.
Objet :   -  Commerce de détail d’article 

de sport en magasin spécialisé
Gérant : Monsieur Maxime, Jean - 

Charles NICOLAS, né le 17 septembre 
1987 à SEGRE  (49500) de nationali-
té française, demeurant 23, Boulevard 
ORION  -  44000 NANTES.

Immatriculation : RCS de SAINT -  NA-
ZAIRE.

Pour avis
L24IJ05437 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « E.VIE.DEMMENT «, 
par acte SSP en date du 6 mars 2024

FORME : Société à responsabilité li-
mitée.

DENOMINATION SOCIALE : E.VIE.
DEMMENT.

CAPITAL : 1 000 euros.
SIEGE : 12, rue Georges Buffon  -  

44830 BOUAYE.
OBJET : Prestations de conseil et 

accompagnement auprès des particu-
liers, des entreprises, des collectivités 
et autres organismes publics ou privés, 
Conseil en stratégie, organisation, mana-
gement, gestion, systèmes d’information, 
ressources humaines, marketing et com-
munication, de la conception à la mise en 
œuvre, Coaching personnalisé aux par-
ticuliers et aux professionnels, Services 
de formation, Prestations de production, 
de réalisation, de montage et de commu-
nication, Conception, développement, 
maintenance et commercialisation de lo-
giciels informatiques

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

GERANT : Mme Amélie AUJARD 12, 
rue Georges Buffon  -  44830 BOUAYE.

IMMATRICULATION : RCS de 
NANTES.

Pour insertion, la Gérance
L24IJ05444 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société dénommée « EKO INVEST «, par 
acte SSP en date du 6 mars 2024

FORME : Société à responsabilité limitée.

DENOMINATION SOCIALE : EKO IN-
VEST.

CAPITAL : 1 000 euros.
SIEGE : 12, rue Georges Buffon  -  

44830 BOUAYE.
OBJET : Conseil en gestion de patri-

moine, en investissements financiers et 
pour la gestion et les affaires, Courtage 
en assurance, Transaction sur immeubles 
et fonds de commerce sans encaisse-
ment de fonds, effet ou valeur, Courtage 
en opérations de banque et en services 
de paiement.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

GERANT : M. Simon LE JEAN 12, rue 
Georges Buffon  -  44830 BOUAYE.

IMMATRICULATION : RCS de 
NANTES.

Pour insertion, la Gérance
L24IJ05445 

 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LEGE (44) du 06/03/2024, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : SARL. Dénomination sociale : 
MADYLIAS. Siège social : 8, rue des Ro-
siers, 44650 LEGE. Objet social : conseils 
et assistance aux entreprises en matière 
administrative, organisation, gestion, de 
relations publiques et de communication 
; acquisition, gestion et cession de tous 
titres et valeurs mobilières. Durée de la 
Société : 99 ans. Capital social : 1 000€. 
Gérance : Mme. Julia LAIGLE-BYTEBIER, 
demeurant 8, rue des Rosiers, 44650 
LEGE. Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES (44). Pour avis. La Gérance.

L24IJ05452 
 

SELARL MBN NOTAIRES
12 Rue du Chapeau Rouge 44000 NANTES

Tél. 02 40 48 42 41

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me COUPVENT 

des GRAVIERS, notaire à NANTES, le 
29/02/2024, il a été constitué la Société 
Civile Immobilière suivante :

Dénomination : SCI ABSP, Siège : 
16 rue Charles Dickens 44800 SAINT 
HERBLAIN, Durée : 99 ans, Objet : Ac-
quisition, administration et gestion par 
location ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers, Capital social : 
1.000,00 EUR, Apports en numéraire : 
1.000,00 EUR, Gérant : Anthony BIET, né 
à NANTES le 01/05/1986, demeurant à ST 
HERBLAIN, 16 rue Charles Dickens.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis et mention

L24IJ05486

MODIFICATIONS

 

ALEX PARTY KIDS 
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros 
porté à 9 000 euros  

Siège social : LAUNAY DE FROMENTEAU 
44330 VALLET 

825 168 883 RCS NANTES
 

AVIS DE MODIFICATIONS
 

ALEX PARTY KIDS
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 1 000 euros
porté à 9 000 euros

Siège social : LAUNAY DE FROMEN-
TEAU 44330 VALLET

825 168 883 RCS NANTES
Par décision du 2 février 2024, l’asso-

cié unique a décidé
 -  de remplacer à compter du ce jour la 

dénomination sociale ALEX PARTY KIDS 
par ALEX PARTY et de modifier en consé-
quence l’article 3 des statuts.

 -  d’étendre l’objet social aux activi-
tés de Karaoké, location de salle de ré-
ception, de vaisselle, tireuses à bière, 
machine à café et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.

 -  une augmentation du capital social 
de 8 000 euros par incorporation de ré-
serves.

En conséquence, l’article 8 des statuts 
a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à mille euros (1 000 euros).

Nouvelle mention : Le capital social est 
fixé à neuf mille euros (9 000 euros).

POUR AVIS  -  Le Président
L24IJ03410 

 

SCI CAMORFI
Société civile au capital de 1 500 euros

Siège social : La Marronnière
44160 SAINTE REINE DE BRETAGNE

481 074 946 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE TRANSFERT DU 
SIEGE SOCIAL

Aux termes d’une délibération en date 
du 20/02/2024, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé

de transférer le siège social de La 
Marronnière 44160 SAINTE REINE DE 
BRETAGNE à Banastère, 26 Bis Route du 
Vieux Passage 56370 SARZEAU à comp-
ter du 20 février 2024, et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04178 
 

OUEST SOLS MATERIELS
Société par actions simplifiée

au capital de 102 262,80 euros
Siège social : 3 RUE DU CHATEAU DE 

BEL AIR, 44470 CARQUEFOU
321 512 295 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/12/2023, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire des associés de la société 
par actions simplifiée OUEST SOLS MA-
TERIELS a décidé de transférer le siège 
social du 3 rue du Château de Bel Air 
44470 CARQUEFOU au 12 rue du Danube 
44470 THOUARE SUR LOIRE à compter 
du 01/12/2023 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
La Présidente

L24IJ04334 
 

Aux termes d’une délibération de 
l’AGOA du 19/02/2024 de la société 
S.I.M.P.A.R.E.S.T., Société par actions 
simplifiée au capital de 2 846 590,50 eu-
ros, 36 boulevard Wilson - 44600 SAINT 
NAZAIRE, 398 489 310 RCS SAINT NA-
ZAIRE, il résulte que les mandats de la 
Société AUDEX ATLANTIQUE, Commis-
saire aux Comptes titulaire, et de la socié-
té NEXAUDIT, Commissaire aux Comptes 
suppléante, sont arrivés à expiration et 
qu’il n’est pas désigné de Commissaire 
aux Comptes. POUR AVIS. Le Président

L24IJ04478 
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SCM DES RHUMATOLOGUES DE LA 
REGION NANTAISE

Société civile de moyens 
Siège social : 3 rue de la Béraudière - 

Clinique Bretéché
44000 NANTES

351 420 773 RCS NANTES

Par AGE du 31/01/2024, les associés 
ont décidé à compter du même jour, 
d’augmenter le capital social de 152,45 € 
par apport en numéraire en le portant de 
1.981,84 à 2.134,29 € et modifi é en consé-
quence les articles 6 et 7 des statuts. 
Mention au RCS de NANTES. Pour avis. 
La Gérance

L24IJ04498

KCBA MASSON HOLDING
Société à responsabilité limitée

au capital de 20 000 euros
porté à 180 000 euros

Siège social : 13 RUE DES STERNES
44220 COUERON

852 901 123 RCS NANTES

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 31/10/2023 a décidé 
d’augmenter le capital social de 160 000 
euros par l’incorporation directe de ré-
serves au capital, ce qui rend nécessaire 
la publication des mentions ci-après re-
latées.

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fi xé à vingt mille 

euros (20 000 euros)
Nouvelle mention :
Le capital social est fi xé à cent quatre 

vingt mille euros (180 000 euros)
Pour avis
La Gérance

L24IJ04517

FINAUX
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 450 800 €
Siège social : rue du Docteur Drouard
44770 PREFAILLES
433 139 060 RCS SAINT NAZAIRE
Aux termes de l’AGE du 8 janvier 2024 

et du procès-verbal de la gérance du 26 
février 2024, le capital social a été réduit 
de 560 300 euros pour être ramené de 1 
011 100 € à 450 800 €, par rachat et annu-
lation de 11 216 parts sociales en usufruit 
et 11 216 parts en nue-propriété apparte-
nant à certains associés.

La modifi cation des statuts appelle la 
publication des mentions suivantes :

Article 7 CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : le capital social est 

fi xé à un million onze mille cent euros (1 
011 100 €)

Nouvelle mention le capital social est 
fi xé à quatre cent cinquante mille huit 
cents euros (450 800 €).

Modifi cation au RCS de SAINT NA-
ZAIRE.

L24IJ04545

JR Sport
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 euros
Siège social : 25 avenue de Mindin
 44250 SAINT-BREVIN-LES-PINS
 883 257 909 RCS ST NAZAIRE

NOMINATION CO-GÉRANT
Aux termes d’une délibération en date 

du 29/02/2024, la collectivité des asso-
ciés a nommé en qualité de cogérant, 
Monsieur Kévin HUAU, demeurant 90 rue 
du Bocage 44210 PORNIC pour une du-
rée illimitée à compter du 29/02/2024.

Pour avis
La Gérance

L24IJ04793

SARL CELESTINA
Société à responsabilité limitée

au capital de 500 euros
Siège social : 23 rue du Lautaret

44220 COUERON
830 756 771 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une décision extraordi-

naire de l’associé unique en date du 02 
février 2024 :

- le capital a été augmenté d’une 
somme en numéraire de 15 335.54 euros 
par augmentation de la valeur nominale 
des parts de 50 euros à 316.71 euros cha-
cune pour le porter à 15 835.54 euros.

- le capital a ensuite été réduit en rai-
son de pertes préexistantes par imputa-
tion sur le compte report à nouveau dé-
biteur de la somme de 5 835.54 euros et 
réduction de la valeur nominale des parts 
de 316.71 euros à 200 euros, portant le 
capital à 10 000 euros.

- L’article 11 “Capital social” des sta-
tuts a été modifi é en conséquence :

• Ancienne mention
Le capital social est fi xé à la somme de 

cinq cent (500) euros, divisé en cinquante 
(50) parts sociales de dix (10) euros cha-
cune, numérotées de 1 à 50, attribuées à 
Madame Brigitte COURGEON,

• Nouvelle mention
Le capital social est fi xé à la somme 

de dix mille (10 000) euros, divisé en cin-
quante (50) parts sociales de deux cent 
(200) euros chacune, numérotées de 1 à 
50, attribuées à Madame Brigitte COUR-
GEON

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis,

L24IJ04872

SARL DELICES DE 
COUERON

Société à responsabilité limitée
au capital de 500 euros

Siège social : 17 F Rue Alexandre Olivier
44220 COUERON

910 609 346 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Par décision extraordinaire de l’asso-

cié unique en date du 2 janvier 2024 :
Il a été décidé la transformation de 

la Société en Entreprise Unipersonnelle 
à Responsabilité Limitée à compter du 
même jour. Cette transformation entraîne 
la publication des mentions suivantes :

Forme
• Ancienne mention : Société par ac-

tions simplifi ée unipersonnelle (SASU)
• Nouvelle mention : Entreprise uni-

personnelle à responsabilité limitée 
(EURL)

Mandats : Organe de direction de la 
Société

Ancienne mention :
Présidente
• Laurine GUITET 14 rue du Hameau de 

l’Erdurière, 44220, COUERON
Nouvelle mention
Gérance :
- Laurine GUITET, 14 rue du Hameau 

de l’Erdurière 44220 COUERON
Les mentions antérieures relatives aux 

sociétés par actions sont frappées de ca-
ducité.

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis,

L24IJ04877

SARL PIERRE BATARD
Société à responsabilité limitée

transformée en société par
actions simplifi ée

Au capital de 7 000 euros
Siège social : 2, Rue des Peupliers

44140 LE BIGNON
502 671 985 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATIONS
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès-verbal en date du 29 fé-
vrier 2024, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifi ée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société. L’associé 
unique a également décidé de rempla-
cer à compter du même jour la dénomi-
nation sociale «SARL PIERRE BATARD» 
par « PIERRE BATARD» et de modifi er en 
conséquence l’article 3 des statuts. L’ob-
jet de la Société, son siège, sa durée et 
les dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. Le 
capital social reste fi xé à la somme de 7 
000 euros. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par Mon-
sieur Pierre BATARD. Sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplifi ée, la 
Société est dirigée par : PRÉSIDENT DE 
LA SOCIÉTÉ : Monsieur Pierre BATARD, 
demeurant 2, Rue des Peupliers, 44140 
LE BIGNON. Pour avis, La présidence.

L24IJ04891

BLOCKLAB
SASU au capital de 100 000 €

Siège social : 11 ALL EMILE BELLORGE
44510 LE POULIGUEN

RCS de SAINT-NAZAIRE n°981 521 735

En date du 29/02/2024, l’associé 
unique a décidé à compter du 29/02/2024 
d’augmenter le capital social de 80 000 € 
par apport en numéraire en le portant de 
100 000 € à 180 000 €.

Article 8 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation au RCS  de SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
La Présidente

L24IJ04896

S.C.I. LA CLARTE
Société Civile Immobilière
au capital de 109.275 €
siège social : Le Rhodoir

44410 HERBIGNAC
SIREN 431 694 991

R.C.S. SAINT-NAZAIRE

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 16 février 2024, 
il a été décidé, à compter du même jour, 
d’instituer une co-gérance et de nommer 
en qualité de Co-Gérante :

Madame Emmanuelle CHARIER
demeurant 19, Rue de l’Alambic - La 

Ville Perrotin 44410 HERBIGNAC
Mention en sera faite au R.C.S. de 

SAINT-NAZAIRE,
Pour avis,

L24IJ04903

TRANSFERT DE SIEGE
Le 01.02.24, l’AGE de la Société HOL-

DING IJFC, SARL au capital de 131 000 
euros ayant son siège social sis 52 ave-
nue des Moulins, 44490 LE CROISIC, 793 
047 168 RCS SAINT NAZAIRE a décidé 
de transférer le siège social au 1 route 
d’Uzès, Mas de Sainte Croix 30360 ST 
HIPPOLYTE DE CATON à compter du 
même jour et de modifi er en conséquence 
l’article 4 des statuts.

L24IJ04912

ATLANTIQUE MAINTENANCE TOITURE
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 6 rue Henri Farman

ZA des 4 nations
 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

 830 319 968 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 26/02/2024, l’AGE a décidé de trans-
férer le siège social du 6 rue Henri Far-
man, ZA des 4 nations 44360 VIGNEUX 
DE BRETAGNE au 10 Lieu-Dit la Bosse 
Billy 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE à 
compter du 26/02/2024, et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts. 
POUR AVIS. Le Gérant.

L24IJ04921

APC MANAGEMENT
Société par actions simplifi ée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 11 rue du Chemin Rouge

Parc Exalis - 44300 NANTES
492 179 247 RCS NANTES

Aux termes d’une décision unanime 
du 02/02/2024, les associés ont décidé 
de nommer le Cabinet EFC Expertise Fi-
nance Conseil, représenté par Bertrand 
CRISTALLINI, sis 3 rue Olympe de Gouges 
- 44200 NANTES, en qualité de Com-
missaire aux Comptes pour un mandat 
de 6 exercices, soit jusqu’à l’issue de la 
consultation des associés statuant sur les 
comptes de l’exercice clos le 31/12/2028.

Pour avis, la Présidente
L24IJ04922

En date du 15 janvier 2024, l’Assem-
blée générale de la société PAPAKERO, 
SAS au capital de 10 000 €, siège social 
20 avenue Erato 44470 Carquefou, 828 
943 407 RCS Nantes, a acté la démission 
de Monsieur Kévin GUERIN et a nommé 
en qualité de directeur général la socié-
té FOGRESEA, SARL au capital de 374 
000 €, siège social 1 La Basse Taraudière 
44330 Vallet, 980 917 405 RCS de Nantes, 
représentée par M. Kévin GUERIN.

Pour avis la présidence.
L24IJ04923

TRANSFERT DE SIEGE
Par décision en date du 1er janvier 

2024, l’associé unique de la société VIVA 
SPA, SAS au capital de 5 000 euros, siège 
social : 10 Le Pré du Plessis - 44310 Saint 
Philbert de Grand Lieu, 893 350 280 RCS 
NANTES, a décidé, à compter du 1er jan-
vier 2024, de transférer le siège social 
de la société au 6 La Salle - 44310 Saint 
Philbert de Grand Lieu. Les statuts ont été 
modifi és en conséquence.

Pour avis, la présidence
L24IJ04929

DÉLÉGATION 
DE PAIEMENT



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7190 - Vendredi 8 mars 2024 47

SOCIETE D’ECONOMIE 
MIXTE DES TRANSPORTS 

EN COMMUN DE 
L’AGGLOMERATION 

NANTAISE  -  SEMITAN
Société d’économie mixte 

au capital de 600.000 euros
Siège social à NANTES 

3 rue Bellier
RCS Nantes 314 684 960

 

Le Conseil d’Administration du 22 dé-
cembre 2023 de la SEMITAN :

 -  A acté le changement de repré-
sentant permanent de l’administrateur 
TRANSDEV, en la personne de Madame 
Marie - Emmanuelle HUILLO, demeurant 
43 bis rue de Saurupt 54000 Nancy, en 
remplacement de Madame Brigitte Gui-
chard

 -  A pris acte de la nomination de Mon-
sieur Aurélien RONDEAU, demeurant 17 
route du Perrier 85 300 Soullans, en tant 
qu’administrateur salarié, en remplace-
ment de Monsieur Branchereau.

L24IJ04932 
 

EARL DOMAINE DES 
NOES

Exploitation agricole à responsabilité  
limitée au capital de 15 000 euros

Siège social : 97 Brétigné 
44330 LE PALLET

423 849 074 RCS NANTES
 

NOMINATION DE 
CO - GERANT  -  

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

Aux termes des décisions unanimes du 
02/01/2024, les associés ont décidé :

1) de nommer en qualité de co - gérant à 
compter de cette date et pour une durée 
illimitée : Monsieur Romain AGOULON, 
demeurant 9 rue des Merrandiers  -  44330 
LE PALLET ;

2) de réaliser une augmentation du ca-
pital social par apport en numéraire d’une 
somme de 15 € et de le porter ainsi à 15 
000 € par la création de 1 part sociale 
nouvelle de 15 € ce qui entraîne la publi-
cation des mentions suivantes :

Ancienne mention : Capital social fixé 
à 14 985 euros.

Nouvelle mention : Capital social fixé 
à 15 000 euros.

Pour avis, la gérance
L24IJ04934 

 

HOLDING GTO
Société par actions simplifiée
au capital de 155.500 euros

Siège social : 7 avenue de Carnac, 44500 
LA BAULE ESCOUBLAC

 891 384 570 RCS ST NAZAIRE

Aux termes d’une décision unanime 
des associés du 23 février 2024, le capital 
social a été augmenté de 150.500 € par 
voie d’apport en nature pour être porté de 
5.000 euros à 155.500 euros. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence.

Pour avis
La Présidente

L24IJ04946 
 

ASSOCIATION 
AS LE GRAND B

SIREN 831512587
 

Par ordonnance de M. le Président 
du Tribunal Judiciaire de NANTES du 8 
janvier 2024, la SELARL  AJASSOCIES  
-  Maître Maxime LEBRETON sise 31, bou-
levard Albert Einstein, 44323 NANTES 

CEDEX 3, a été  désignée Administrateur 
Provisoire de l’ASSOCIATION AS LE 
GRAND B, 11 rue de Dijon, 44800 SAINT 

- HERBLAIN, avec pour mission, dans un 
délai de 10 mois, de :

 -  gérer et administrer l’association 
jusqu’à l’élection d’un nouveau bureau ;

 -  convoquer une assemblée générale 
extraordinaire élective visant à la dési-
gnation d’un nouveau bureau dès que 
possible, de voter la mise à jour des sta-
tuts de l’association Le Grand B, les dé-
poser en préfecture, procéder à la publi-
cation des statuts modificatifs au journal 
officiel et permettre ainsi à l’association 
Le  Grand B de retrouver sa personnalité 
morale.

L’administrateur provisoire
AJASSOCIES
Maître Maxime LEBRETON

L24IJ04961 
 

GARAGE ATLANTIS AUTO
SAS au capital de 5.000 €

siège social : 21 rue Jan Palach 
44800 SAINT - HERBLAIN

947 749 487 RCS NANTES
 

AVIS DE MODIFICATIONS
Par décisions de l’associée unique en 

date du 01/01/24, il a été décidé de nom-
mer Mr Malik, Henri, Joseph BOUCHEN-
TER, demeurant 22 rue Mme Louise Gra-
vaud 44100 NANTES en qualité de Pré-
sident, en remplacement de Mme Joanne 
RICCOBENE à compter du 01/01/24. Mo-
dification faite au RCS de NANTES.

L24IJ04968 
 

DOMAINE DES NOES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 85 CHANTEPIE 

44330 LE PALLET
753 029 677 RCS NANTES

 

NOMINATION 
DE CO - GERANT

Aux termes des délibérations du 
01/03/2024, l’assemblée générale ordi-
naire a décidé de nommer en qualité de 
co - gérant à compter de cette date et pour 
une durée illimitée : Monsieur Romain 
AGOULON, demeurant 9 rue des Merran-
diers  -  44330 LE PALLET.

Pour avis, la gérance
L24IJ04970 

 

MIE-SION-DELICES
SARL au capital de 10 000 Euros

Siège social : 1, rue du Grand Fougeray
44590 SION-LES-MINES

903 940 328 R.C.S. NANTES

Aux termes de ses décisions du 
28/02/2024, la gérante a pris acte de la 
démission de MM. Vincent BIGEARD et 
Franck GOUBARD de leurs fonctions de 
co-gérants au 29/02/2024, à minuit ; Mme 
Léa BOUJU demeurant seule gérante.

L24IJ04971 
 

AMKER
SARL au capital de 1 000 €

Siège social : 15 BD GABRIEL GUIST HAU
44000 NANTES

RCS de NANTES n°850 101 817

L’AGE du 01/03/2024 a décidé à comp-
ter du 01/03/2024 de nommer en qualité 
de gérant M. LE MEN Pierre-Yves, de-

meurant 14 Bis Chemin de Retz, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES en rem-
placement de M. LE GUEZIEC Pierre-
Yves, pour cause de démission.

Modification au RCS de NANTES

L24IJ04981 
 

IMMOTER 
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros 
Siège social : Zone Atlantique, 3 avenue 

du Gulf Stream, 44380 PORNICHET 
878 622 018 R.C.S. SAINT NAZAIRE

 

CHANGEMENT DE 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

 
Par décisions unanimes en date du 27 

février 2024, les associés de la société 
IMMOTER, société par actions simplifiée 
au capital de 5.000 euros dont le siège 
social est situé sis Zone Atlantique, 3 ave-
nue du Gulf Stream, 44380 PORNICHET, 
immatriculée au R.C.S. de SAINT NA-
ZAIRE sous le numéro 878 622 018, ont 
décidé de nommer à compter de ce jour 
en qualité de Directrice Générale, en rem-
placement de Madame Céline LE CADRE 
démissionnaire jusqu’à l’expiration de la 
Société sans que ladite durée ne puisse 
toutefois excéder celle du mandat du Pré-
sident :

La Société TERGIT
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 3.280 euros,
Dont le siège social est situé à POR-

NICHET (44380), 1 chemin de la Falaise,
Immatriculée au R.C.S. de SAINT - NA-

ZAIRE sous le numéro 481 600 963,
Représentée par sa Présidente, la so-

ciété NKTT, elle - même représentée par 
Monsieur Etienne Prince

Pour avis, le Président

L24IJ04986 
 

SCI DE LA HAUGARDIERE  
Société civile immobilière  

1000 € 
Pont - Saint - Martin (44860), 

2 la Haugardière 
N° SIREN 538 251 018  -  RCS NANTES

 

REDUCTION DE CAPITAL 
ET CESSION DE PARTS

 
Les associés ont décidé le 15/12/2023 

de réduire le capital social à 1.000 €, l’ar-
ticle 8 des statuts a été modifié en consé-
quence.

Puis suivant acte par Me Honoré, no-
taire à Nantes, le 22/12/2021, il a été 
décidé la démission de M. Régis Josnin 
demeurant à Saint - Philbert - de - Grand - 

Lieu (44310) 4 lieudit Monte à Peine, en 
sa qualité de gérant, et en remplacement, 
la nomination de Mme Hélène Josnin de-
meurant à Pont - Saint - Martin (44860), 4 la 
Haugardière à compter du même jour.

L24IJ05014 
 

NOUVELLE CHAUMIERE
Société par actions simplifiée

au capital de 10 euros
Siège social : 59 Boulevard Gustave Roch, 

44200 NANTES
947 917 803 RCS Nantes

AVIS DE CHANGEMENT 
DE REPRESENTANTS 

LEGAUX
Aux termes d’une décision en date du 

12/10/2023, l’associée unique a décidé :
de nommer en qualité de nouveau Pré-

sident, en remplacement de la SARL Im-
mature, démissionnaire, pour une durée 
indéterminée à compter du 12/10/2023, la 
SARL Endurance dont le siège est 53 rue 
du Pontereau 44300 NANTES et de nom-
mer la SARL Immature dont le siège est 
18 rue Préfet Bonnefoy 44000 NANTES, 
Directeur Général.

L24IJ05015 
 

RANCIERE
Société par actions simplifiée au capital de 

385 680 euros
Siège social : 53, boulevard Victor Hugo, 

44200 NANTES
302 543 350 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération du 
28/02/2024, l’AGE a décidé de proroger 
de 99 années la Société, soit jusqu’au 22 
avril 2124 et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts. POUR AVIS, le Pré-
sident

L24IJ05026 
 

PROPERPHI
Société par actions simplifiée au capital de 

5 000 euros
porté à 40 000 euros

Siège social : 8 RUE DE LA CHESNAIE 
44880 SAUTRON

891 937 641 RCS NANTES

Par décision du 26 décembre 2023, 
l’associée unique a décidé :

- D’augmenter le capital social de 35 
000 euros par incorporation de réserves 
et de modifier en conséquence l’article 8 
des statuts :

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à cinq mille 

euros (5 000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à quarante 

mille euros (40 000 euros).
- De compléter l’objet social en ajou-

tant la mention suivante :
« Maîtrise d’uvre, économie de la 

construction. Conseils en matière de 
rénovation de bâtiments. Assistance et 
conseil dans le suivi financier des chan-
tiers, conseil et audit en matière d’éco-
nomie d’énergies, qualité des installa-
tions thermiques, déperdition d’air des 
constructions. Expertise de bâtiments ; 
L’assistance à maitrise d’ouvrage ; «. Le 
reste de l’article demeurant inchangé ;

- De transférer le siège social 8 RUE DE 
LA CHESNAIE, 44880 SAUTRON au LA 
CROIX GAUDIN 44 360 SAINT ETIENNE 
DE MONTLUC à compter de jour et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

POUR AVIS - Le Président
L24IJ05039 

 

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Restez maître 

de l'information : 
ABONNEZ-VOUS !

1 an : 79 €
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SOCIETE DES HOTELS LOW COST DE 
NANTES - SAINT HERBLAIN
Société par actions simplifiée

au capital de 40 000 euros
Siège social : 20 Rue Carcouët, 44000 

NANTES
529 847 816 RCS NANTES

Aux termes d’une décision unanime en 
date du 16/02/2024, la collectivité des as-
sociés a décidé de transférer le siège so-
cial du 20 Rue Carcouët, 44000 NANTES 
au 24 Rue de la Contrie 44880 SAUTRON 
à compter de ce jour et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Le 
même jour, la Société PB HOLDING, so-
ciété par actions simplifiée, au capital de 
560.000 euros, ayant son siège social au 
24 Rue de la Contrie - 44880 SAUTRON, 
immatriculée sous le numéro 503 376 212 
RCS NANTES, représentée par son Pré-
sident, Monsieur Benoît BOUCLET, a été 
nommée Présidente en remplacement de 
Monsieur Jean-Luc MOTOT, démission-
naire, et la Société MPM HOLDING, socié-
té à responsabilité limitée, au capital de 
3.637.150 euros, ayant son siège social au 
90 rue des Hauts Pavés - 44000 NANTES, 
immatriculée sous le numéro 752 198 275 
RCS NANTES, représentée par son gé-
rant, Monsieur Éric MOUCHONNET, a été 
nommée Directrice Générale.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05046 
 

PIZZASI FRANCE DISTRIBUTION
Société à responsabilité limitée
Au capital de 20 000 euros
Siège social : 98 rue Jean Fraix
44400 REZE
915 131 155 RCS NANTES
Aux termes d’une délibération en date 

du 01/03/2024, l’AGE des associés de la 
société PIZZASI FRANCE DISTRIBUTION 
a décidé de transférer le siège social du 
98 rue Jean Fraix, 44400 REZE au 12 
rue de l’Industrie, ZA de la Nivardière, 
44860 PONT SAINT MARTIN à compter 
du 01/03/2024, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05082 
 

IMINIS COMPAGNY 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 3 boulevard du Massacre 

44800 ST HERBLAIN 
900 145 848 RCS NANTES

 
Aux termes d’une décision en date du 

1er mars 2024, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 3 boule-
vard du Massacre, 44800 ST HERBLAIN 
au 8 rue du Nil 44800 SAINT - HERBLAIN à 
compter du 1er mars 2024, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05085 
 

SOCIETE D’INVESTISSEMENT
 DU BLAVET 

Société par actions simplifiée
 au capital de 35 700 euros 

Siège social : 6 rue Edouard Nignon  - 

BP 37201 44372 NANTES Cedex 3 
491 077 251 RCS NANTES

 

NOMINATION D’UN 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

 
Aux termes des décisions de l’asso-

ciée unique du 01/03/2024, Monsieur 
Maxim GALLOU, demeurant 3 bis rue 
Marc Pourpe 56100 LORIENT a été nom-
mé en qualité de Directeur Général.

La Présidente
L24IJ05089 

 

PROTECVIE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 35 800 euros
Siège social : 3 boulevard du Massacre  

44800 ST HERBLAIN
 522 627 710 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
1er mars 2024, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social du 3 boule-
vard du Massacre 44800 ST-HERBLAIN 
au 8 rue du Nil 44800 ST-HERBLAIN à 
compter du 1er mars 2024, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05096 
 

J.V.D. SAS
Société par actions simplifiée
au capital de 2.383.080 euros

 Siège social : 3, rue des Brèches
44 400 REZE 330 927 476 RCS NANTES

 

CHANGEMENT DE 
PRÉSIDENT 

Aux termes d’une décision en date du 
15 février 2024, à compter du 15 février 
2024, l’associé unique a décidé de nom-
mer en qualité de président la Société 
JVDCARE, ayant son siège social au 3, 
rue des Brèches, 44400 Reze et immatri-
culée au greffe de Nantes sous le numéro 
983330267, en remplacement de la socié-
té JIVOR.

Mention sera portée au RCS de 
Nantes.

Pour avis,
L24IJ05098 

 

CHRIALISE devenue SHEIL 
SCI au capital de 1 000 € transformée 

en SARL 
Siège social : 43 rue du Côteau  -  44100 

NANTES 
791 137 763 RCS NANTES

 

AVIS
 

Le 1er mars 2024, l’associé unique a 
décidé, à compter de cette même date :

 -  la transformation de la Société en so-
ciété à responsabilité limitée, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et l’adoption 
du texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société ; le capital reste fixé à la 
somme de 1000 €, divisé en 1000 parts 
sociales de 1 euro chacune.

 -  le changement de dénomination so-
ciale qui est désormais SHEIL

 -  la nomination de M. Christophe 
DURAND, demeurant 43 rue du Côteau 
44100 NANTES, gérant de la Société sous 
son ancienne forme, en qualité de gérant 
de la Société sous sa nouvelle forme.

L24IJ05146 
 

ARCC
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 3 R THOMAS EDISON
44118 LA CHEVROLIERE

RCS de NANTES n°920 961 281

En date du 01/03/2024, l’associé 
unique a décidé de modifier la dénomi-
nation sociale de la société ancienne-
ment ARCC qui devient à compter du 
01/03/2024 :

SILICE ENERGIE
L’article 3 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Modification au RCS  de NANTES.
Pour avis
L’associé unique

L24IJ05148 
 

FONCIERE XC PATRIMO
SC au capital de 10 000 €

207 route de Gelos  -  64290 GAN
RCS PAU 841 030 307

 
Par une assemblée générale du 12 

septembre 2023, les associés ont déci-
dé de transférer le siège social au 5, rue 
d’Ancin à NANTES (44000) à compter du 
12 septembre 2023.

En conséquence, la société, qui a 
pour objet la propriété, l’administration 
et la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers sera 
radiée du Registre du Commerce et des 
Sociétés de PAU, et sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Egalement, ce même jour, les asso-
ciés prennent acte de la démission du co 

- gérant, Monsieur Charles - Henri BEZIER 
et que seul demeure gérant, Monsieur 
Xavier DU MESNIL ADELEE, demeurant 1, 
le BREIL, 44680 SAINTE PAZANNE.

La durée de la société reste fixée à 99 
ans à compter de son immatriculation au 
RCS de PAU.

Pour avis, R.C.S Nantes
L24IJ05275 

 

SODI 2 
Société par actions simplifiée 
au capital de 500 000 euros 

Siège social : 
Centre Commercial de L’Iliade 

Route du Prieuré 
44320 ST PERE EN RETZ 

898 266 549 RCS SAINT NAZAIRE
 

DÉMISSION DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL

 
Aux termes de décisions en date du 29 

décembre 2023, l’associée unique a pris 
acte de la démission de Monsieur Sébas-
tien PIRÉ de ses fonctions de Directeur 
Général à compter du même jour et a 
décidé de ne pas pourvoir à son rempla-
cement.

Pour avis. La Présidente.
L24IJ05290 

 

VAL-BOY, SARL transformée en SAS 
au capital de 1 500 €, Siège social : 
ZAC de l’Europe - Rue du Traité de Pa-
ris, 44210 PORNIC, 794 012 526 RCS 
ST-NAZAIRE. Aux termes de décisions 
du 04/03/2024, l’associée unique a déci-
dé la transformation de la Société en SAS 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Socié-
té, son objet, son siège, sa durée et les 

dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
1 500 €. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Agrément : Les cessions d’ac-
tions au profit d’associé ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés. Sous sa forme à respon-
sabilité limitée, la Société était gérée 
par Mme. Valérie HERMANN, demeurant 
1, chemin des Prés Neufs à LA BERNE-
RIE-EN-RETZ (44760). Sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplifiée, la 
Société est dirigée par la société MALE-
VA, SARL au capital de 240 000 €, ayant 
son siège social 1, chemin des Prés Neufs 
à LA BERNERIE-EN-RETZ (44760), im-
matriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 888 758 810 
RCS ST-NAZAIRE, représentée par Mme 
Valérie HERMANN, gérante. Pour avis, La 
Gérance.

L24IJ05293 
 

VAL-BOY 2, SARL transformée en 
SAS au capital de 1 500 €, Siège social : 
Avenue des Vingt Moulins, 44250 ST-
BREVIN-LES-PINS, 887 646 586 RCS 
ST-NAZAIRE. Aux termes de décisions 
du 04/03/2024, l’associée unique a déci-
dé la transformation de la Société en SAS 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la Socié-
té, son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme de 
1 500 €. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre. Agrément : Les cessions d’ac-
tions au profit d’associé ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés. Sous sa forme à respon-
sabilité limitée, la Société était gérée 
par Mme. Valérie HERMANN, demeurant 
1, chemin des Prés Neufs à LA BERNE-
RIE-EN-RETZ (44760). Sous sa nouvelle 
forme de société par actions simplifiée, la 
Société est dirigée par la société MALE-
VA, société SARL au capital de 240 000 €, 
ayant son siège social 1, chemin des Prés 
Neufs à LA BERNERIE-EN-RETZ (44760), 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 888 758 810 
RCS ST-NAZAIRE, représentée par Mme. 
Valérie HERMANN, gérante. Pour avis, La 
Gérance.

L24IJ05296 
 

 

NRJO SOLUTIONS, SAS au capital de 
4 000 €, Siège social : 5, avenue Barbara 
- immeuble «Le Saphir» BP 12, 44570 TRI-
GNAC, 901 342 089 RCS ST-NAZAIRE. 
Aux termes de décisions du 26/09/2023, 
les associés ont pris acte de la démission 
de M. James PICHEROT de ses fonctions 
de Directeur Général et ont décidé de ne 
pas pourvoir à son remplacement. Pour 
avis, Le Président.

L24IJ05399

OPHTALEAD 
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 925 720 euros 

porté à 2 185 720 euros 
Siège social : 88 rue des Hauts Pavés 

44000 NANTES 
Transféré 2 - 4 route de Paris 

44300 NANTES 
920 305 232 RCS NANTES

 
Du procès - verbal de l’AGM 18/12/2023, 

du certificat de dépôt des fonds établi le 
31/01/2024 par la banque Crédit Maritime 
Banque Populaire Grand Ouest, du PV 
du Président du 31/01/2024 constatant la 
réalisation de l’augmentation de capital, 
il résulte que le capital social a été aug-
menté d’un montant de 260 000 euros par 
émission de 26 000 actions nouvelles de 
numéraire, et porté de 1 925 720 euros à 
2 185 720 euros. En conséquence, l’ar-
ticle 8 des statuts a été modifié. Ancienne 
mention : Le capital social est fixé à 1 925 
720 euros. Nouvelle mention : Le capital 
social est fixé à 2 185 720 euros.

L’AGM 18/12/2023 a décidé de transfé-
rer le siège social du 88 Rue des Hauts Pa-
vés 44000 NANTES au 2 - 4 route de Paris 
44300 NANTES à compter du 01/01/2024, 
et de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts.

L24IJ05327RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 39 €
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HOLDING PASQUIER A
Société à responsabilité limitée
en cours de transformation en société 

civile immobilière
au capital de 181 730 euros
Siège social : 53 route de la Carriais, 

44260 LA CHAPELLE LAUNAY
808 612 303 RCS ST NAZAIRE
Suivant délibération en date du 29 fé-

vrier 2024, la collectivité des associés a 
préalablement modifié son objet social, 
puis décidé à l’unanimité, conformément 
aux dispositions de l’article L. 223-43 du 
Code de commerce, la transformation de 
la Société en société civile immobilière 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 181 730 euros, divisé en 18 173 parts 
sociales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Objet :
Ancienne mention :
La société a pour objet :
Ø L’activité de holding financier consis-

tant en :
- la prise de participation ou d’inté-

rêt dans toutes sociétés et entreprises 
constituées ou à constituer quelle que 
soit leur activité,

- toutes prestations de services à ces 
sociétés ou entreprises,

- toutes opérations de conseil, sans 
que cette liste soit limitative en matières 
de gestion financière, administrative, 
technique, commerciale, juridique et in-
formatique,

- la gestion centralisée de la trésorerie.
Ø La participation de la Société, par 

tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités.

Ø Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Nouvelle mention :
La Société a pour objet :
- La propriété, l’administration et l’ex-

ploitation par bail, location ou autrement 
des immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- L’acquisition et la gestion de tous 
droits immobiliers démembrés ou en 
pleine propriété ;

- L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci-dessus 
avec ou sans garantie hypothécaire ;

- La construction et la rénovation d’im-
meubles ;

- La location ou sous location active ou 
passive de tous immeubles et droits im-
mobiliers et l’aliénation de ceux devenus 
inutiles à la société ;

- Et généralement toutes opérations 
quelconques se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci-dessus défi-
ni, ne modifiant pas le caractère civil de 
la société, notamment la fourniture à titre 
accessoire de garanties aux associés.

Sous son ancienne forme, la Société 
était gérée par : Madame Angélina PAS-
QUIER demeurant 53 route de la Carriais, 
44260 LA CHAPELLE LAUNAY.

Sous sa nouvelle forme, la Société est 
gérée par Madame Angélina PASQUIER 
et Monsieur Cédric PASQUIER demeu-
rant tous deux 53 route de la Carriais, 
44260 LA CHAPELLE LAUNAY.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05315 
 

PHILING EXPERTISE
Société à responsabilité limitée
au capital de 155 400 euros
porté à 184 926 euros
Siège social : 4 impasse de la Haute 

Poterie
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
848 223 939 RCS NANTES
Il résulte du procès-verbal des dé-

cisions de l’associé unique en date du 
29/12/2023 que le capital social a été aug-
menté d’une somme de 29 526 euros par 
voie d’apport en nature, ce qui entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Capital social : 155 400 euros
Nouvelle mention :
Capital social : 184 926 euros
Pour avis
La Gérance

L24IJ05321 
 

TAXI CONTACT
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle
au capital de 1 500 euros

Siège social : 36 rue de Bellevue
 44340 BOUGUENAIS

 824 625 693 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
30 juin 2023, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social du 36 rue de 
Bellevue, 44340 BOUGUENAIS au 15 bis 
rue Beausoleil 44340 BOUGUENAIS à 
compter du 1er juillet 2023, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L24IJ05325 
  

GIRARD ENCANNAGE
SAS au capital de 40 020 €

Siège social: 7 rue de la Haute Galerie
44710 SAINT-LEGER-LES-VIGNES

894 522 077 RCS NANTES

Par décision du 01/03/2024, le Pré-
sident a décidé de transférer le siège so-
cial au PA de la Madeleine, 10 rue Philippe 
Lebon, 44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE 
à compter du même jour et modifié en 
conséquence l’article 4 des statuts . Men-
tion au RCS de Nantes.

L24IJ05391 
 

weneo INVESTIGATION, Société à 
responsabilité limitée au capital de 10 
000 euros Siège social : 9, rue du Progrès 
44840 LES SORINIERES 812 003 002 
RCS NANTES.
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL ET CHANGEMENT 

DE DÉNOMINATION
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 29 février 2024, avec effet au 1er 
janvier 2024, le siège social a été transféré 
au 3, Place de l’Europe  -  44400 REZE et 
la dénomination sociale a été modifiée en 
«WENEO Investigation». Les articles 3 et 
4 des statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention sera faite au RCS de 
NANTES.

Pour avis
L24IJ05422 

 

weneo P.N.D. Société à responsabilité 
limitée au capital de 10 000 euros Siège 
social : 9, rue du Progrès 44840 LES SO-
RINIERES 812 002 764 RCS NANTES.
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL ET CHANGEMENT 

DE DENOMINATION
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 29 février 2024, avec effet à 
compter du 1er janvier 2024, le siège so-
cial a été transféré au 3, Place de l’Europe  
-  44400 REZE et la dénomination sociale 
a été modifiée en «WENEO PND». Les ar-
ticles 3 et 4 des statuts ont été modifiés 
en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ05427 
 

weneo RECOUVREMENT Société à 
responsabilité limitée au capital de 100 
000 euros Siège social : 9, rue du Progrès 
44840 LES SORINIERES 449 119 775 RCS 
NANTES.
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL ET CHANGEMENT 

DE DENOMINATION
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 29 février 2024, avec effet à 
compter du 1er janvier 2024, le siège social 
a été transféré au 3, Place de l’Europe  -  
44400 REZE et la dénomination sociale a 
été modifiée en « WENEO Recouvrement 
«. Les articles 3 et 5 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ05428 
 

weneo Solutions & Recouvrement 
et Investigation Société à responsabilité 
limitée au capital de 10 000 euros. Siège 
social : 9, rue du Progrès 44840 LES SO-
RINIERES 809 034 143 RCS NANTES.
 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL ET CHANGEMENT 

DE DENOMINATION
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 29 février 2024, avec effet à 
compter du 1er janvier 2024, le siège so-
cial a été transféré au 3, Place de l’Europe  
-  44400 REZE et la dénomination sociale 
a été modifiée en «WENEO Solutions Re-
couvrement & Investigation». Les articles 
3 et 4 des statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L24IJ05429 
 

TRANSFORMATION 
DE LA SOCIETE

Aux termes d’une décision unanime 
signée électroniquement en date du 23 
février 2024, les associés de la socié-
té HOLDING G, société civile au capital 
de 20.000 € SIREN 834 981 854 RCS 
NANTES, ont décidé :

 -  de transférer le siège social du 51 Ter 
Jules Vallès, 44340 BOUGUENAIS au 53 
Rue Jules Vallès  -  44340 BOUGUENAIS à 
compter du 1er mars 2024 à 0h00, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Statuant aux conditions prévues par la 
loi et les statuts, la transformation de la 
Société en société à responsabilité limi-
tée à compter du 1er mars 2024 à 0h00, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. La dénomination de 
la Société, son siège social, son exercice 
social et sa durée demeurent inchangés. 
Le capital reste fixé à la somme de 20 000 
euros, divisé en 20 000 parts sociales 
de 1 euro chacune. Cette transformation 
rend nécessaire la publication des men-
tions suivantes :

Objet : Ancienne mention : l’acquisi-
tion, la souscription, la vente et la gestion 
de tous les biens mobiliers et notamment 

la gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières dans toutes sociétés exis-
tantes ou à créer ; la prise de tous inté-
rêts et participations par tous moyens, 
apports, souscription achats de parts 
sociales et/ou actions, d’obligations et 
de tous droits sociaux de toutes sociétés 
et la gestion de ces intérêts et participa-
tions,

Nouvelle mention : L’activité de hol-
ding et la prise de tous intérêts et par-
ticipations par tous moyens, apports, 
souscriptions, achats de parts sociales 
et/ou actions, d’obligations et de tous 
droits sociaux dans toutes sociétés et la 
gestion de ces intérêts et participations ; 
L’acquisition et la gestion de tout porte-
feuille de valeurs mobilières et autres 
titres de placement ; L’animation des so-
ciétés qu’elle contrôle directement ou in-
directement ou sur lesquelles elle exerce 
une influence notable en participant à la 
conduite de leur politique ; La réalisation 
de prestations et la reddition de services 
administratifs, juridiques, comptables, 
financiers ou immobiliers ; La réalisation 
d’opérations de trésorerie avec des so-
ciétés ayant avec elle directement ou indi-
rectement des liens en capital conférant à 
l’une des entreprises liées, un pouvoir de 
contrôle effectif sur les autres ; L’acquisi-
tion, l’aliénation, l’exploitation directe ou 
indirecte de toutes marques, et éventuel-
lement, de tous brevets ; La souscription 
d’emprunts nécessaires à la réalisation 
de l’objet social et à la mise en place de 
toutes sûretés réelles ou autres garanties 
nécessaires au profit des sociétés dont la 
société détient des participations.

Dirigeants : Ancienne mention : Gé-
rante. Madame Carole GIRAULT 51 ter 
rue Jules Vallès 44340 BOUGENAIS. 
Nouvelle mention : Monsieur Sébastien 
GIRAULT, demeurant 51 Ter Rue Jules 
Valles 44340 BOUGUENAIS.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis, la gérance
L24IJ05434 

 

ORATIO AVOCATS
5 rue Albert Londres 44300 NANTES
Aux termes d’une décision en date du 

31/12/2023, l’associé unique de la so-
ciété à responsabilité limitée CUSTOM 
LEGEND, capital de 20 000€ immatriculé 
au RCS de NANTES sous le numéro 789 
284 999 a décidé de transférer le siège 
social du 3 boulevard Victor Hugo, 44200 
NANTES au 1 route de Bouguenais  -  
44830 BOUAYE à compter du même jour, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

L24IJ05449 
  

SCI VIITOR
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 287 RTE DE CLISSON
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

RCS de NANTES n°894 832 658

L’AGE du 04/03/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 38 rue de la Levée 
des Dons, 44119 TREILLIERES à compter 
du 04/03/2024.

Pour avis
LA GERANTE

L24IJ05475 
 

DFV
SASU au capital de 1 000 €

Siège social : 287 RTE DE CLISSON
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

RCS de NANTES n°883 069 437

AVIS DE MODIFICATION
L’AGE du 04/03/2024 a décidé à comp-

ter du 04/03/2024 de :
- nommer en qualité de président M. 

STRANGO Nicolaë, demeurant 18 rue du 
Capitaine André DAVID, 44100 NANTES 
en remplacement de Mme LICA Alexan-
dra, pour cause de démission.

- Transférer le siège social de la socié-
té au 2 rue du Finistère, 44240 LA CHA-
PELLE SUR ERDRE.

Modification au RCS de NANTES
Pour avis
ASSOCIE UNIQUE

L24IJ05476ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr PUBLICATION EN LIGNE
ATTESTATION DE PARUTION 
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SCI LINE ET HAIR
SCI au capital de 1 524,49 €

Siège social : RUE DE LA LOIRE
44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE
RCS de NANTES n°339 517 401

Par décisions unanimes en date du 
05/03/2024 la collectivité des associés :

- a décidé de procéder à la modifi ca-
tion de l’objet social comme suit : La so-
ciété a pour objet : - La propriété, la mise 
en valeur, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
immeubles et droits immobiliers, déte-
nus en pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, dont elle pourrait devenir pro-
priétaire par voie d’acquisition, d’apport, 
d’échange ou autrement ; - La propriété 
et la gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, droits sociaux ou tous autres 
titres, détenus en pleine propriété, nue
-propriété ou usufruit, dont elle pourrait 
devenir propriétaire par voie d’achat, 
d’échange, d’apport, de souscriptions ou 
autrement ; - La propriété et la gestion de 
tous biens mobiliers de nature monétaire 
ou autre tels que meubles meublants ou 
véhicules ; - La vente de ces mêmes biens 
pour autant qu’elle ne porte pas atteinte 
au caractère civil de la société ; - L’édifi -
cation de toutes constructions ainsi que 
la réfection et l’aménagement de celles 
existantes ; - La souscription de tout 
contrat de capitalisation ; - L’emprunt de 
tous les fonds nécessaires à cet objet et la 
mise en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires. La décision 
sera eff ective à compter du 05/03/2024, 
l’article 2 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

- a décidé à compter du 05/03/2024 
de nommer en qualité de cogérante Mme 
BLANCHARD épouse LEMONNIER Do-
minique, demeurant 9 route du Verger 
- 44119 TREILLIERES

Modifi cation au RCS de NANTES.
Pour avis
Le Gérant

L24IJ05458

AMENAGEMENT 
ISOLATION MENUISERIE

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 25 RUE BOBBY SANDS

44800 SAINT HERBLAIN
RCS de NANTES n°831 832 175

L’AGE du 04/03/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 2 RUE DU FINIS-
TERE, 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
à compter du 04/03/2024.

Pour avis
LA GERANTE

L24IJ05466

PRO CONSTRUCT
EURL au capital de 10 000 €

Siège social : 287 RTE DE CLISSON
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

RCS de NANTES n°809 876 360

L’AGE du 04/03/2024 a décidé le trans-
fert du siège social au 2 rue du Finistère, 
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE à 
compter du 04/03/2024.

Pour avis
LA GERANTE

L24IJ05469

EMS IMMOBILIER
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 15 Boulevard de l’Océan

 44500 LA BAULE ESCOUBLAC
 983 065 137 RCS SAINT-NAZAIRE

MODIFICATIONS
Par procès-verbal du 06-03-2024, il a 

été pris acte de la décision prise par M. 
Emmanuel CORABOEUF de démission-
ner de ses fonctions de gérant et a nom-
mé en qualité de nouvelle gérante Mme 
Guénaëlle IMBAULT, demeurant 12bis 
route de l’Estran - 44410 ASSERAC, pour 
une durée illimitée à compter de cette 
même date. L’article 17 des statuts a été 
modifi é en conséquence. Pour avis.

L24IJ05503

DISSOLUTIONS

SCI DAKTARI
SCI au capital de 45 734,71 €

Siège social : 16 rue Georges Clémenceau
44840 LES SORINIERES

409 203 403 RCS NANTES

Par Décisions du 31/12/2023, les as-
sociés ont décidé la dissolution anticipée 
de la société SCI DAKTARI, ont nommé 
comme Liquidateur M. Jean-Claude LE-
BRETON, demeurant 34 rue des Sables, 
44860 PONT SAINT MARTIN, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir 
à la clôture de celle-ci et fi xé le siège de 
la liquidation au domicile du liquidateur. 
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera eff ectué au greff e Tribu-
nal de Commerce de Nantes. Mention au 
RCS de Nantes. Pour avis

L24IJ04427

AGOMO SERVICES
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation au capital de 7 700 euros
Siège social : 5 rue Louis Delage - Z.A. de 

la Biliais Deniaud
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

Siège de liquidation : 5 rue Louis Delage 
- ZA de la Biliais Deniaud

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
435 388 616 RCS NANTES

AVIS
Aux termes d’une décision en date du 

31/12/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31/12/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Michel FRIOCOURT, demeu-
rant 2 Chemin de l’Ouche Cormier - La 
Savaudière 44470 CARQUEFOU, associé 
unique, exercera les fonctions de liquida-
teur pour réaliser les opérations de liqui-
dation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 5 rue 
Louis Delage - ZA de la Biliais Deniaud 
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ04526

NAJOUA
Société par actions simplifi ée en liqui-

dation
Au capital de 5 000 euros
Siège social : 11 rue La Fayette, 44000 

NANTES
Siège de liquidation : 18 rue La Fayette, 

44000 NANTES
880 794 706 RCS NANTES
Aux termes d’une délibération en date 

du 29 décembre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 31 
décembre 2023 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Philippe CLEMENT, demeurant 18 
rue La Fayette, 44000 NANTES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les aff aires en cours et à en en-
gager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé 18 rue 
La Fayette 44000 NANTES.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ05034

MORELLE-GUIHENEUF
MG CARROSSERIE

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 7 622,45 euros
Siège : 10 rue de l’Ebaupin

44260 LA CHAPELLE LAUNAY
Siège de liquidation : 8 route de Passouer 

44600 SAINT-NAZAIRE
435194998 RCS SAINT NAZAIRE

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur :
- Monsieur Jean-Noël GUIHENEUF, 

demeurant 8 route de Passouer 44600 
SAINT-NAZAIRE,

pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus tels 
que déterminés par la loi et les statuts 
pour procéder aux opérations de liquida-
tion, réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
les ont autorisé à continuer les aff aires en 
cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé 8 
route de Passouer 44600 SAINT-NA-
ZAIRE. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greff e du Tribu-
nal de commerce de SAINT NAZAIRE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis - Le Liquidateur
L24IJ05038

Chriskays Transports Services, 
SARL au capital de 3 000 euros. Siège 
social : 35 rue Jacques Cartier 44300 
NANTES. RCS Nantes B 493 200 067.

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire en date du 31 
octobre 2008, les associés ont décidé la 
dissolution anticipée de la société du 31 
décembre 2008. Ils ont nommé comme li-
quidateur, M. Régis Christian MACKEIDY 
demeurant 35 rue Jacques Cartier 44300 
NANTES.

Le siège de la liquidation a été fi xé au 

35 rue Jacques Cartier 44300 NANTES 
où devront être adressés toutes les 
correspondances et tous les actes ou 
documents relatifs à la liquidation. Les 
comptes du liquidateur seront déposés 
au greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES.

Pour avis
L24IJ05239

FRANCESCO
Société à responsabilité limitée

En cours de liquidation
Au capital de 1 000,00 €

Siège social : 67 bis, rue de la Mirette 
44400 REZE

537 858 607 R.C.S. NANTES

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

Par décision du 31 décembre 2023, 
l’associé unique de FRANCESCO, a déci-
dé la dissolution anticipée de la Société à 
compter dudit jour et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les articles L.237-1 à L237-13 du 
Code de commerce. Il a nommé en qualité 
de liquidateur de la société pour toute la 
durée de la liquidation Franck MINET de-
meurant 67 bis, rue de la Mirette 44400 
REZE, avec les pouvoirs les plus étendus 
tels que déterminés par la loi et les sta-
tuts. Le siège de la liquidation est fi xé au 
siège social. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au Greff e du Tribunal de com-
merce de NANTES, en annexe au Registre 
du commerce et des sociétés. Pour avis. 
Le liquidateur.

L24IJ05309

YMLC
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 28 Les Grands Parcs
44117 SAINT-ANDRE DES EAUX

529 042 467 RCS SAINT NAZAIRE

DISSOLUTION
Aux termes de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 31 décembre 
2023, les associés de la société YMLC, 
ont :

-décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter au 31 décembre 2023 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel,

-nommé Monsieur Yann de la MONNE-
RAYE de la BOURDONNAYE MONTLUC, 
demeurant à SAINT-ANDRE DES EAUX 
(44117) 28 Domaine des Grands Parcs, 
aux fonctions de liquidateur pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci,

-fi xé le siège de la liquidation à 
l’adresse sise SAINT-ANDRE DES EAUX 
(44117) 28 Domaine des Grands Parcs. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és.

Dépôt sera fait au Greff e du Tribunal de 
commerce de SAINT-NAZAIRE. Pour avis

L24IJ05392

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FRWWW.ANNONCELEGALE.

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR PUBLICATION EN LIGNE
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CLÔTURES

SCI SAINT FIACRE
SCI au capital de 600 €

Siège social : 51 BD HUCHON
44150 ANCENIS

RCS de NANTES n°510 575 731

L’assemblée générale ordinaire du 
15/02/2024 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
PINEAU Franck de son mandat, lui a don-
né quitus de sa gestion et a constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du 15/02/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ03165

SCI DAKTARI
SCI au capital de 45 734,71 €

Siège social : 16 rue Georges Clémenceau
44840 LES SORINIERES

Siège de liquidation : 34 rue des Sables
44860 PONT SAINT MARTIN
409 203 403 RCS NANTES

Par Décisions en date du 31/12/2023, 
les associés ont approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liquida-
teur, l’ont déchargé de son mandat, et 
ont prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du même jour de 
la société SCI DAKTARI. Les comptes de 
liquidation seront déposés au Greff e du 
Tribunal de Commerce de Nantes. Pour 
avis

L24IJ04426

AGOMO SERVICES
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation au capital de 7 700 euros
Siège social : 5 rue Louis Delage -

Z.A. de la Biliais Deniaud
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

Siège de liquidation : 5 rue Louis Delage 
- Z.A. de la Biliais Deniaud

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
435 388 616 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2023 au 5 rue Louis Delage, Z.A. 
de la Biliais Deniaud 44360 VIGNEUX DE 
BRETAGNE, l’associé unique, après avoir 
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé le compte défi nitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Michel FRIOCOURT, 
demeurant 2 Chemin de l’Ouche Cormier 
- La Savaudière 44470 CARQUEFOU, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la clô-
ture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ04529

SCI MYLO
SCI au capital de 762,25 €

Siège social : 28 CHE DU ZOUAVE,
ST MARC SUR MER,

44600 SAINT NAZAIRE
RCS de SAINT-NAZAIRE n°410 211 692

L’assemblée d’associés du 28/02/2024 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur Mme MYLONAS 
NÉE DE DIEULEVEULT Antoinette de son 
mandat, lui a donné quitus de sa gestion 
et a constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 28/02/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce de SAINT-NAZAIRE.

Pour avis
Le notaire

L24IJ04531

Aux termes d’une décision en date du 
15 octobre 2023 l’assemblée générale de 
la société KNB, SAS au capital de 1 000 €, 
siège social : 10 place Edouard Normand 
44000 Nantes, Siège de liquidation : 4 
rue du Cher 44980 Sainte Luce sur Loire, 
829 531 532 RCS Nantes, a approuvé les 
comptes de liquidation, a donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat 
et a prononcé la clôture de la liquidation. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greff e du Tribunal de commerce 
de Nantes, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés. Pour avis, le 
Liquidateur

L24IJ04901

HéROSA
Société civile

1500 €
REZE (44400), 19 rue georges boutin

N° SIREN 443 439 955 - RCS NANTES

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Il a été décidé par l’associé unique le 
31/01/2024 :

-que les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, l’a déchargé de son 
mandat, et a prononcé la clôture des opé-
rations de liquidation à compter du même 
jour de la SCI HéROSA.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au Greff e du Tribunal de Commerce 
de NANTES.

L24IJ04920

POLYPUS GRAND OUEST
SAS en liquidation au capital de 

5.000 €
Siège social : 282 Rue de Saint Mars 

44240 Sucé-sur-Erdre
897 901 484 RCS de Nantes
L’AGO du 31/12/2023 a approuvé les 

comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, BLANCHARD Arnaud, dmt 
282 Rue de Saint Mars 44240 Sucé-sur-
Erdre pour sa gestion et l’a déchargé de 
son mandat, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
même jour.

Les comptes de clôture seront dépo-
sés au greff e du tribunal de commerce de 
Nantes.

Radiation au RCS de Nantes
L24IJ04945

Société LA GOURMANDE
SAS en liquidation

au capital de 5 000 Euros
Siège social et de liquidation :

6 rue Philéas Fogg 44340 BOUGUENAIS
RCS NANTES : 525 088 944

L’Assemblée Générale Ordinaire du 24 
janvier 2024, après avoir entendu la lec-

ture du rapport du liquidateur et après 
avoir pris connaissance de l’ensemble des 
opérations de liquidation et des comptes 
défi nitifs de liquidation, a approuvé les 
comptes défi nitifs de liquidation, donné 
quitus et décharge de son mandat à Mon-
sieur Pascal HUARD, liquidateur, et pro-
noncé la clôture des opérations de liqui-
dation. Les comptes de liquidation seront 
déposés en annexe au RCS de NANTES.

L24IJ05024

SCCV ILOT 4 DU VERGER
Société civile de construction vente en 
liquidation au capital de 1 600 euros

Siège social : 32 rue Lanoue Bras de Fer - 
44200 NANTES

Siège de liquidation : 32 rue Lanoue Bras 
de Fer - 44200 NANTES

843019191 RCS NANTES

AVIS
L’Assemblée Générale réunie le 

31/12/2023 au 32 rue Lanoue Bras de Fer 
44200 NANTES a approuvé le compte 
défi nitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Patrick FONTAINE, demeurant 4 Bis 
Passage Louis Levesque 44000 NANTES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L24IJ05103

LOCATIONS GERANCES

Suivant un acte sous seing privé en 
date du 01/03/2024, SIBLU, SAS au ca-
pital de 3 113 288 euros, ayant son siège 
social 10 AVENUE LEONARD DE VINCI, 
33600 PESSAC, immatriculé au RCS 
BORDEAUX sous le n°321737736 a confi é 
en location-gérance à FARATA, SARL au 
capital de 1 000 euros, ayant son siège 
social 03 bis rue du Coteau, 44320 SAINT 
VIAUD, 987607481 RCS SAINT-NAZAIRE, 
son fonds de commerce de : Restaurant, 
épicerie, snack et stand sucré. Sis et 
exploité au Avenue des Pierres Couchées, 
44250 SAINT BREVIN LES PINS.

Le preneur exploitera le fonds de 
commerce objet de la présente location 
pour son compte personnel et sera res-
ponsable envers les tiers et les fournis-
seurs pour une durée de 1 an à comp-
ter du 15/03/2024 pour se terminer le 
15/11/2024, renouvelable par tacite re-
conduction.

Willy HUSSON
L24IJ05006

TAXI CONTACT
Société à responsabilité limitée uniper-

sonnelle
au capital de 1 500 euros

Siège social : 36 rue de Bellevue
 44340 BOUGUENAIS

 824 625 693 RCS NANTES

Le contrat de location gérance eff ectif 
à compter du 01/07/2020 pour l’exploita-
tion d’une autorisation de stationnement 
n°2 à Basse-Goulaine,

Entre la société ARTI TAXI, SAS au ca-
pital de 5 000€ - 825 334 683 RCS SAINT 
NAZAIRE

Siège social : 1381 bis route de Saint 
Molf 44350 GUERANDE

représentée par Mme Noémie CHAR-
NEAU, Présidente

Et la société TAXI CONTACT, SARL 
au capital de 1 500€ - 824 625 693 RCS 
NANTES

Siège social : 36 rue de Bellevue 44340 
BOUGUENAIS

représentée par M. Abderraouf 
CHIOUKH, Gérant

A été résilié de plein droit à compter du 
30.09.2022

Pour avis
La Gérance

L24IJ05324

FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Florent 
LEBEAU, Notaire au sein de la Société 
«Notaires Presqu’ile Associés, Socié-
té Civile Professionnelle Titulaire d’un 
Offi  ce Notarial», dont le siège est à LA 
BAULE-ESCOUBLAC, 20 Avenue Jean de 
Neyman, Résidence «Avant Scène», le 29 
février 2024, a été cédé par :

La Société SAS SERVENTON, dont le 
siège est à GUERANDE (44350) 14 rue 
du Faubourg Sainte-Anne , identifi ée au 
SIREN sous le numéro 825 363 732 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SAINT-NAZAIRE.

A la Société GIGI, dont le siège est à 
GUERANDE (44350)14 rue du Faubourg 
Sainte Anne, identifi ée au SIREN sous le 
numéro 984 073 338 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-NAZAIRE.

Un fonds de commerce de DEBIT DE 
BOISSONS ET LICENCES ATTACHEES, 
VENTE SUR PLACE OU A EMPORTER DE 
SANDWICHS, VENTE DE PRODUITS DE 
LA FRANCAISE DES JEUX, PMU, VENTE 
DE BIMBELOTERIE, CONFISERIE sis à 
GUERANDE (44350) 14, rue du Faubourg 
Sainte-Anne, connu sous le nom com-
mercial L’OURASI.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 130.000,00 
euros, s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 
119.550,00 euros,

- et au matériel pour 10.450,00 euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’offi  ce notarial où domi-
cile a été élu à cet eff et.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ04681

Suivant acte reçu par Maître Johann 
QUEINNEC, Notaire à NANTES (44000), 
le 1er mars 2024, a été cédé un fonds de 
commerce de CAFE, DEBIT DE BOIS-
SONS, PAPETERIE, CONFISERIE, JEUX 
auquel est adjoint une gérance de débit 
de tabac, sis à BASSE GOULAINE (44115), 
20 rue Busson Billault, connu sous l’en-
seigne et le nom commercial «LE CAFE 
CREME» (813 067 147 RCS NANTES).

Par la Société dénommée «SNC AR-
NAUD-CHEVALIER», Société en nom 
collectif au capital de 10000,00 €, dont le 
siège est à BASSE GOULAINE (44115) , 20 
rue Busson Billault , identifi ée au SIREN 
sous le numéro 813067147 et immatricu-
lée au RCS de NANTES .

Au profi t de Monsieur Guillaume Jo-
seph Jean-Claude VERRON, commer-
çant, et Madame Yanjia HE, commer-
çante, demeurant ensemble à REZE 
(44400) 10 rue Elsa Triolet .

Moyennant le prix principal de  CINQ 
CENT MILLE EUROS (500 000,00 EUR),

Jouissance : 1er mars 2024.
Les oppositions en la forme légale 

dans les dix jours de la dernière en date 
des insertions prévues par la loi, en 
l’Etude de Maître Johann QUEINNEC, No-
taire à NANTES (44000), 25 27 rue de Bel 
Air, où domicile a été élu à cet eff et.

Pour insertion,
Le Notaire.

L24IJ05054

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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Suivant acte reçu par Maître Jean-
Vincent LUCAS, Notaire Associé de la 
Société «Notaires Presqu’ile Associés, 
Société Civile Professionnelle Titulaire 
d’un Office Notarial», dont le siège est à 
LA BAULE-ESCOUBLAC, 20 Avenue Jean 
de Neyman, Résidence «Avant Scène», le 
1er mars 2024, a été cédé deux fonds de 
commerce par :

La Société HUGOLOU, dont le siège 
est à LE POULIGUEN (44510) 4 rue Mau-
perthuis, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 503 522 567 et immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

A la Société SDM BY L’APARTE, dont le 
siège est à LE POULIGUEN (44510) 4 rue 
Mauperthuis, identifiée au SIREN sous le 
numéro 983 607 920 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-NAZAIRE.

1°) Un fonds de commerce de CHAR-
CUTERIE TRAITEUR sis à LE POULIGUEN 
(44510) 4, rue Mauperthuis,

2°) Ainsi qu’un fonds de commerce 
d’EPICERIE FINE sis à LA BAULE (44500) 
23, Allée des Pétrels,

Lesdits fonds étant tous deux connus 
sous le nom commercial L’APARTE.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 169.500,00 
EUR, s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 
140.120,00 EUR,

- au matériel pour 29.380,00 EUR.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ04687 
 

Mes BOHUON et BOISVIEUX
Notaires à GUERANDE (44350) 

14 rue des Saulniers - 02 40 62 18 00

Suivant acte reçu par Maitre Charles -  

Edouard BOISVIEUX, Notaire à GUE-
RANDE, le 23 février 2024, enregistré 
auprès du SPFE SAINT - NAZAIRE 1 le 
28 février 2024 sous la mention dossier 
202400008216 référence 2024N279,

La Société dénommée BORGNIC, So-
ciété à responsabilité limitée au capital 
de 8000,00 € dont le siège est à SAINT 
BREVIN LES PINS (44250) 14 rue de 
l’Eglise, identifiée au SIREN sous le nu-
méro 533121489 et immatriculée au RCS 
de SAINT - NAZAIRE,

A cédé au profit de la Société dénom-
mée HULYLIJO, Société par actions 
simplifiée au capital de 3000,00 € dont 
le siège est à SAINT BREVIN LES PINS 
(44250) 14 rue de l’Eglise, identifiée au 
SIREN sous le numéro 984126896 et im-
matriculée au RCS de SAINT - NAZAIRE.

Un fonds de commerce de CREPERIE  
-  BAR  -  GLACIER  -  SNACK exploité à 
SAINT BREVIN LES PINS (44250) 14 rue 
de l’Eglise, sous l’enseigne LE GALION 
(RCS ST NAZAIRE 533121489)

Moyennant le prix principal de 110 
000,00 euros dont 92 380,00 euros pour 
les éléments incorporels et 17 620,00 eu-
ros pour le matériel.

Propriété et jouissance au jour de 
l’acte.

Affaire négociée par les agences CEN-
TURY 21 BUSINESS PRO à SAINT NA-
ZAIRE et L’ADRESSE MONTAIGU.

Les oppositions seront reçues en la 
forme légale dans les DIX jours de la der-
nière en date des insertions prévues par 
la loi au siège de la SELARL BOHUON 
Mathieu et BOISVIEUX Charles - Edouard 
à GUERANDE (44350)  -  14, rue des Saul-

niers, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, le notaire

L24IJ04947 
  

Suivant acte reçu par Maître Enguerran 
GAUDE Notaire au sein de la Société à 
Responsabilité Limitée «Damien RUAUD, 
Denis BRIFFAULT, Eric BALLEREAU et 
Fabienne BORGARD, Notaires associés», 
titulaire de l’Office Notarial dont le siège 
est à BLAIN, Loire-Atlantique, 54 bis, rue 
de Nozay, avec Bureaux annexes perma-
nents à NOZAY et DERVAL, soussigné, le 
23 février 2024 et enregistré au service de 
la publicité foncière et de l’enregistrement 
de NANTES 2 le 27 février 2024, réfé-
rences 4404P02 2024 N 00811, la société 
dénommée LA BOITE AUX FROMAGES, 
Société à responsabilité limitée au capital 
de 1000 EUROS, ayant son siège social 
à LES MOUTIERS-EN-RETZ (44760), 5, 
place de l’Eglise Madame, identifiée au 
SIREN sous le numéro 917493546 et im-
matriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de SAINT-NAZAIRE.

A cédé à la société dénommée 
Le+Lu+Li, Société par actions simpli-
fiée au capital de 10000 EUROS, ayant 
son siège social à LES MOUTIERS-
EN-RETZ (44760), 5, place de l’Eglise 
Madame, identifiée au SIREN sous le 
numéro 984692095 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Un fonds de commerce de VENTE DE 
FROMAGES AU DETAIL, EVENTUELLE-
MENT SUR TERRASSE EXTERIEURE, 
BAR A FROMAGES, VENTE DE PRO-
DUITS LAITIERS (CREMERIE), VENTE 
EPICERIE FINE, exploité à LES MOU-
TIERS-EN-RETZ (44760), 5 place de 
l’Eglise Madame.

Moyennant le prix de : QUATRE-
VINGT-DIX MILLE EUROS (90 000,00 €).

Entrée en jouissance le 23 février 2024.
Les oppositions seront reçues par acte 

extrajudiciaire à l’Etude de Maître Da-
mien RUAUD, Notaire à BLAIN 54 bis rue 
de Nozay, où domicile a été élu dans les 
dix jours suivant la publication de ladite 
cession au Bulletin officiel des annonces 
civiles et commerciales (BODACC).

Pour unique insertion.

L24IJ05080 
 

GUILLO LE CARDINAL NOTAIRES
21 rue de la Gare

44320 SAINT PERE EN RETZ

Suivant acte reçu par Maître Maïlys LE 
CARDINAL , Notaire associée, membre 
de la Société d’Exercice Libéral à respon-
sabilité limitée « GUILLO LE CARDINAL 
NOTAIRES «, titulaire d’un office notarial à 
SAINT PERE EN RETZ (Loire-Atlantique), 
21, rue de la Gare, le 5 mars 2024, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée LC INVESTIS-
SEMENT, dont le siège est à LA BER-
NERIE-EN-RETZ (44760) 21 rue Georges 
Clémenceau , identifiée au SIREN sous 
le numéro 881295414 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-NAZAIRE.

A La Société dénommée CHEZ MAR-
GAUX, dont le siège est à LA BERNE-
RIE-EN-RETZ (44760) 21 rue Georges 
Clemenceau , identifiée au SIREN sous 
le numéro 984756882 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SAINT-NAZAIRE.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de CREPERIE GLACIER sis à 
LA BERNERIE EN RETZ (44760), 21 rue 
Georges Clémenceau, connu sous le nom 
commercial LA POM’RETZ.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de 145 000,00 
EUR.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office de Maître Maïlys 
LE CARDINAL, Notaire à SAINT PERE EN 
RETZ, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ05353 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Alexandre 
CASSIGNEUL, Notaire membre de la So-
ciété d’exercice libéral par actions simpli-
fiée «CDG NOTAIRES» titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à SAINT SE-
BASTIEN SUR LOIRE (Loire - Atlantique), 
52, Boulevard des Pas Enchantés, le 29 
février 2024, a été cédé un fonds de com-
merce par :

La Société dénommée MAISON 
CHARRIER, dont le siège est à NANTES 
(44000) 2 rue du Général Buat, identifiée 
au SIREN sous le numéro 838304335 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES.

A :
La Société dénommée Ma’aM LUU, 

dont le siège est à NANTES (44300) 1 
boulevard des Belges, identifiée au SI-
REN sous le numéro 984988972 et imma-
triculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTES.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de traiteur sur place ou à empor-
ter, vente sur place ou à emporter de 
boissons sis à NANTES (44300), 1 Boule-
vard des Belges, connu sous le nom com-
mercial SNACK MAISON CHARRIER.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de SOIXANTE 

- TROIS MILLE EUROS (63 000,00 EUR), 
s’appliquant :

 - aux éléments incorporels pour 
QUARANTE - DEUX MILLE DEUX CENT 
QUATRE - VINGTS EUROS (42 280,00 
EUR),

 - au matériel pour VINGT MILLE SEPT 
CENT VINGT EUROS (20 720,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05377 

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Suivant acte sous seing privé en date 

du 26/02/2024, enregistré au service de 
la publicité foncière et de l’enregistrement 
de Nantes 2 le 04/03/2024, bordereau 
n°2024 00016087 référence 4404P02 
2024 A 00723,

CAMPING DU CANAL, SAS au capi-
tal de 5.000 €, sise rue Henri II de Rohan 
44130 BLAIN, 839.224.375 RCS Saint - 

Nazaire,
A cédé à :
SARL GAMB, SARL au capital de 

5.000 €, sise 4 rue Henri II de Rohan 44130 
BLAIN, 894.043.447 RCS Saint - Nazaire,

un fonds de commerce de location 
d’emplacement pour caravanes, vé-
hicules de loisirs, vente à emporter 
de snack - boissons exploité rue Henri 
II de Rohan à Blain (44130), moyennant 
le prix de 250.000 € (éléments incorpo-
rels : 211.320 € et éléments corporels : 
38.680 €)

Transfert de propriété et entrée en 
jouissance au 26/02/2024.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publicités légales à l’adresse 
du fonds au rue Henri II de Rohan à Blain 
(44130).

L24IJ05413

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

Suivant acte reçu par Maître Xavier 
BOUCHÉ, Notaire de la Société par Ac-
tions Simplifiée dénommée « Estuaire 
Notaires «, titulaire d’un office notarial 
à la résidence de NANTES, 1 mail du 
Front Populaire, CRPCEN 44010 , le 28 
février 2024, Monsieur Yvon Pierre SUIL-
LAUD, chef d’entreprise, et Madame 
Marie-Laure Anne CALMON, sans pro-
fession, demeurant ensemble à NANTES 
(44100), 74 boulevard de la Liberté, Mon-
sieur né à REDON (35600) le 13 octobre 
1961, Madame née à LORIENT (56100) le 
17 décembre 1962, Mariés à la mairie de 
PUYGIRON (26160) le 31 août 1985 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable, 
ont aménagé leur régime matrimonial de 
la communauté d’acquêts, par ajout d’un 
avantage matrimonial (clause de préci-
put) ne prenant effet qu’en cas de décès 
de l’un d’entre eux. Les oppositions des 
créanciers à ce changement partiel, s’il y 
a lieu, seront reçues dans les trois mois 
de la présente insertion, en l’office nota-
rial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ04853 
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Caroline 

OGER, notaire à LES SORINIÈRES (44), le 
28 février 2024,

Monsieur Thierry Christian Gilles GUI-
BERT et Madame Karen Rosalie Odette 
PELLUAU, époux demeurant ensemble à 
GENESTON (44140) 39 chemin des Bois, 
mariés sous le régime légal de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable à leur union célébrée à 
la mairie de COUERON (44220), le 14 sep-
tembre 1996 ;

Ont adopté pour l’avenir le régime de 
la séparation des biens pure et simple, tel 
qu’il résulte des articles 1536 à 1543 du 
Code civil.

En vertu de l’article 1397 al.3 du code 
civil, les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois de la date de 
parution du présent avis, et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier, à Me OGER notaire à LES SO-
RINIERES, 22 rue du Bignon.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial par le Tribunal Ju-
diciaire.

Pour insertion, le notaire

L24IJ04904 
 

Créateurs d'entreprise 
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS ! Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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AMÉNAGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL 
M. ET MME ROCHERON
Suivant acte reçu par Maître Pierre ME-

NANTEAU, Notaire de la Société d’Exer-
cice Libéral par Actions Simplifi ée « GMV 
Notaires «, titulaire d’un Offi  ce Notarial 
ayant son siège à NANTES (Loire-Atlan-
tique), 41, rue Jeanne d’Arc, CRPCEN 
44002 , le 28 février 2024, a été conclu 
l’acte contenant aménagement de ré-
gime matrimonial portant sur l’adjonction 
d’une clause de préciput entre Monsieur 
Olivier ROCHERON, gérant de société, 
né à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) 
le 23 novembre 1971 et Madame Isabelle 
Chantal MORIN, secrétaire administra-
tive, née à MONTREUIL (93100) le 12 dé-
cembre 1972.demeurant ensemble à LE 
BIGNON (44140) 18, rue des Peupliers  
Mariés à la mairie de SAINT DOMINEUC 
(35190) le 11 août 2001 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modifi -
cation. Monsieur et Madame sont de na-
tionalité française. Résidents au sens de 
la réglementation fi scale. Les oppositions 
des créanciers à ce changement partiel, 
s’il y a lieu, seront reçues dans les trois 
mois de la présente insertion, en l’offi  ce 
notarial où domicile a été élu à cet eff et.

L24IJ04905

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Noms : Monsieur Frédéric Robert 

Pierre Célestin FRAUD et Madame Ma-
rie-Odile Agnès PAVAGEAU,

Monsieur : né à NOZAY (44) le 8 août 
1969, Madame : née à NANTES (44), le 22 
août 1971.

Domicile : SAINT-LUMINE-DE-COU-
TAIS (44) 37 lieu-dit La Padiolière.

Date et lieu de mariage : MACHECOUL 
(44) le 27 août 1994

Régime matrimonial avant modifi ca-
tion : communauté universelle Modifi -
cation du régime matrimonial opérée : 
remplacement de la clause d’attribution 
intégrale de la communauté au conjoint 
survivant par une clause de préciput.

Notaire rédacteur : Maître Pascale 
MARGARIT-CANDIA, CRPCEN 44038

Date de l’acte : 29 février 2024
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi  ce notarial où domicile a été 
élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05087

MODIFICATION DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me François GO-

DET, notaire à BASSE GOULAINE (44115), 
le 29/02/2024.

M. LEMEE Didier et Mme LEROY Sté-
phanie demeurant 7 rue du Manoir, 44140 
MONTBERT, mariés le 07/02/2004 sous 
le régime de communauté réduite aux 
acquêts sont convenus de modifi er leur 
régime matrimonial afi n d’y adjoindre une 
clause de préciput.

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues en l’étude de Me François GODET, 

notaire à BASSE GOULAINE (44115) 2-4 
Impasse Paul Edouard Lynch où domicile 
a été élu à cet eff et, pendant un délai de 
trois mois à compter de la date de paru-
tion du présent journal.

Pour avis
Le notaire

L24IJ05095

MODIFICATION DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

POIRAUD, notaire à NANTES (44100), le 
01/03/2024,

M. Antoine Stanislas FERRAND et 
Mme Camille Jeanne Elisabeth FOURIER, 
demeurant ensemble à NANTES (44000) 
5 place Emile Ladmirault, mariés le 
20/08/1994 sous le régime de la sépara-
tion de biens sont convenus d’aménager 
leur régime matrimonial en y adjoignant 
une société d’acquêts avec faculté de 
préciput au profi t du conjoint survivant.

Aux termes dudit acte, Madame Ca-
mille FERRAND a apporté à la société 
d’acquêts divers biens mobiliers et im-
mobiliers.

Les oppositions s’il y a lieu seront re-
çues en l’étude de Maître POIRAUD, no-
taire à NANTES (44100) où domicile a été 
élu à cet eff et, pendant un délai de trois 
mois à compter de la date de parution du 
présent journal.

Pour avis,
Maître POIRAUD

L24IJ05281

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Erwan 

GASCHIGNARD, Notaire membre de la 
Société Civile Professionnelle « Erwan 
GASCHIGNARD « ayant son siège à HE-
RIC (Loire-Atlantique), 22, rue de la Répu-
blique, CRPCEN 44067 , le 4 mars 2024, a 
été conclu le changement de régime ma-
trimonial portant adoption de la commu-
nauté de biens réduite aux acquêts entre :

Monsieur Fabrice Guy Auguste 
FERRE, forgeron, et Madame Diane 
Micheline Lucie Agnès PACQUOT, res-
ponsable agence immobilière, demeurant 
ensemble à NORT-SUR-ERDRE (44390) 
Le Bois du Guignier.

Monsieur est né à SAINTE-COLOMBE 
(69560) le 22 mars 1964,

Madame est née à MALAKOFF (92240) 
le 19 décembre 1963.

Mariés à la mairie de NORT-SUR-
ERDRE (44390) le 22 octobre 2005 sous 
le régime de la séparation de biens pure et 
simple défi ni par les articles 1536 et sui-
vants du Code civil aux termes du contrat 
de mariage reçu par Me Maryvonne CHE-
VALIER, notaire à NORT-SUR-ERDRE 
(44390), le 9 septembre 2005.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modifi cation.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fi scale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi  ce notarial où domicile a été 
élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L24IJ05338

AMENAGEMENT DE 
REGIME FERNOUX

Suivant acte reçu par Maître Anne 
GUEDÉ, Notaire associée de la Socié-
té « Anne GUEDÉ, Anne MOATPOTET, 
Notaires, associées d’une Société Civile 
Professionnelle titulaire d’un offi  ce No-
tarial » à VIGNEUXDE BRETAGNE (Loire 
Atlantique), 11 rue de Choizeau, CRPCEN 
44106, le 5 mars 2024.

Monsieur Cyrille René Valentin 
FERNOUX, sans profession, et Madame 
Nathalie Michelle ORAIN, auxiliaire de 
vie aux familles, demeurant ensemble à 
CHAUMES-EN-RETZ (44320) 35 rue du 
Pas de la Haie.

Monsieur est né à SAINT-REMY 
(71100) le 14 février 1971,

Madame est née à NANTES (44000) le 
18 décembre 1967.

Mariés à la mairie de MALVILLE (44260) 
le 6 août 1994 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ont procédé à l’aménagement de leur 
régime matrimonial par l’adoption d’une 
clause de préciput ne prenant eff et qu’en 
cas de décès de l’un d’eux.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi  ce notarial où domicile a été 
élu à cet eff et,

Pour insertion, le notaire
L24IJ05390

CHANGEMENT
DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître KORCHEF 
Matthieu, notaire à VERTOU (44120), le 
05/03/2024.

M. LEDESERT Philippe Roger Ro-
land et Mme RAIMBAUT Geneviève 
Marie Noëlle Jeanne Germaine demeu-
rant ensemble 32 Rue du Douet, 44230 
SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE, mariés 
le 25/09/1987 sous le régime de commu-
nauté réduite aux acquêts sont convenus 
de changer de régime matrimonial afi n 
d’adopter le régime de communauté uni-
verselle.

Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues en l’étude de Maître KORCHEF 
Matthieu, notaire à VERTOU (44120) où 
domicile a été élu à cet eff et, pendant un 
délai de trois mois à compter de la date de 
parution du présent journal.

Pour avis
Matthieu KORCHEF

L24IJ05465

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Jean-

Baptiste NICOLAS, Notaire Associé de la 
Société par Actions Simplifi ée « OFFICE 
NICOLAS, Notaires associés », titulaire 
d’un Offi  ce Notarial au Pont-du-Cens, 

près NANTES, commune d’ORVAULT 
(Loire-Atlantique), CRPCEN 44028, le 5 
mars 2024, a été conclu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle.

Par Monsieur Jean-Pierre Gaëtan 
LEMONNIER et Madame Dominique 
Gilberte BLANCHARD, demeurant en-
semble à TREILLIERES (44119) 9 route du 
Verger, mariés à la mairie de SETE (34200) 
le 7 septembre 1974 initialement sous le 
régime de la communauté d’acquêts sans 
contrat de mariage préalable, ayant opté 
depuis pour le régime de la séparation de 
biens pure et simple.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi  ce notarial où domicile a été 
élu à cet eff et.

Pour insertion
Le notaire.

L24IJ05470

RECTIFICATIFS

AUKEBAT’

Rectifi catif à l’annonce légale 
L24IJ03224 parue le 16/02/2024 dans 
l’Informateur Judiciaire pour la société 
AUKEBAT’.

Bien  vouloir rajouter :
Aux termes d’une décision en date du 

31 Décembre 2023, la collectivité des 
associés a pris acte  de la démission de 
Monsieur Aurélien MORICEAU de ses 
fonctions de gérant à compter du 31 dé-
cembre 2023 et a décidé de ne pas pro-
céder à son remplacement.

L’article 17 des statuts a été modifi é en 
conséquence et la mention de Monsieur 
Aurélien  MORICEAU a été supprimée.

Gérance : Monsieur Kevin SOBREIRO, 
demeurant 709, Les Gastines, Le Puiset-
Doré 49600 MONTREVAULT-SUR-EVRE.

Pour avis, le président
L24IJ05288

TORRENS AVOCATS
Société à responsabilité limitée

au capital de 675 000 euros
Siège social : 26TER

Boulevard Gabriel Guist’hau  
44020 NANTES CEDEX 01
RCS NANTES 533 574 083

AVIS MODIFICATIF
Suite à l’insertion N°L24IJ03551 réa-

lisée dans l’informateur Judiciaire le 16 
février 2024 , il convient de préciser que :

Après dépôt du procès-verbal d’As-
semblée Générale en date du 02 janvier 
2024, la date de réalisation défi nitive de la 
réduction de capital est le 19 février 2024 
et à eff et du 08 février 2024.

Le reste de l’insertion demeure inchan-
gé.

Pour avis.
L24IJ05308

OCEANE DE MATERIAUX
Société par actions simplifi ée 
au capital de 840 000 euros

Siège social : Parc d’Activités de la 
Guerche, 44250 ST BREVIN LES PINS 

391157195 RCS SAINT-NAZAIRE

Rectifi catif de l’annonce parue n° 
L23IJ1405 le 28/07/23, il fallait lire :

Aux termes d’un procès-verbal des 
décisions de l’associée unique en date 
du 28/06/2023, il résulte que les man-
dats de la société RSM, Co-Commissaire 
aux Comptes titulaire, et de Monsieur 
Jean-Michel PICAUD, Commissaire aux 
comptes suppléant sont arrivés à expira-
tion et qu’ils ne sont pas renouvelés.

POUR AVIS - Le Président

L24IJ05383

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 79 €
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AUTRES ANNONCES

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil  -  Article 

1378 - 1 Code de procédure civile  -  Loi 
n° 2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 5 JANVIER 2023, Michel Joseph Pierre 
Henry LAMBERT, en son vivant retraité, 
demeurant à MACHECOUL - SAINT - MEME 
(44270) 53 rue des Marais, Machecoul, 
né à MACHECOUL (44), le 12 septembre 
1955, célibataire, et décédé à MACHE-
COUL - ST - MEME (44), le 21 janvier 2024, 
a consenti un legs universel.

Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Pascale MARGARIT - CANDIA, No-
taire associé de la SELARL « MARCHAND 
CANDIA FREUCHET, NOTAIRES » titu-
laire d’un Office Notarial à MACHECOUL 

- SAINT - MEME (44), Zone de la Seiglerie 
2  -  1 Rue Clément Ader, le 27 février 2024 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Pascale MARGARIT 

- CANDIA, notaire à MACHECOUL - SAINT 

- MEME, (CRPCEN : 44038) dans le mois 
suivant la réception par le greffe de l’ex-
pédition du procès - verbal d’ouverture du 
testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session

L24IJ05180 
 

ENVOI EN POSSESSION
Suivant testament olographe en date 

du 25 avril 2007, Madame Paule Mar-
guerite Henriette Eugénie LEDUC, en 
son vivant Retraitée, demeurant à TRI-
GNAC (44570) 5 rue Jean - Marie Perret, 
née à PORNICHET (44380), le 28 mars 
1933, veuve de Monsieur Georges Julien 
DELASALLE et non remariée, décédée 
à TRIGNAC (44570) (FRANCE), le 24 oc-
tobre 2023 a consenti un legs universel. 
Ce testament a fait l’objet d’un dépôt 
aux termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu par 
Maître Geoffroy de l’ESTOURBEILLON, 
Notaire associé de la société par actions 
simplifiée « NOT’ATLANTIQUE NOTAIRES 
ASSOCIES » dont le siège social est à 
LA ROCHELLE (Charente - Maritime), 133 
boulevard André Sautel, titulaire d’un 
office notarial à SAINT NAZAIRE (Loire 
Atlantique) 50, avenue du Général de 
Gaulle , avec bureau annexe à MONTOIR 
DE BRETAGNE, le 5 février 2024, du-
quel il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine. Les oppositions 
pourront être formées auprès de Maître 
Geoffroy de l’ESTOURBEILLON, notaire à 
SAINT - NAZAIRE, chargé du règlement de 
la succession.

Pour avis
Maître Geoffroy de l’ESTOURBEILLON

L24IJ05240 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SAS LA KAS A SPORT, 79 rue de Bre-
tagne, 44140 Geneston, RCS Nantes 828 
782 805. Activités de clubs de sports. 
Date de cessation des paiements le 28 
août 2022. Liquidateur: Maître blanc de 
la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20240000000297 
 

SAS CM2E, 6 rue Jules Launey, 44100 
Nantes, RCS Nantes 834 153 298. Non 
précisée. Date de cessation des paie-
ments le 28 août 2022. Liquidateur: Se-
larl Delaere et associes 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000298 
 

KHLIFI (nom d’usage KHLIFI (EI)) 
Mnaouar, le Gravier, 44130 Blain, RCS 
Nantes 520 315 011. Étanchéité. Date de 
cessation des paiements le 28 août 2022. 
Liquidateur: SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crebil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000299 
 

SAS OCEANIS, 30 avenue Emile Bois-
sier, 44000 Nantes, RCS Nantes 902 806 
520. Activités des sociétés holding. Date 
de cessation des paiements le 14 février 
2024. Liquidateur: Maître Cécile Jouin 
de la Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000300 
 

Société coopérative et participative 
à responsabilité limitée TOOTIMEDIAS 
SCOP, 26 rue de la Verdonniere, 44115 
Haute Goulaine, RCS Nantes 837 857 
135. Conseil en relations publiques et 
communication. Date de cessation des 
paiements le 13 février 2024. Liquidateur: 
Maître blanc de la Selarl blanc Mj - O 8 rue 
D’auvours Bp 72209 44022 Nantes cedex 
1. Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000301 
 

SARL TMT44, 16 rue Charles Péguy, 
44220 Couëron, RCS Nantes 920 073 673. 
Travaux d’installation électrique dans tous 
locaux. Date de cessation des paiements 
le 15 février 2024. Liquidateur: Selarl De-
laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000302 
 

SAS Ethip, 4 rue Voltaire, 44000 
Nantes, RCS Nantes 878 118 108. Pro-
grammation informatique. Date de ces-
sation des paiements le 12 février 2024. 
Liquidateur: Maître Cécile Jouin de la 
Selarl Cecile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 

articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000303 
 

SAS Loire Atlantique Piscines, 47 rue 
Denis Rivière, 44610 Indre, RCS Nantes 
881 105 480. Autres travaux spécialisés 
de construction. Date de cessation des 
paiements le 19 février 2024. Liquidateur: 
Maître Cécile Jouin de la Selarl Cecile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000305 
 

SARL Atelier 2bis, 16 rue du Docteur 
Brindeau, 44000 Nantes, RCS Nantes 847 
643 517. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 30 
novembre 2023. Liquidateur: Maître Cé-
cile Jouin de la Selarl Cecile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000306 
 

SARL CONEX MARKETING, 5 rue 
Le Nôtre, 44000 Nantes, RCS Nantes 
519 784 565. Conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion. Date de ces-
sation des paiements le 31 décembre 
2022. Liquidateur: Maître blanc de la Se-
larl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000307 
 

SAS AUX GOURMANDISES  -  SPA 
URBAIN DE BEAUTE, 22 rue Paul Bel-
lamy, 44000 Nantes, RCS Nantes 812 459 
956. Entretien corporel. Date de cessa-
tion des paiements le 31 décembre 2023. 
Liquidateur: SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crebil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000308 
 

SAS CREAVA DESIGN (CREAVA), 44 
rue de la Maladrie, 44120 Vertou, RCS 
Nantes 532 574 910. Design industriel : 
création et élaboration de projets et mo-
dèles ; concepteur graphiste ; enseigne-
ment et formation professionnelle. Date 
de cessation des paiements le 28 août 
2022. Liquidateur: Maître blanc de la Se-
larl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20240000000309 
 

SARL Breizh BatiConcept, 98 rue 
Jean Fraix, 44400 Reze, RCS Nantes 815 
223 003. Construction de maisons indivi-
duelles. Date de cessation des paiements 
le 30 novembre 2023. Liquidateur: SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000313 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SAS Ledixis, 1 rue Clément Ader, 
44980 Sainte - Luce - sur - Loire, RCS 
Nantes 793 850 496. Fabrication d’appa-
reils d’éclairage électrique. Date de ces-
sation des paiements le 15 février 2024. 
Administrateur Judiciaire : Christophe 

Dolley et Cedric Lamaire de la Selarl Aj 
Up 44 Rue de Gigant 44100 Nantes avec 
pour mission : d’assister. Mandataire 
Judiciaire : SCP Mjuris Représentée par 
Maître Aude Pelloquin 5 rue Crebillon 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000304 
 

SAS D - Vine, 16 ter boulevard de 
la Prairie au Duc, 44200 Nantes, RCS 
Nantes 789 842 614. Programmation in-
formatique. Date de cessation des paie-
ments le 16 janvier 2024.Administrateur 
Judiciaire : Selarl Ajire en la personne 
de Maître Merly Erwan 6 Cours Raphaël 
Binet Cs 76531 35065 rennes cedex avec 
pour mission : d’assister. Mandataire Ju-
diciaire : Maître blanc de la Selarl blanc 
Mj - O 8 rue D’auvours Bp 72209 44022 
Nantes cedex 1. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000310 

(Jugement du 29 février 2024)
 

SARL ROETSOLY, 25 place Saint - 

Martin, 44521 Oudon, RCS Nantes 849 
350 111. Toutes activités de boulangerie, 
pâtisserie, chocolaterie, glacier, confi-
serie, traiteur, Sandwicherie, Snacking, 
vente à emporter; La commercialisation 
de tous produits alimentaires. Date de 
cessation des paiements le 29 février 
2024. Mandataire Judiciaire : Selarl De-
laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20240000000316 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SAS CRÉ1SENS, 3 RUE Des Entre-
preneurs, parc Industriel de la Vertonne, 
44120 Vertou, RCS Nantes 891 756 348. 
Activités spécialisées de design. Manda-
taire Judiciaire : Selarl Delaere et asso-
cies 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000311 

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS WEST CONDUITE, 8 rue du 
Moulin des Rochettes, 44300 Nantes, 
RCS Nantes 880 025 317. Non précisée. 
Par jugement en date du 14.2.2024, le 
tribunal de commerce de Saint Nazaire a 
prononcé la conversion du redressement 
judiciaire en liquidation judiciaire de la sas 
West conduite nomme la Selarl P. Delaere 
et associes en la personne de Me Philippe 
Delaere a La Baule, bd docteur Chevrel 
Cs 30105 «le Constens».

4401JAL20240000000330 

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 27 février 2024)
 

PEREIRA (nom d’usage PEREIRA 
(EI)) Florian, 80 la Basse Boire Anetz, 
44150 Vair Sur Loire, RCS Nantes 882 723 
356. Maçonnerie. Liquidateur : Selarl De-
laere et associes 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes,.

4401JAL20240000000296 

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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(Jugement du 28 février 2024)
 

JOUBERT (nom d’usage JOUBERT 
(EI)) Patrick, 3 la Boisière, 44450 Bar-
bechat, RCS Nantes 815 057 872. Com-
merces de détail de charbons et com-
bustibles. Liquidateur : Maître blanc de 
la Selarl blanc Mj - O 8 rue D’auvours Bp 
72209 44022 Nantes cedex 1,.

4401JAL20240000000312 

AUTRES JUGEMENTS

ARRÊT DU PLAN DE CESSION

(Jugement du 28 février 2024)
 

SAS DOMEUS CONSTRUCTIONS, 
33 rue de l Atlantique ZA Pôle Sud, 44115 
Basse - Goulaine, RCS Nantes 493 773 
352. Construction de maisons indivi-
duelles. Jugement en date du 28 février 
2024 arrêtant le plan de cession totale au 
profit de la société groupe Blain construc-
tion avec faculté de substitution.

4401JAL20240000000314 

REPRISE DE LA PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SARL OUEST TAXI, 122 route de Pa-
ris, 44980 Sainte Luce Sur Loire, RCS 
Nantes 753 857 234. Transports de voya-
geurs par taxis. Liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin.

4401JAL20240000000315 

(Jugement du 21 février 2024)
 

SARL SCICADEM, 137 avenue de Ker-
dun, 44510 Le Pouliguen, RCS Saint - Na-
zaire 833 350 747. Travaux de démolition. 
Le Tribunal de Commerce de saint - Na-
zaire a prononcé, en date du 21/02/2024, 
l’ouverture de la liquidation judiciaire sim-
plifiée sous le numéro 2024 - 43, date de 
cessation des paiements le 21/08/2022, 
et a désigné Monsieur Alain Diserbeau : 
Juge Commissaire, Juge Commissaire 
suppléant Madame Patricia Retailleau, 
liquidateur Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les dé-
clarations de créances sont à déposer au 
liquidateur dans les deux mois de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20240000000321 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 13 février 2024)
 

SAS BURTON, 14 - 16 boulevard Pois-
sonnière, 75019 Paris, RCS Paris 318 148 
467. Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé. Jugement du Tri-
bunal de Commerce de Paris en date du 
13/02/2024 a prononcé la liquidation ju-
diciaire sous le numéro P202201887 dé-
signe liquidateur SCP Btsg en la personne 
de Me Denis Gasnier 15 rue de l’Hôtel de 
Ville 92200 Neuilly - sur - Seine, Selarl Aste-
ren en la personne de Me Julia Ruth 55 
rue de Lyon 75012 Paris, maintient M. 
Michel Teytu, juge commissaire, met fin à 
la mission de l’administrateur Selarl Bcm 
en la personne de Me Charles - Henri Car-
boni, Selarl Thevenot Partners en la per-
sonne de Me Aurélia Perdereau,.

4401JAL20240000000327 

(Jugement du 14 février 2024)
 

SAS LE CHAUDRON.IO, la gouelle, 
85310 La Chaize - Le - Vicomte null, RCS 
La Roche - sur - Yon 821 324 845. Ingé-
nierie, études techniques. Jugement du 
tribunal de Commerce de La Roche - sur 

- Yon en date du 14/02/2024 ouvrant une 
procédure de liquidation judiciaire, fixant 
provisoirement la date de cessation des 
paiements au 15/01/2023, désignant en 
qualité de liquidateur SCP MJuris prise en 
la personne de Maître Olivier Collet 72 bd 
Aristide Briand Cs 50011 85000 la Roche 
sur Yon,.

4401JAL20240000000325 

(Jugement du 16 février 2024)
 

SAS BRETAGNE ETUDES SERVICES 

- BES, 46 rue Eric Tabarly, 29300 Quim-
perlé, RCS Quimper 402 361 612. Ingé-
nierie, études techniques. Par jugement 
en date du 16.02.2024, le tribunal de com-
merce de Quimper a prononce l’arrêt du 
plan de sauvegarde de la sas Bretagne 
études services commissaire à l’exécu-
tion du plan : Selarl Fides représentée par 
Me Corre a Quimper, 6 rue Saint Marc.

4401JAL20240000000329 

(Jugement du 19 février 2024)
 

SAS DU PAREIL AU MEME (DPAM), 
49/51 rue Emile Zola, 93100 Montreuil., 
RCS Bobigny 326 019 775. Commerce de 
détail d’habillement en magasin spéciali-
sé. Arrêt de la Cour d’Appel de Paris en 
date du 06/02/2024 , infirme le jugement 
du Tribunal de Commerce de Bobigny en 
date du 28 juin 2023, en ce qu’il a fixé la 
date de cessation des paiements au 31 
décembre 2021, statuant à nouveau, fixe 
la date de cessation des paiements au 31 
août 2022.

4401JAL20240000000318 
 

SAS ARVAL DISTRIBUTION, château 
de Bonaban, 35350 La Gouesniere, RCS 
Saint - Malo 920 878 303. Commerce d’ali-
mentation générale. Jugement du tribunal 
de commerce de Saint - Malo en date du 
19 Février 2024 arrêtant le plan de ces-
sion.

4401JAL20240000000323 

(Jugement du 20 février 2024)
 

SAS EONEF, 31 rue Chevalier Paul, 
83000 Toulon, RCS Draguignan 818 614 
729. Action sociale sans hébergement 
N.C.A. Jugement du Tribunal de Com-
merce de Toulon en date du 20/02/2024 
ouvrant la procédure de sauvegarde, 
Mandataire judiciaire : Maître lauré Simon 
23 rue Peiresc 83000 Toulon.

4401JAL20240000000322 

(Jugement du 26 février 2024)
 

SAS DISTRIBUTION CASINO 
FRANCE, 1 cours Antoine Guichard, 
42000 Saint Etienne, RCS Saint - Étienne 
428 268 023. Hypermarchés. Jugement 
du tribunal de commerce de Paris en date 
du 26/02/2024, arrête le plan de sauve-
garde accélérée. Fixe la durée du plan à 4 
ans. Désigne Mme Marie - Ange Salen nom 
d’usage Daubinet comme tenue d’exécu-
ter le plan, lui donne acte des engage-
ments qu’elle a pris à cet égard. Désigne 
commissaires à l’exécution du plan : la 
SCP d’ADMINISTRATEURS judiciaires 
Abitbol & rousselet en la personne de Me 
Frédéric Abitbol, 38 avenue Hoche 75008 
Paris ; la Selarl Fhbx en la personne de Me 
Hélène Bourbouloux, 176 avenue Charles 
de Gaulle 92200 Neuilly - sur - Seine ; la 
Selarl Thevenot Partners en la personne 
de Me Aurélia Perdereau, 42 rue de Lis-
bonne 75008 Paris. Met fin à la mission 
des Administrateurs : la Selarl Fhbx en la 
personne de Me Hélène Bourbouloux, 176 
avenue Charles de Gaulle 92200 Neuilly - 

sur - Seine ; la SCP d’ADMINISTRATEURS 
judiciaires Abitbol & rousselet en la per-
sonne de Me Frédéric Abitbol, 38 avenue 
Hoche 75008 Paris. Maintient adminis-
trateur : la Selarl Thevenot Partners en la 
personne de Me Aurélia Perdereau, 42 rue 
de Lisbonne 75008 Paris, conformément 
à l’article L626.24 alinéa 1er du code de 
commerce. Maintient Mandataires judi-
ciaires : la SCP Btsg en la personne de 
Me Marc Sénéchal, 15 rue de l’Hôtel de 
Ville 92200 Neuilly - sur - Seine ; la Selafa 
Mja en la personne de Me Valérie Leloup 

- Thomas, 102 rue du Faubourg Saint - De-
nis 75479 Paris Cedex 10 ; la Selarl Fides 
en la personne de Me Bernard Corre, 5 
rue de Palestro 75002 Paris.

4401JAL20240000000319 

(Jugement du 29 février 2024)
 

SAS DANSE 2B, 92 chemin de Gabar-
die, 31200 Toulouse, RCS Toulouse 877 
501 031. Commerce de détail d’articles de 
sport en magasin spécialisé. Jugement 
du Tribunal de Commerce de Toulouse en 
date du 29/02/2024 prononçant la liquida-
tion judiciaire simplifiée. Liquidateur judi-
ciaire : Selas égide prise en la personne 
de Me Alix Brenac 4 rue Amélie Cs 98034 
31080 Toulouse cedex 6. Date de cessa-
tion des paiements : 30/06/2023.

4401JAL20240000000317 
 

SAS INSTITUT FUNERAIRE OMNI-
CULTE EL AMEN (IFO), 173 avenue de 
Clichy, 75017 Paris, RCS Paris 432 549 
087. Services funéraires. Le Tribunal de 
Commerce de Paris a prononcé en date 
du 29/02/2024 l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire sous le 
numéro P202400840 date de cessation 
des paiements le 27/11/2023, et a dési-
gné juge commissaire : M. Alain Péron, 
administrateur : Me Stéphane - f Martin 
6 boulevard de Sébastopol 75004 Paris, 
avec pour mission : d’assister, mandataire 
judiciaire : Selarl Fides en la personne 
de Me Pablo Castanon 5 rue de Pales-
tro 75002 Paris, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 29/08/2024, les 
déclarations des créances sont à dépo-
ser au mandataire judiciaire dans les deux 
mois à compter de la date de publication 
au bodacc.

4401JAL20240000000328 

GREFFE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE DU MANS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 13 février 2024)
 

SARL OUEST COMBLES, zone arti-
sanale de la Fouquerie, 72300 Solesmes, 
RCS Le Mans 499 092 500. Tous travaux 
d’aménagement de combles transforma-
tion amélioration décoration de greniers 
mansardés combles dépendances ou 
annexes. Jugement du tribunal de com-
merce du Mans prononçant en date du 13 
Février 2024 l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date de ces-
sation des paiements le 09 Février 2024 , 
désignant administrateur Selarl trajectoire 
prise en la personne de Maître Charles 
Beaussart 8, place Gardin  -  Résidence 
Duc de Guillaume  -  14000 Caen avec les 
pouvoirs : d’assister le débiteur pour tous 
les actes relatifs à la gestion, mandataire 
judiciaire Selarl Sbcmj prise en la per-
sonne de Maître Pascaline Goubard 2, rue 
des Gladiateurs  -  72000 Le Mans.

4401JAL20240000000326 

(Jugement du 12 février 2024)
 

SAS COOPTALIS, 29C avenue de la 
Marne Immeuble Meridien Parc du Ver-
seau, 59290 Wasquehal, RCS Lille - Mé-
tropole 753 670 306. Conseil pour les 
affaires et autres conseils de gestion. Le 
Tribunal de Commerce de Lille - métropole 
a prononcé en date du 12 - 02 - 2024 l’ou-
verture d’une procédure de sauvegarde 
accélérée sous le numéro 2024/160 et a 
désigné administrateur : la Selarl Abitbol 
prise en la personne de Maître Abitbol 
Frédéric 38 avenue Hoche 75008 Paris 
et la Société Ajilink  -  Labis Cabooter  -  
de Chanaud prise en la personne de Me 
Vincent Labis 316 avenue de Dunkerque 
59130 Lambersart, avec les pouvoirs : 
de surveiller, mandataire judiciaire : SCP 
Btsg prise en la personne de Maître An-
toine Barti 445 boulevard Gambetta Tour 
Mercure 6ème étage 59200 Tourcoing,.

4401JAL20240000000324
 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SARL A&S HOLDING, 50 rue du Ma-
réchal Leclerc, 44420 La Turballe, RCS 
Saint - Nazaire 898 817 523. Services ad-
ministratifs combinés de bureau. Date 
de cessation des paiements le 31 janvier 
2023. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associé en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Che-
vrel Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 

dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20240000000101 
 

SAS A&S, 99 avenue des noelles, 
44500 La Baule - Escoublac, RCS Saint - 

Nazaire 885 265 678. Commerce de gros 
(commerce Interentreprises) alimentaire 
non spécialisé. Date de cessation des 
paiements le 31 janvier 2023. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000102 
 

SAS POINTE DE PIED, 50 rue du Ma-
réchal Leclerc, 44420 La Turballe, RCS 
Saint - Nazaire 900 778 390. Commerce de 
détail de la chaussure. Date de cessation 
des paiements le 31 janvier 2023. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000103 
 

SAS MPC, 270 route des Calabres, 
44117 Saint - André - des - Eaux, RCS Saint - 

Nazaire 921 293 965. Activités des agents 
et courtiers d’assurances. Date de ces-
sation des paiements le 28 février 2024. 
Liquidateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000105 
 

SAS L’AGENCE ALTERNATIVE, 41 
chemin du Guesny, 44350 Guérande, 
RCS Saint - Nazaire 828 703 595. Ingénie-
rie, études techniques. Date de cessation 
des paiements le 1er février 2024. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000106 
 

SAS ETHOS INVESTISSEMENT, 41 
chemin du Guesny, 44350 Guérande, 
RCS Saint - Nazaire 922 131 123. Activités 
des sociétés holding. Date de cessation 
des paiements le 22 février 2024. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000107 
 

SARL ACCOMPLYR, 332 route de la 
Côte d’Amour, Centre commercial Océa-
nis, 44600 St Nazaire, RCS Saint - Nazaire 
888 924 636. Commerce de détail de 
parfumerie et de produits de beauté en 
magasin spécialisé. Date de cessation 
des paiements le 21 février 2024. Liquida-
teur : Selarl Philippe Delaere et associé en 
la personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 la Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20240000000108 

SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 
ATTESTATION DE PARUTION 

IMMÉDIATE



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7190 - Vendredi 8 mars 202456

44

85

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SIMONNEAU (nom d’usage SIMON-
NEAU (EI)) Nicolas, 48 Grande Rue, 
44770 Préfailles, RCS Saint - Nazaire 493 
835 896. Boulangerie et boulangerie 

- pâtisserie. Date de cessation des paie-
ments le 1er octobre 2023. Mandataire 
Judiciaire : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20240000000104 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 28 février 2024)
 

SARL CELTIC.MARINE.SERVICES 
(C.M.S.), 316 rue du Clos du Moulin Zone 
Artisanale du Pladreau, 44420 Piriac - sur 

- Mer, RCS Saint - Nazaire 801 849 928. 
Services auxiliaires des transports par 
eau. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associé en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Chev-
rel Cs 30105 44502 la Baule cedex.

4402JAL20240000000099 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 28 février 2024)
 

EURL SIMON LE CLEAC’H, 7 avenue 
du Général de Gaulle, 44380 Pornichet, 
RCS Saint - Nazaire 845 402 312.

4402JAL20240000000100 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 26 février 2024)
 

SAS DISTRIBUTION CASINO 
FRANCE RCS 428 268 023  1 Cours An-
toine Guichard 42000 Saint - Étienne

Jugement du tribunal de commerce de 
Paris en date du 26/02/2024, arrête le plan 
de sauvegarde accélérée. Fixe la durée du 
plan à 4 ans. Désigne Mme Marie - Ange 
Salen nom d’usage Daubinet comme te-
nue d’exécuter le plan, lui donne acte des 
engagements qu’elle a pris à cet égard. 
Désigne commissaires à l’exécution du 
plan : la SCP d’ADMINISTRATEURS JU-
DICIAIRES ABITBOL & ROUSSELET en la 
personne de Me Frédéric Abitbol, 38 ave-
nue Hoche 75008 Paris ; la SELARL FHBX 
en la personne de Me Hélène Bourbou-
loux, 176 avenue Charles de Gaulle 92200 
Neuilly - sur - Seine ; la SELARL THEVENOT 
PARTNERS en la personne de Me Auré-
lia Perdereau, 42 rue de Lisbonne 75008 
Paris.

Met fin à la mission des Administra-
teurs : la SELARL FHBX en la personne 
de Me Hélène Bourbouloux, 176 avenue 
Charles de Gaulle 92200 Neuilly - sur - 

Seine ; la SCP d’ADMINISTRATEURS 
JUDICIAIRES ABITBOL & ROUSSELET 
en la personne de Me Frédéric Abitbol, 38 
avenue Hoche 75008 Paris.

Maintient administrateur : la SELARL 
THEVENOT PARTNERS en la personne de 
Me Aurélia Perdereau, 42 rue de Lisbonne 
75008 Paris, conformément à l’article 
L626.24 alinéa 1er du code de commerce.

Maintient Mandataires judiciaires : la 
SCP BTSG en la personne de Me Marc 
Sénéchal, 15 rue de l’Hôtel de Ville 92200 
Neuilly - sur - Seine ; la SELAFA MJA en la 
personne de Me Valérie Leloup - Thomas, 
102 rue du Faubourg Saint - Denis 75479 
Paris Cedex 10 ; la SELARL FIDES en la 
personne de Me Bernard Corre, 5 rue de 
Palestro 75002 Paris.

4402JAL20240000000111 

(Jugement du 29 février 2024)
 

SAS BRASSERIE ARTISANALE 
CONNECTEE DE KEMPER, 16 rue 
Haute, 29000 Quimper, RCS Quimper 829 
932 193. Fabrication de bière. Jugement 
du tribunal de commerce de Quimper en 
date du 29 Février 2024 arrêtant le plan 
de cession.

4402JAL20240000000109 
 

SAS BRASSERIE ARTISANALE 
CONNECTEE DE KEMPER, 16 rue 
Haute, 29000 Quimper, RCS Quimper 829 
932 193. Fabrication de bière. Jugement 
du tribunal de commerce de Quimper en 
date du 29 Février 2024 prononçant la 
liquidation judiciaire désignant liquida-
teur la Selarl Ep & associes, prise en la 
personne de maître Pagani 62 a, quai de 
l’Odet  -  29000 Quimper , et mettant fin 
à la mission de l’administrateur la Selarl 
Gautier et Associés, prise en la personne 
de maître Sophie Gautier.

4402JAL20240000000110

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

LA POC 
SARL au capital de 1 000 €

10 la Poculière, 85110 MONSIREIGNE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signa-

ture privée en date à MONSIREIGNE du 
05/03/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
: Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée ; Dénomination sociale : LA 
POC ; Siège social : 10 la Poculière 85110 
MONSIREIGNE ; Objet social : L’acquisi-
tion de biens immobiliers en vue de leur 
location meublée ou non, avec ou sans 
prestations de services et exceptionnel-

lement la vente de ces biens immobiliers 
; Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des 
sociétés ; Capital social : 1 000 € ; Gé-
rance : Angélique FUSEAU et Stéphane 
PAJOT demeurant 10 la Poculière, 85110 
MONSIREIGNE ; Immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés de LA ROCHE SUR YON.

L24IJ03652 
 

LA BECASSINE NHP 
Société civile immobilière 
Au capital de 1 500 euros 

Siège social : 19 route de Chantonnay 
85480 BOURNEZEAU 

RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
du 29/02/2024 il a été constitué une so-

ciété dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société civile immobilière,
Dénomination: LA BECASSINE NHP,
Siège: 19 route de Chantonnay, 85480 

BOURNEZEAU,
Objet: acquisition, administration et 

gestion par location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers bâtis ou 
non dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
construction, échange, apport ou autre-
ment ; emprunt de tous les fonds néces-
saires à la réalisation de cet objet et la 
mise en place de toutes sûretés réelles ou 
autres garanties nécessaires ; éventuel-
lement et exceptionnellement l’aliénation 
du ou des immeubles devenus inutiles à 
la Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés,

Capital : 1 500 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraire,

Gérance : Patrick GILLIER et Nathalie 
DAVIEAU demeurant ensemble 19 route 
de Chantonnay, 85480 BOURNEZEAU.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
agrément des associés représentant au 
moins les deux - tiers des parts sociales.

Immatriculation au RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

L24IJ04930 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 29 février 2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
(à associé unique)

Dénomination : BELMAR
Siège : 5 rue du Lavoir 85220 ST 

MAIXENT SUR VIE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : en France et à l’étranger : Le 

conseil auprès des entreprises en gestion 
des affaires et toute activité de prestation 
de service s’y rapportant ; L’acquisition, 
la détention, la gestion, la cession et/ou 
la prise de participation, de quelque ma-
nière que ce soit, dans le capital social et 
les droits de vote de sociétés existantes 
ou à créer et de toutes personnes mo-
rales ou entités françaises ou étrangères 
quelle que soit leur forme juridique, ain-
si que la souscription à cet effet de tout 
financement quel qu’en soit la forme ; la 
constitution et la gestion de son propre 
patrimoine tant immobilier que mobilier et 
de tout patrimoine à vocation immobilière 
appartenant à toute personne physique 
ou morale, la réalisation de tous place-
ments financiers ; La participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, d’ap-
port, de souscription ou d’achat de titres 
ou droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immo-
bilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur Philippe BEL-
LANTE, demeurant 5 rue du Lavoir 85220 
ST MAIXENT SUR VIE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

POUR AVIS, Le Président
L24IJ04960 

 

ARPLANS 
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
Au capital de 3 000 euros 

Siège social : 8 rue René Coty 
85000 LA ROCHE SUR YON 
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 01/03/2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : ARPLANS
Siège social : 8 rue René Coty 85000 

LA ROCHE SUR YON
Objet social : La création de plans no-

tamment sur toutes les phases du projet 
de construction immobilière (notamment 
AVP/PC/DCE/EXE/DOE), la création de 
visuels graphiques en trois dimensions 
(3D), le relevé des mesures, l’accompa-
gnement des professionnels et particu-
liers à la déclaration ainsi qu’au dépôt des 
permis de construire et des déclarations 
préalables de travaux.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 3 000 euros
Gérance : Madame Alexia GUILMAND, 

demeurant 14 bis la Fouinière 85310 LA 
CHAIZE LE VICOMTE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

L24IJ04976 
 
 

ROSE VACANCES
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 Avenue des Bosquets,

85100 LES SABLES D’OLONNE
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée par voie électronique du 29 février 
2024, il a été

constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ROSE VACANCES
Siège : 21 Avenue des Bosquets, 

85100 LES SABLES D’OLONNE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet : Toutes activités de gestion 

immobilière, y compris la location ou la 
sous - location, saisonnière ou non, en nu 
ou en meublé, d’immeubles bâtis ou non 
bâtis ; Toutes activités de conciergerie, 
d’intendance, de prestations de services 
et de conseils en lien avec l’activité prin-
cipale ; L’organisation d’évènements et 
de manifestations, culturelles, festives ou 
sportives ainsi que toutes prestations y 
afférentes.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Madame Maëlys HER-
VOUET, demeurant 1 Impasse des nénu-
phars, 44840 LES SORINIERES.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05394

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 119 €
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AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

Société Civile de construction vente « LES 
LUTINS» capital : 100 euros apportés en 
numéraire ; siège : 2 impasse de la Fouge-
raie 85300 CHALLANS; objet : construc-
tion vente 33 esplanade de la Mer 85160 
SAINT JEAN DE MONTS ; Gérant : SAS 
BATIPROMO dont le siège social est 2 im-
passe de la Fougeraie 85300 CHALLANS, 
représentée par : SAS PAJOT PROMO-
TION, dont le siège social est 2 impasse 
de la Fougeraie 85300 CHALLANS, elle-
même représentée par Monsieur Philippe 
PAJOT durée : 99 ans ; RCS : LA ROCHE 
SUR YON.

Toute cession de parts sociales doit 
être autorisée par décision unanime des 
associés.

L24IJ05004 
 

KALIGREY
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 800 euros
Siège social : 9 rue du Clos, 85400 

LUCON
En cours d’immatriculation au RCS
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte régularisé par 

voie électronique le 3 mars 2024, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : KALIGREY
Siège : 9 rue du Clos, 85400 LUCON
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 800 euros
Objet :
L’exploitation d’une activité de café, 

bar, restaurant traditionnel et rapide, 
point chaud incluant tous types de pré-
parations, à consommer sur place ou à 
emporter, notamment, et sans que cette 
liste ne soit limitative, la vente de

 
Plats cuisinés, salades, snacks, piz-

zas, sandwichs chauds ou froids, accom-
pagnés de boissons chaudes ou froides 
alcoolisées ou non,

 
Dépôt de pain, pâtisseries et viennoi-

series ;
 
Vente de glaces, gaufres, sucreries, 

produits chocolatés, confiseries ;
 
Epicerie, vente en vrac et au détail de 

divers produits d’alimentation générale et 
produits non - alimentaires d’appoint.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Présidente :
Madame Gratienne, Diane, Odette 

FONTENEAU, née le 23 novembre 1981 
à LA ROCHE SUR YON (85), de nationa-
lité française, demeurant 9 rue du Clos, 
85400 LUCON.

Directrice Générale :
Madame Jenny, Simonne, Nelly CHE-

RON, née le 21 juillet 1982 à LES AN-
DELYS (27), de nationalité française, 
demeurant 1 rue du Président de Gaulle, 
85400 LUCON.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE - SUR - YON.

POUR AVIS
Le Président

L24IJ05143 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
il a été constitué une Société civile im-
mobilière présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : GS2M
Siège social : 3 La Rainetière 85130 LA 

GAUBRETIERE
Objet (sommaire) : acquisition, admi-

nistration, location, gestion de tous biens 
immobiliers et droits immobiliers

Durée : 99 ans
Capital : 1 000 € en numéraire
Gérance : RIGAUDEAU Matthieu 

demeurant 3 La Rainetière 85130 LA 
GAUBRETIERE

RIGAUDEAU Gaëlle demeurant 3 La 
Rainetière 85130 LA GAUBRETIERE

Cession de parts : Les cession ou 
transmissions de parts sociales sont 
libres entre associés. Toutes les autres 
cessions ou transmissions de parts, ef-
fectuées à titre onéreux ou gratuit, sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés, statuant dans 
les conditions prévues pour les décisions 
collectives extraordinaires.

Immatriculation : RCS LA ROCHE SUR 
YON

Pour avis,
L24IJ05505

MODIFICATIONS

 

PIMA 
Société civile immobilière 
au capital de 29 300 euros 

Siège social : 104 Rue du Maréchal Joffre  
OLONNE SUR MER 

85340 LES SABLES D’OLONNE 
423 637 735 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes de leurs décisions una-

nimes en date du 16 février 2024, les as-
sociés ont décidé de transférer le siège 
social à compter du même jour, et de mo-
difier en conséquence la mention corres-
pondante des statuts de la société :

Ancienne mention : Rue Jacques Yves 
Cousteau  -  ZAC de Beaupuy IV  -  85000 
MOUILLERON LE CAPTIF

Nouvelle mention : 104 Rue du Maré-
chal Joffre  - OLONNE SUR MER  -  85340 
LES SABLES D’OLONNE

Pour avis
L24IJ04942 

 

TARAN INDUSTRIE
SAS au capital de 300 euros

Siège social : 35 rue des Pierres Fortes
85500 LES HERBIERS

824 960 736 RCS LA ROCHE SUR YON

ANNONCE LEGALE
Aux termes de décisions de l’associé 

unique du 28/02/2024, il résulte que la So-
ciété DAGDA INVEST 5, SAS au capital d’un 
euro, dont le siège social est situé au 35, rue 
des Pierres Fortes, 85500 LES HERBIERS, 
immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de LA ROCHE SUR YON sous 
le numéro 984 846 402, a été nommée à 
compter du 01/03/2024 en qualité de Pré-
sidente en remplacement de Monsieur Phi-
lippe VALAIN, démissionnaire.

L24IJ04966 
 

O+ BUSINES’SPHERE
SARL au capital de 5 000,00 euros 

13, Grande rue Saint - Blaise 
85500 Les Herbiers 

809 344 120 La Roche - sur - Yon
 

Aux termes du procès - verbal de AGE 
du 16 février 2024, la société susvisée a 
décidé de  transférer son siège social du 
13 Grande rue Saint - Blaise 85500 Les 
Herbiers au 45 rue du  Puynardon  -  85290 
Mortagne - sur - Sèvre, à compter du 8 mars 
2024

Rappel gérance :
L’article 4 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au RCS de 

La Roche - sur - Yon
Aux termes du procès verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 16 
février 2024 la  dénomination sociale a été 
modifiée et devient OPLUS BUSINESS 
CONECT à compter du 8 mars 2024

Ancienne mention :
« O+ BUSINES’SPHERE »
Nouvelle mention :
« OPLUS BUSINESS CONECT »
Pour avis

L24IJ04967 
 

ONURIS
SAS au capital de 2 000 euros

Siège social : 35 rue des Pierres Fortes
85500 LES HERBIERS

898 804 414 RCS LA ROCHE SUR YON

ANNONCE LEGALE
Aux termes de décisions de l’associé 

unique du 28/02/2024, il résulte que la 
Société DAGDA INVEST 5, SAS au capital 
d’un euro, dont le siège social est situé 
au 35, rue des Pierres Fortes, 85500 LES 
HERBIERS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LA ROCHE 
SUR YON sous le numéro 984 846 402, a 
été nommée à compter du 01/03/2024 en 
qualité de Présidente en remplacement 
de Monsieur Philippe VALAIN, démission-
naire.

L24IJ04972 
 

CELMA
Société civile de moyens 

au capital de 72 000 € 
Rue du chemin Bas 85710 LA GARNACHE 

502 795 388 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Par e - acte sous seing privé en date du 
29 février 2024, les associés ont, à comp-
ter de ce jour : Décidé de réduire le capital 
social de 36 000 euros, pour le ramener 
de 72 000 euros à 36 000 euros, par voie 
de rachat de 3 600 parts. Les articles 6 et 
7 des statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Pris acte de la démission Mme Marjorie 
LAFAGE de ses fonctions de gérant.

Pour avis
L24IJ05002 

 

GENESA
SAS au capital de 200 euros

Siège social : 35 rue des Pierres Fortes
85500 LES HERBIERS

824 423 032 RCS LA ROCHE SUR YON

ANNONCE LEGALE
Aux termes de décisions de l’associé 

unique du 28/02/2024, il résulte que la 
Société DAGDA INVEST 5, SAS au capital 
d’un euro, dont le siège social est situé 
au 35, rue des Pierres Fortes, 85500 LES 
HERBIERS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LA ROCHE 
SUR YON sous le numéro 984 846 402, a 
été nommée à compter du 01/03/2024 en 
qualité de Présidente en remplacement 
de Monsieur Philippe VALAIN, démission-
naire.

L24IJ05041 
 

B.G.L.
Exploitation Agricole

à Responsabilité Limitée
Société civile au capital de 16 720 €

Siège social : La Fenêtre 
Saint - Florent - des - Bois

85310 RIVES DE L’YON RCS
LA ROCHE SUR YON 401 594 601

 

AVIS DE MODIFICATIONS
L’AGE en date du 1er février 2024 a 

constaté : la réduction du capital de la 
société à 7 600 euros et la nomination en 
qualité de co - gérant, de Monsieur BEAU-
PEU Joachim demeurant « La Fenêtre 
» Saint Florent des Bois  -  85310 RIVES 
DE L’YON, à effet du 1er février 2024. Les 
modifications seront notifiées au RCS de 
LA ROCHE SUR YON. Pour insertion, la 
gérance.

L24IJ05063 
 

SCI RABILLER
Société civile immobilière au capital de 

19 818,37 euros
Siège social : 47 Rue de la République 

85000 LA ROCHE SUR YON
331 348 854 RCS LA ROCHE SUR YON
AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d’une décision unanime 

en date du 23/02/2024, la collectivité des 
associés a décidé de transférer le siège 
social du 47 Rue de la République 85000 
LA ROCHE SUR YON au 19 Impasse des 
Hirondelles 17290 BALLON à compter du 
même jour et de modifier en conséquence 
l’article 4 des Statuts.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON

Pour avis, La Gérance

L24IJ05065 
 

ABONNEZ-VOUS !RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE
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CUTLITE PENTA FRANCE
Société par actions simplifi ée au capital de 

50.000 euros
Siège social : 9 Rue Lavoisier, Pôle d’Acti-

vité de Bellevue 
85600 MONTAIGU VENDEE

902.922.335 RCS LA ROCHE SUR YON

L’assemblée générale du 26/01/2024 
a nommé à compter du 26/01/2024 en 
qualité de commissaire aux comptes ti-
tulaire EOLIS, SAS au capital de 105 238 
euros, ayant son siège social 14 RUE DU 
BIGNON, ZA DU CHAMP FLEURI, 44840 
LES SORINIERES, immatriculée sous le 
n°443 277 348 au RCS de NANTES.

Mention : RCS de LA ROCHE-SUR-
YON.

L24IJ05105

CLUSAME
Société à responsabilité limitée au capital 

de 475 008 euros
Siège social : 13, rue de Tourville 85180 

LES SABLES DOLONNE
498 614 122 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire du 31.07.2023, il a été dé-
cidé la réduction du capital social d’une 
somme de 47 504 euros pour le ramener 
de 475 008 euros à 427 504 euros par voie 
de rachat par la Société de 2 969 de ses 
parts sociales.

Aux termes d’une décision de la gé-
rance en date du 03.10.2023, il a été 
constaté la réalisation défi nitive de l’opé-
ration de réduction du capital social, qui a 
ainsi été ramené à 427 504 euros.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifi és en conséquence.

Pour Avis
La Gérance

L24IJ05154

SARL JACQUET
Société à Responsabilité Limitée en li-

quidation au capital de 5 000 euros
Siège social : Lieudit La Rivière - 85310 

RIVES DE L’YON
Siège de liquidation : 1 Route du Ples-

sis Tesselin - 85310 RIVES DE L’YON
530 380 732 RCS LA ROCHE SUR YON
Aux termes d’une décision en date du 

28/12/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Olivier JACQUET, demeurant 
1 Route du Plessis Tesselin - 85310 RIVES 
DE LYON, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 1 
Route du Plessis Tesselin - 85310 RIVES 
DE L’YON. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de LA ROCHE SUR YON, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
L24IJ05316

JBLC
SARL au capital de 5 000 €

Siège social :
24 PRO GEORGES CLEMENCEAU

85100 LES SABLES D’OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°828 886 051

L’AGE du 01/03/2024 a décidé à comp-
ter du 01/03/2024 de nommer en qualité 
de gérante Mme DENIAUD NICOLE, de-
meurant 3 RUE DU GRAND CANTON, 
85100 LES SABLES D’OLONNE en rem-
placement de M. DENIAUD PIERRE-OLI-
VIER, pour cause de démission.

Modifi cation au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON

L24IJ05344

C’ LA POSE
SAS au capital de 5 000 euros

Siège social : 16 Bis Rue de la Source
85270 ST HILAIRE DE RIEZ

905 247 847 RCS LA ROCHE SUR YON

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes et à compter de décisions 
du 01/12/2023, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social au 1 allée du 
Verger, 85670 ST CHRISTOPHE DU LI-
GNERON et de modifi er en conséquence 
l’article 4 des statuts.

L24IJ05389

ORL VENDEE
Société par actions simplifi ée

à associé unique
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 2 Impasse Adolphe Aderer
85000 LA ROCHE SUR YON

917 504 565 RCS LA ROCHE SUR YON

NOMINATION D’UN 
DIRECTEUR GENERAL
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 01/08/2022, il résulte que Mon-
sieur Antoine DELAGRANDA, demeurant 
94 rue Napoléon 85100 LES SABLES 
D’OLONNE, a été nommé en qualité de 
Directeur Général.

L24IJ05435

DISSOLUTIONS

SCI L’ETANG
Société civile immobilière

au capital de 1.200,00 euros
Siège social : 29 rue du Haut Bocage

85660 SAINT PHILBERT DE BOUAINE
RCS LA ROCHE SUR YON n°513 825 950

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 12 février 
2024, les associés ont décidé de la dis-
solution anticipée de la société à compter 
du 12 février 2024. L’assemblée générale 
a nommé comme liquidateur Madame 
Françoise EPIARD, demeurant à SAINT 
PHILBERT DE BOUAINE, 29 rue du Haut 
Bourg.

Le siège de liquidation est fi xé au 
domicile du liquidateur. C’est à cette 

adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera eff ectué au greff e du 
tribunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON.

Pour avis, le liquidateur
L24IJ05075

CLÔTURES

LMC2CONSULTING
SAS en cours de liquidation
au capital social de 2000 €

Siège de Liquidation : Mont Siron
85110 SAINT-GERMAIN-DE-PRINCAY
902 270 172 RCS de La Roche sur Yon

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes de l’AGE en date du 
26/02/24, les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, M. Bruno POIRIERCOUTAN-
SAIS, demeurant Mont Siron, 85110 St 
Germain de Princay et prononcé la clôture 
de liquidation de la société.

La société sera radiée du RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

Le liquidateur
L24IJ05313

FONDS DE COMMERCE

AVIS
Suivant A.S.S.P. à MOUILLERON LE 

CAPTIF (85) du 29/02/2024, enregis-
tré au SPF de LA ROCHE SUR YON, le 
29/02/2024, dossier 2024 00015640 réf 
8504P01 2024 A 00706 la Société LA 
FAYETTE, SARL au capital de 10 000 €, 
dont le siège social est fi xé 7-9 rue La 
Fayette 85000 LA ROCHE SUR YON, im-
matriculée au RCS de LA ROCHE SUR 
YON sous le n° 801 862 590 a cédé à la 
Société PUB LA FAYETTE, SARL au ca-
pital de 10 000 €, dont le siège social est 
fi xé 7-9 rue La Fayette 85000 LA ROCHE 
SUR YON, immatriculée au RCS de LA 
ROCHE SUR YON sous le n°984 665 
893, le fonds de commerce de « Restau-
rant, brasserie, café, glacier «, exploité 
en son établissement principal sis 7-9 
rue La Fayette 85000 LA ROCHE SUR 
YON, moyennant le prix de DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (250 000 €). 
Entrée en jouissance: 29/02/2024. Les 
oppositions seront reçues dans les 10 
jours de la dernière en date des publicités 
légales à l’adresse du fonds pour la validi-
té et à la SELARL XAVIER MOAL & ASSO-
CIES, 15 avenue Baron Lacrosse - 29850 
GOUESNOU pour la correspondance.

L24IJ05072

AVIS
Suivant A.S.S.P. à CHALLANS (85) 

du 01/02/2024, enregistré au SIE de LA 
ROCHE SUR YON le 01/03/2024, dos-
sier 2024 00015538, réf 8504P01 2024 A 
00702, Madame Sophie ROME demeu-
rant 1 Avenue de Baisse 85160 ST JEAN 
DE MONTS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LA ROCHE 
SUR YON sous le numéro 534 325 816, 
a cédé à la Société ITAKARAI, socié-
té à responsabilité limitée au capital de 

100 €, dont le siège social est situé au 
5 Rue Georges Clémenceau 85160 ST 
JEAN DE MONTS, immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON sous le numéro 
984 160 283, le fonds de commerce de 
«vente en magasin, par internet et import 
de maillots de bain, maroquinerie, bijoux 
fantaisie, accessoires de mode « exploi-
té en son établissement principal sis 22 
Bis Place Jean Yole 85160 ST JEAN DE 
MONTS, et qui sera désormais exploité 
au 22 Place Jean Yole 85160 ST JEAN DE 
MONTS, moyennant le prix de QUINZE 
MILLE CINQ CENTS EUROS (15 500 €). 
Entrée en jouissance: 07/02/2024. Les 
oppositions seront reçues à l’adresse sui-
vante : 22 Place Jean Yole 85160 ST JEAN 
DE MONTS où domicile a été élu à cet 
eff et pour la validité et pour la correspon-
dance, dans les 10 jours de la présente 
insertion et de la publication au BODACC.

L24IJ05110

RECTIFICATIFS

LAIDIN MACONNERIE
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 1359 Route du Bois Libaud

85230 SAINT GERVAIS
En cours d’immatriculation

RECTIFICATIF
Rectifi catif à l’annonce parue le 1e 

mars 2024 sous le numéro L24IJ04814 
dans le journal INFORMATEUR JUDI-
CIAIRE concernant la Société.

Il faut de lire 1359 Route du Bois Li-
baud, 85230 SAINT GERVAIS à la place 
de 1359 Le Bois Libaud, 85230 SAINT 
GERVAIS.

L24IJ05099

VENDÉE BRIOCHE SICARD
Société par actions simplifi ée au capital de 

10 000 Euros
Siège social : SAINT JEAN DE BEUGNE 

(Vendée)
91 route Nationale 137

Rectifi catif à l’avis de constitution paru 
dans le journal L’Informateur Judiciaire 
du 1er mars 2024 concernant l’adresse 
du siège social de la société, il fallait lire 
: SAINT JEAN DE BEUGNE (Vendée) - 91 
route Nationale 137.

L24IJ05380

ATTESTATIONS 
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES
ABONNEZ-VOUS !

2 ans : 119 €



RENCONTRES, 
BUSINESS 
& CONVIVIALITÉ 
EN 3 MI-TEMPS

www.business-time.fr

MODERNE
Moments animés par le même pro-vocateur avec l’objectif affirmé de vous aider à 
développer ou renforcer votre business

INNOVANT
Participation d’experts dans tous les domaines et sur des thématiques impactant ou 
pouvant impacter votre quotidien (juridique, comptable, bancaire, communication…)

DIFFÉRENCIANT
Une démarche structurée mais agile laissant place à l’échange et l’interaction au 
service de nos membres

•  Un pro-vocateur de rencontres (organisateur, animateur, créateur de liens, de 
moments de partage et de plaisir) rémunéré pour animer et gérer le club

•  Pas de reporting d’activité : l’essentiel est de faire du business et de belles 
rencontres

• Vous repartez avec de l’information utile

• On commence à l’heure, on finit à l’heure

•  On tient compte de l’équilibre vie familiale / travail : 17h30 - 19h / 2 fois par mois

Création de clubs s’adressant majoritairement aux artisans, 
commerçants, professions libérales, TPE, PME
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Jeudi 14 mars 2024
de 9h à 18h

La Cité des congrès - Nantes

Vous êtes indépendant, responsable de TPE, PME, artisan, 
commerçant, grande entreprise ? Vous souhaitez faire 
évoluer votre entreprise vers un modèle économique plus 
responsable ? Transformation des modèles économiques, 
semaine de 4 jours, gouvernance, recrutement inclusif, 
biodiversité ou encore coopération entre entreprises seront 
au cœur de cet évènement.
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Événement gratuit
sur inscription


